
14490

CONSEIL D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DE LA

CONCESSION FRANÇAISE

DE

CHANGHAJ

COMPTE-RENDU

de Gestion pour l’Exercice 1939

IMPRIMERIE MUNICIPALE

BUDGET 1940



TABLE DES MATIERES

I.—Séances du Conseil.—^Pages 3 à 164

Séance du 9 Janvier.—3 Séance du 12 Juillet.—88
» 23 Janvier.—11 » 21 Juillet.—88
» 8 Février.—17 » 27 Juillet.—90
» 28 Février.—21 » 1er Août.—99
» 14 Mars.—27 » 9 Août.—99
» 28 Mars.—33 » 25 Août.—104
» 11 Avril.—36 » 19 Septembre.—105
» 25 Avril.—43 » 3 Octobre.—105
» 9 Mai.—52 » 17 Octobre.—115
» 23 Mai.—57 » 31 Octobre.—119
» 6 Juin.—64 » 14 Novembre.—123
» 20 Juin.—70 » 28 Novembre.—126
» 22 Juin.—76 » 12 Décembre.—130
» 11 Juillet.—77 » 27 Décembre.—133

II.—Rapports pour l’année 1939.—Pages 167 à 249

Service de Santé.—167
Hygiène Publique et Assistance.—170
Service des Abattoirs.—187
Inspection de l’Enseignement.—189
Collège Municipal Français.—191
Ecole Municipale Française Rémi.—193
Ecole Municipale Franco-Chinoise.—194
Ecole Primaire Chinoise Chapsal.—196
Ecole Primaire Chinoise de Lagrené.—198

Ecole Franco-Annamite.—200
Service de la Station de T. S. F.—201
Service du Sémaphore.—202
Compagnie de Pompiers.—203
Service des Plantations.—208
Service des Travaux Publics.—210
Services de Police.—240
Service des Finances,—249

III.—Opérations Financières de l’Exereice 1939

IV.—Budget pour 1940



— II —

1 N D E X
Abattoirs Municipaux.—11.
Achats de voltmètres enregistreurs.—19, 20.
Adjudications.—5, 14, 16, 18, 20, 24, 26, 28, 30, 33, 

35, 40, 42, 44, 49, 57, 58, 62, 65, 68, 71, 74, 80, 83, 
86, 87, 99, 107, 108, 117, 123, 128, 130, 131, 135.

Affaire Gonda.—88.
Ajustement des traitements du Personnel.—75,76,104.
Aménagement des chemins publics.—70, 73.
Appels d’offres.—5, 14, 16, 18, 20, 24, 26, 28, 30, 33, 

35, 40, 42, 44, 49, 58, 62, 65, 68, 71, 74, 80, 83, 
86, 87 107, 108, 117, 123 128, 130, 131, 135.

Ateliers de construction, de réparation et magasins 
de vente d’appareils émetteurs de radiotélégraphie 
et de radiotéléphonie.—21.

Banque Municipale.—134.
Barême des taxes.—22, 23, 57, 84, 99, 106, 117, 135, 

139, 141.
Bâtiments Municipaux.—14, 18, 23, 28, 33, 40, 44, 

53, 55, 65, 70, 106, 117, 123, 128, 135.
Bilan 1938.-28.
Blanchisseries.—141.
Bourses scolaires—13, 43, 127.
Boutiques sans vitrines, avenue Joffre.—14, 16.
Budget Extraordinaire 1939.—53.
Budget Ordinaire 1940.—138, 164.

C. F. T. E. E.—5, 24, 26, 104, 108, 136.
Cabinets d’aisances publics.—57.
Caisse des Œuvres.—3.
Calendrier des séances.—17.
Calendrier scolaire.—127.
Campagne anti-cholérique.—39, 123.
Cimetières.—80.
Comité de Circulation.—3.
Comité de l’instruction Publique.—3, 13, 80, 127.
Comité des.Economies et de Rajustement des taxes.—3.
Comité des Finances.—3, 28, 36, 53, 80, 106.
Comité des Jardins.—3
Comité des Travaux.—3, 5, 9,14, 18,23,28, 33,39,44, 

53, 58, 65, 70, 80, 106,117,121, 123,128, 131,135.
Comité d’Hygiène Publique.—3, 11, 36, 57, 130.
Comité du Budget.—120.
Comités divers pour 1939.—3.
Commission d’Ajustement des taxes locatives.—3,133,
Commission d’Evaluation Foncière.—133.
Commission Foncière.—3, 134.
Commission Municipale.—3, 17, 27, 64,116,120,130.
Compagnies concessionnaires.—104.
Comptes du 1er semestre 1939.—106.
Concerts publics.—65.

Décès.—21, 120, 126.
Départ.—17.
Dépenses.—162, 163.
Dépôts de liquides combustibles.—141.
Détails techniques exigés des constructeurs à l’appui 

de leurs demandes de permis.—65, 68, 136.
Divers.—6, 9, 108, 121.
Don.—119.
Droit des pauvres. —139.

Embellissement de la Concession.—6, 30, 31, 48, 50.
! 1911.-64.

1914.—123, 134.
1916.—123, 134.

Emprunts Municipaux < 1921.—57, 79.
1923. -116, 126.
1924. —105.

\ 1930.—106.
Enregistrement des entrepreneurs et des fournis­

seurs. -23, 26, 82, 87, 128.
Etablissements Classés.—4, 17, 22, 23, 29, 31, 36, 

40, 42, 43, 48, 51, 53, 54, 55, 57, 60, 62, 66, 68, 
71, 74, 80, 81, 86, 108, 124, 129, 135, 136, 141.

Evaluation foncière.—105.
Exercice de la profession d’infirmiers ou d’infirmières.— 

57.

Fabrication des boissons.—135.
Fêtes Nationales.—43, 120.
Finances.—57, 64, 79, 105, 116, 123, 126, 134.

Gouverneurs de l’Hôpilal.—3.

Horaire de travail.—52, 126.
Hygiène.—4, 17, 135.

Impôt foncier.—139.
Impôt locatif-—116, 139.
Instruction Publique.—43.

Laiteries.—11, 65, 80, 131.
Licence professionnelle ordinaire.—139.

Maisons de logeurs et hôtels (chinois).—141.
Marchands de vins et restaurants indigènes.—89.
Marchés.—90, 116.
Médaille de la Concession.—11, 27, 52, 64, 77, 90, 

121, 126.
Médaille pour Services Volontaires.—3, 4.
Mode de taxation des permis de construire.—129.



— III —

Parcs et Squares.—43.
Pasteurisation du lait.—4, 11, 130.
Permis de construire.—7, 9, 10, 14, 16, 19, 20, 24, 

26, 30, 33, 35, 41, 43, 49, 52, 54, 56, 60, 62, 66, 
69, 71, 75, 81, 83, 86, 87, 108, 109, 117, 121, 124, 
129, 131, 136.

Personnel.-21, 75, 76, 104, 126, 162,
Pharmacies.—12, 13, 23, 39.
Police sanitaire des animaux, les épizooties, la pro­

phylaxie de la rage, les abattoirs, les boucheries et 
les charcuteries.—91.

Prélèvement sur- le fonds d’amortissement des em­
prunts.—141.

Profession de Conseiller juridique et de mandataire 
ad litem.—101.

Prophylaxie de la rage.—36.
Puits.—37.

Quais.—19.

Ravalement des façades.—121.
Recettes.—139.
Règlements Municipaux.—4, 6, 12, 13, 16, 21, 31, 

32, 36, 37, 50, 51, 65, 68, 70, 73, 88, 101, 106, 
116, 117, 121, 123, 131, 135, 139, 141.

Réseau routier.—39, 42, 49, 52, 82, 87, 121, 128, 135.
Retrait de licences ou patentes.—4,17,23, 65, 80, 135.

Services Municipaux.—52, 126.
Shanghai Gas Company.—5, 48, 50, 66, 68, 107.
Shanghai Téléphoné Co.—24, 26.
Situation financière.—10.
Surtaxes de défense.—139.

Tableaux d’effectif des Services Municipaux et des 
Services de Police.—162.

Tarifs de branchements d’électricité.—5.
Tarifs scolaires.—127.
Taxes diverses.—139.

Utilisation des garages.—14, 16, 107.

Véhicules automobiles.—11, 106.
Vente de glace alimentaire et de rafraîchissements 

(non alcoolisés).—141.
Visite des viandes.—57.
Voies publiques et constructions.—88.
Voirie.—18, 58, 71, 80, 83, 84, 107.

Zones de résidence.—6, 30, 31, 32, 48, 50, 51, 123.

ANNEXES

Plan de la zone de résidence.—8. Plan des zones A, B et C.—50.
Plan des deux îlots de maisons à compartiments dans Plan du Chemin municipal No. 40.—52. 

la zone A.—50.



SÉANCES DU CONSEIL

1939



3

SEANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 9 JANVIER 1939

L’an mil neuf cent trente-neuf et le neuf Janvier, 
à cinq heures et quart de l’après-midi, les Membres 
de la Commission Provisoire d’Administration Muni­
cipale se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la 
salle ordinaire des séances, sous la présidence de 
Monsieur M. Baudez, Consul Général de France, 
assisté de Messieurs P. Augé et M. Duval, Consuls 
de France.

Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 23 Décembre 1938, lequel a déjà été approuvé et 
signé par tous les Conseillers présents.

Commission Municipale.—
Le Président informe la Commission de la 

démission de Monsieur R. Plattner, et exprime ses 
regrets que l’état de santé de M. R. Plattner ne lui 
ait pas permis de faire bénéficier plus longtemps la 
Commission de son expérience.

Commission d’Ajustement des Taxes Locati­
ves.—

Le Président fait connaître que M. Zee Mao Dong, 
Compradore de la “P. & O. Banking Corporation”, a 
accepté de faire partie de la Commission d’Ajustement 
des taxes locatives pour 1939.

Comités.—
La Commission arrête comme suit, la composi­

tion des Comités pour l’année 1939:
Comité des Travaux.—

MM. le Consul-Adjoint
E. J. Lloyd

R.P. E. Moulis
MM. R. Pontet

J. Sauvayre
Tchang Yi Tchou
TcheN TeH TsANG, Conseiller Technique

Comité des Finances.—
MM. le Consul Général 

le Consul-Adjoint 
H. Bar 
L. Chevretton 
Tchien Yung Ming 
E. S. Wilkinson 
Un Conseiller en remplacement de M.

R. Plattner
Comité de l'instruction Publique.— 

MM. le Consul-Adjoint 
Chang Siau Ling 
J. Cochet 
H. Laffond 
J. Sauvayre 
Tchien Yung Ming 
KlONG ZlNG NgAI, Conseiller Technique

Comité d’Hygiène.—
MM. le Consul-Adjoint

J. Donné
P. Dupuy
R. Pontet
H. J. Sheridan
Tsi Tche
KlNG LlEH JeNG, Conseiller Technique

Comité de Circulation.—■
MM. le Consul-Adjoint 

Chang Siau Ling 
J. Cochet
J. Donné

Comité des Jardins.—
MM. le Consul-Adjoint

H. Laffond
Tchien Yung Ming

Commission d’Ajustement des Taxes locatives.—
R.P. E. Moulis
MM. P. Chollot

Zee Mao Dong

Comité des Economies et de Rajustement des 
Taxes.—

R.P. E. Moulis
MM. J. Donné

Tchang Yi Tchou
Un Conseiller en remplacement de M.

R. Plattner

Gouverneurs de l’Hôpital.—
Dr. A. Velliot
R. P. E. Jacquinot

Commission Foncière.—
La Commission désigne le Révérend Père E. 

Moulis comme membre titulaire et M. E. J. Lloyd 
comme membre suppléant de la Commission Foncière 
pour l’année 1939.

Caisse des Œuvres.—
Le Président invite l’Assemblée à nommer ses 

représentants pour l’année 1939 au sein de la Com­
mission d’Administration de la Caisse des Œuvres 
d’intérêt de la Concession Française.

Messieurs L. Chevretton, R. Pontet, J. Sauvayre 
et le Révérend Père E. Moulis sont désignés pour 
représenter l’Administration Municipale au sein de la 
Commission de la Caisse des Œuvres pendant l’année 
1939

Médaille pour Services Volontaires.—
Le Président communique à la Commission 

l’Ordonnance Consulaire portant institution d’une 
Médaille pour Services Volontaires.



Cette Médaille est destinée en principe aux 
Membres des Forces auxiliaires de Défense.

*
» »

(Texte de l’Ordonnance Consulaire No. 474 du 27 Décembre 1938

Art. I.—R est institué une médaille pour services 
volontaires destinée aux Membres des Forces Auxi­
liaires Volontaires de la Concession Française de 
Changhai.

Art. 2.—Cette médaille sera décernée par le 
Consul Général de France chaque fois que l’impor­
tance et la durée des services volontaires lui paraîtront 
justifier son attribution.

Art. 3.—Les Commandants des Corps auxiliaires 
volontaires établiront les listes de propositions, selon 
les instructions que leur donnera le Consul Général 
en ce qui concerne le temps minimum de présence 
au corps pendant la période de service volontaire 
considérée.

Art. 4.—Le ruban de la médaille sera pourvu 
d’une agrafe portant mention de.la période de services 
volontaires pour laquelle la médaille a été attribuée 
et du Corps dont le volontaire fait partie (Volontaires 
Français ou Police Spéciale Volontaire).

Art. s.—Chaque fois que le Consul Général de 
France décidera d’attribuer la Médaille les Membres 
des Forces Auxiliaires Volontaires déjà titulaires de 
celte médaille seront pourvus d’une nouvelle agrafe 
qu’ils ajouteront aux agrafes dont ils seront déjà 
porteurs.

Art. 6. —Le Directeur des Services de Police et 
de Sûreté est chargé de l’exécution du présent Arrêté.)

** *
Hygiène.—

Poursuites contre les mouilleurs de lait.—
Après avoir pris connaissance du rapport du 

Conseiller Juridique,
La Commission décide :
—de continuer à appliquer aux délinquants, en 

cas de simple mouillage du lait, les sanctions 
prévues au Règlement ;

—de poursuivre devant le Tribunal, en vertu de 
l’article 191 du Code Pénal Chinois, tout 
laitier coupable d’adultération reconnue dan­
gereuse pour la santé des consommateurs.

Le Directeur de l’Hygiène Publique établira, pour 
chacun de ces cas de fraude grave, un rapport circons­
tancié concluant à une action en justice.

Ce rapport sera soumis au préalable à la Com­
mission pour décision sur la suite à donner.

Pasteurisation obligatoire du lait.—
Le Président communique à la Commission le 

texte de l’Ordonnance Consulaire No. 489 du 29 Dé­
cembre 1938, interdisant la vente du lait cru sur la 
Concession à partir du 1er Janvier 1939, conformément 
à la décision de la Commission en date du 5 Juillet 
1937.

Certaines laiteries ayant déjà procédé à l’instal­
lation d’appareils de pasteurisation, il est impossible 
de surseoir à la mise en vigueur de la nouvelle 
réglementation sans leur porter préjudice.

Il y a lieu, en conséquence, d’arrêter d’urgence 
les dispositions relatives à la pasteurisation du lait.

Sur la proposition du Président,
En vue d’éviter tout délai dans la mise en vigueur 

de ces nouvelles dispositions,
La Commission décide de soumettre le projet de 

Règlement sur la pasteurisation du lait à l’examen du 
Comité d’Hygiène à qui elle délègue ses pouvoirs 
pour en arrêter le texte définitif.

Retrait de licences d’étables.—
Après avoir pris connaissance du rapport No. 16/H 

en date du 5 Janvier 1939 du Directeur de l’Hygiène 
Publique,

Etant donné que, par suite de l’aménagement 
défectueux des locaux et de la présence, parmi le 
bétail, de maladies contagieuses non déclarées, la 
production du lait dans ces étables n’offre aucune des 
garanties requises et présente un danger pour les 
consommateurs,

La Commission décide de ne pas renouveler 
pour 1939 les patentes provisoires accordées aux 
propriétaires des étables ci-après :

King Cheng Dairy, lot cad. 14237 route Paul 
Legendre,

Kwang San Dairy, en face du No. 401 route 
Culty (village Ly Ka Za),

Family Dairy, No. 305 route Paul Legendre.
Ces propriétaires seront mis en demeure de fer­

mer leur établissement et d’évacuer leur bétail hors 
de la Concession au plus tard le 31 Janvier 1939.

Il sera, en outre, interdit aux autres laiteries 
installées sur la Concession d’acquérir les animaux 
provenant de ces étables, s’ils n’ont pas été examinés 
et reconnus sains par le Vétérinaire Municipal.

Retrait de licence de laiterie.—
Vu les Articles 12, 17 et 19 du Règlement sur 

les Laiteries,
Vu l’avis du Directeur de l’Hygiène Publique et 

de l’Assistance,
Etant donné la fréquence et la gravité des infrac­

tions commises par la “Dah Sung Dairy”,
La Commission décide le retrait de sa licence et 

la confiscation de son cautionnement de $ 100, à 
titre d’amende.

Etablissements Classés.—
Retrait de patente.—

Après avoir pris connaissance de la note du 
Directeur Technique,

Etant donné que M. Tsang Pih Ching persiste à 
utiliser une soupente comme dortoir contrairement 
aux prescriptions de la Commission des Etablisse­
ments Classés, et malgré les avertissements réitérés 
qu’il a reçus,
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La Commission prononce le retrait de la patente 
accordée à M. Tsang, pour l’exploitation d’une fabri­
que de bas et atetier de mécanique, Nos. 354-356 
route Winling.

Un délai d’un mois, à compter de la publication 
de la présente décision au Bulletin Municipal, est 
accordé à M. Tsang Pih Ching pour déménager.

Shanghai Gas Company.—
Demande de majoration du tarif.—

Le Directeur Général donne lecture de la lettre 
par laquelle la “Shanghai Gas Company” fait con­
naître qu’elle serait d’accord pour appliquer le nouveau 
tarif majoré de 23% aux consommations relevées 
entre le 15 Février et le 30 Avril 1939.

Après échange de vues,
La Commission décide de répondre à la Shanghai 

Gas Company qu’elle est autorisée à majorer provisoi­
rement les prix du gaz de 1937 :

de 18% du 1er Janvier au 15 Février 1939 
de 23% du 15 Février au 30 Avril 1939,

Etant bien entendu que cette autorisation lui est 
accordée à titre temporaire,

qu’elle revet le caractère d’une indemnité com­
pensatoire de l’augmentation du prix de revient du 
gaz dû à la hausse du prix du charbon,

et qu’elle ne comporte aucun engagement de la 
part de l’Administration Municipale qui réserve tous 
ses droits quant à son maintien, à sa modification 
ou à sa suppression après le 30 Avril 1939.

Comité des Travaux du 28 Décembre 1938.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du Comité des Travaux en date du 28 Décembre 1938.
Extraits du Procès-Verbal

L’an mil neuf cent trente-huit et le vingt-huit décembre, à 
cinq heures et demie de l’après-midi, les Membres du Comité des 
Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire 
des séances, sous la présidence de Monsieur P. Augé, Consul 
de France assisté de Monsieur M. Duval, Consul de France.

Adjudications et appels d’offres.—
Travaux confiés par appels d’offres.—

Le Comité note qu’à la suite de récents appels d’offres, les 
fournitures et travaux de réparation ci-dessous, ont été confiés 
aux entreprises les moins disantes, aux prix suivants :

—Poste de Police Central route Stanislas Chevalier, fourniture 
et mise en place d’une cheminée en tôle :

, Song Foo Shing.......................................$ 64,00
—Réparation du ponton à ordures du Ponton de l’Est :

Kao Foh Sing Iron Works .... $ 78,50

C. F. T. E. E.—
Tarifs pour branchements d’électricité pour 1939.—

Par lettre en date du 30 novembre 1938, la C. F. T. E. E. 
soumet à l’approbation de l’Administration Municipale les tarifs 
pour branchements d’électricité qu’elle se propose d’appliquer 
en 1939.

Après avoir pris connaissance du tableau comparatif des prix 
établi par les Services Municipaux et sur avis favorable de l’ingé­
nieur Municipal, le Comité est d’avis d’accepter les tarifs proposés 
par la C. F. T. E. E. et autorise leur publication au dernier 
bulletin municipal de l’année 1938.

Installations, réparations et entretien des branchements

TARIF DES FOURNITURES USUELLES POUR BRANCHEMENTS 
D’ÉLECTRICITÉ APPLICABLE PENDANT l’aNNÉE 1939

Désignation Unité Prix 
unitaire

Câble de cuivre isolé : 
au caoutchouc 5 m/m2 

» 8 »
» 15 »
» 22 »
» 31 »
» 40 »
» 62 »
» 97 »
» 121 » ■

sous plomb à 2 conducteurs 5 m/m2.
» 2 » 8 »
» 2 » 15 »
» 3 » 5 »
» 3 » 8 »
» 3 » 15 »

Ferrure de branchement: 
droite, petite, scellée 

» moyenne, » 
» grande, »
» pour vérandahs, scellée 

verticale, à 2 scellements, scellée 
Isolateur scellé sur tige droite 

» console
Poulie porcelaine :

petite, pour descente de câbles isolés 
grande, » »

Pipe porcelaine moyenne 
» grande

Tube porcelaine moyen 
» grand

Coupe-circuit:
aérien, petit 

» grand
unipolaire, 30 amp., sous coffret fonte

» 100/200 amp., »
bipolaire, 30 amp., »
tripolaire, 30 amp., »

» 60 amp., »
Tuyau en fer galvanisé 1/2" 

» 1" 1/2
» 2"
» 2" 1/2

Boulons :
écrous, rondelles, vis et tirefonds en fer 
en laiton l/2"xl" avec écrou et rondelles 

» 5/8"Xl"l/2 » »
Extrémités en laiton pour tubes en fer 1" 1/2 

» » 2"
» » 2" 1/2

Cosses en laiton pour câble nu 90 à 120 m/m2 
» » 200 m/m2

Etain pour soudure 
Planche de compteur :

petite 
grande 
de dimensions spéciales en pin d’Orégon 

» » bois dur
Boîte de protection pour compteur : 

petite, en bois 
grande, » 
petite, en tôle galvanisée 

» en verre
Boîte de protection pour coupe-circuits de bran­

chements généraux
Ruban isolant noir 3/4" 
Toile huilée ruban 1" 
Poteau B. A. B. en béton armé 

» P. B. T. »
Ferrure de coupure pour poteau B. A. B.

mètre
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»

pièce
»
»
»
»
»
»

»
»
»
»
»
»

»
»
»
»
»
»
» 

mètre
»
»
»

livre 
pièce

»
»
»
»
»
» 

livre

pièce
»

p. carré
))

pièce
)>
»
»

» 
livre 
mètre 
pièce

»
»

■ $

0,25 
0,35 
0,60 
0,85 
1,15 
1,40 
2,15 
3,35 
4,20 
1,05 
1,25 
1,80 
1,35 
1,70 
2,50

1,40 
1,95 
2,10 
2,50 
2,90 
0,50 
0,90

0,20 
0,40 
0,25 
0,70 
0,40 
0,80

0,70 
1,20 
4,00 
8,50 
6,50 
9,00 

13,00
1,10 
3,10 
4,20 
6,20

0,60 
0,85 
1,10 
0,50 
0,70 
1,00 
0,50 
1,00 
1,20

0,60 
0,80 
0,40 
0,90

1,60 
2,60 

12,00 
2,50

25,00 
0,70 
0,12 

80,00 
125,00 

1,80
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Main-d’œuvre, sauf imprévu, évaluée à 20% du montant des 
fournitures.

Les imprévus sont décomptés à part, après exécution du 
travail.

Pose ou changement de compteurs, coupures, reconnexions, 
à forfait $ 2,80.

Visites sur demande de l’abonné, à forfait :
Demandes reçues à la Compagnie entre 6 h. et 18 h. $ 1,40. 
Demandes reçues à la Compagnie entre 18 h. et 6 h. $ 2,80. 
Les prix à forfait indiqués ci-dessus ne sont valables que 

lorsque les opérations correspondantes sont seules effectuées.
Si ces opérations sont accompagnées de travaux exécutés sur 

le branchement de l’abonné, la Compagnie facturera seulement la 
plus élevée des deux sommes suivantes :

Soit le prix forfaitaire correspondant à l’opération effectuée,
Soit le montant total du devis fait comme conséquence ou à 

l’occasion de l’opération effectuée.

Divers.—
Insalubrité de 6 garages pour automobiles, Nos. 1751 à 1761 

avenue Joffre.—
Le Comité prend connaissance d’un rapport des Services de 

Police signalant l’état de malpropreté d’une aire cimentée située 
en bordure de l’avenue Joffre (Nos. 1751 à 1761) devant 6 garages 
qui servent d’habitation à des familles chinoises.

Le Comité, vu l’avis défavorable des Services de Police propose 
de faire évacuer les 6 garages situés aux Nos. 1751-1761 avenue 
Joffre.

Les obstacles signalés sur la voie publique devront disparaître 
immédiatement.

Embellissement de la Concession.—
Création d’une zone dite de résidence. Observations de proprié­

taires fonciers.—
Dans sa séance du 23 décembre 1938, la Commission Munici­

pale, après examen des observations formulées par des sociétés 
immobilières au sujet du projet de création d’une zone de 
résidence, avait décidé de soumettre ces observations au Comité 
des Travaux.

Le Comité avait été en même temps autorisé à modifier s’il 
le jugeait opportun, le projet d’Ordonnance Consulaire portant 
création de cette zone, en vue de la publication de cette Ordonnance 
au dernier Bulletin Municipal de 1938.

Après étude des observations présentées et après discussion, 
le Comité décide d’arrêter comme suit le texte définitif à publier 
au dernier Bulletin Municipal de 1938:

** *

(’ Plan d’aménagement et d'embellissement de la Concession 
Française—Zone “de Résidence''

Art. I.—1| sera dressé, par les Services Munici­
paux, un plan d’aménagement et d’embellissement 
de la Concession Française. Ce plan sera au fur et à 
mesure de son élaboration, publié en vue d’une 
enquête de commodo et incommodo. Compte tenu des 
résultats de cette enquête, il sera promulgué par une 
ou plusieurs ordonnances consulaires.

Art. 2.—En conformité de ce plan, le territoire 
de la Concession sera divisé en zones et les types 
d’édifices classés en catégories.

* Publié au Bulletin Municipal No. 909 du 29 Décembre 1938 sous Ordonnance 
Consulaire No. 490 du 29 Décembre 1938.

Les ordonnances consulaires prévues à l’article 
précédent, détermineront:

1°)—les limites de chaque zone;
2°)—les types de construction pour lesquels des 

permis de construire ou de réparer pourront 
être octroyés dans chacune de ces zones ;

3°)—les mesures transitoires applicables aux 
édifices déjà construits dans une zone et d’un 
type autre que ceux prévus par le plan pour 
cette zone.

Art. 3.—Les types de construction prévus pour 
la Concession sont répartis en catégories conformé­
ment au tableau suivant:

I. —Maisons du type à compartiments.—
a) —largeur intérieure, entre nus des murs, inférieure à

4 m. 27 (14') (avec ou sans étages);
b) —largeur intérieure, entre nus des murs, de 4 m. 27

(14') à 6 m. 10 (20') inclus, (sans étage) ;
c) —largeur intérieure, entre nus des murs de 4 m. 27

(14') à 6 m. 10 (20') inclus, (avec étages).

II. —Maisons en terrasse.—
a) —largeur intérieure, entre nus des murs, supérieure à

6 m. 10 (20'), sans installation de chauffage central ou 
sans installation permanente de chauffage comportant 
des conduits de fumée maçonnés, ou sans installa­
tions sanitaires ;

b) —largeur intérieure, entre nus des murs, supérieure à
6 m. 10 (20') avec installation de chauffage central ou 
avec installation permanente de chauffage comportant 
des conduits de fumée maçonnés et avec installations 
sanitaires.

III. — Bâtiments isolés ou maisons accolées par deux.—
a) —bâtiments àappartementsoubureaux, édifices publics,

avec installation de chauffage central ou avec instal­
lation permanente de chauffage comportant des 
conduits de fumée maçonnés et avec installations 
sanitaires.

b) —résidences privées, isolées ou accolées par deux, avec
installation de chauffage central ou avec installation 
permanente de chauffage comportant des conduits 
de fumée maçonnés et avec installations sanitaires.

IV. —Établissements industriels.—
V. —Constructions temporaires.—
Nota.—Les bâtiments isolés et les maisons accolées par deux, 

sans installation de chauffage central ou sans installation perma­
nente de chauffage comportant des conduits de fumée maçonnés, 
ou sans installations sanitaires sont assimilés aux maisons à 
compartiments ou en terrasse de même largeur intérieure entre 
nus des murs (catégories la, b ou c et lia).

Art. 4.—H est créé une zone dite “de résidence” 
délimitée par :

Avenue Haig,
Route Magniny prolongée,
Route Mgr. Prosper Paris,
Route Picard Destelan,
Route B. Edan,
Ligne parallèle à l’alignement Nord de l’avenue Pétain et 

située à 50 m. de cet alignement sur le côté Nord de 
l’avenue.
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Avenue Haig,
Route de Zikawei,
Ligne parallèle à l’alignement Sud de l’avenue Pétain et 

située à 50 m. de cet alignement, sur le côté Sud de 
l’avenue, .

Ligne parallèle à l’alignement Sud de la route Frelupt et située 
à 50 m. de cet alignement, sur le côté Sud de la route, 

Alignement Est de la route Wilden anciennement projetée, 
Limite Nord du lot cad. 10219 et son prolongement jusqu’à 

la route Wilden anciennement projetée,
Limites Estdes lots cadastraux 10202, 9787, 9786, 9785, 9791, 

9792, 9793, 9794, 9795, 9796, 9797, 9798, 9799a, 9799, 
9799b, 9803, 9803a, 9804, 9805, 9806, 9807, 9807a,

Limites Sud des lots cadastraux 9534a et 9535,
Limites Est des lots cadastraux 9535, 9539a, 9539, 9407a, 

9406, 9405, 9404, 9408, 9397a, 9402, 9424a, 9425, 9416, 
9386, 9380,

Limites Ouest, Nord, Ouest du chemin municipal No. 7 
jusqu’à la rue Lafayette,

Rue Lafayette,
Route Tenant de la Tour,
Avenue Joffre,
Route Doumer,
Rue Amiral Courbet,
Rue Ratard,
Limite Ouest du lot cad. 10054,
Avenue Foch.

Nota.—Les tracés des voies publiques indiquées sont ceux 
existants au 8 décembre 1938.

En ce qui concerne l’appellation “route Wilden anciennement 
projetée” il faut entendre le tracé de la route fixé par décision de 
la Commission du 7 mai 1934 (Bulletin Municipal No. 675 du 28 
juin 1934) et provisoirement abandonné à la suite de la décision 
de la Commission du 28 septembre 1936.

Les limites des lots cadastraux mentionnés sont celles exis­
tantes à la date du 8 décembre 1938 et qui figurent sur le plan 
officiel annexé à la présente ordonnance.

Cette zone est teintée en vert sur les plans colorés 
et délimitée par un large trait noir sur les plans non 
colorés annexés à la présente ordonnance (Voir annexes 
1, 2, 3, h).

Cette zone est exclusivement réservée aux édifices 
des catégories Ilb, Ilia et Illb, spécifiés à l’article 3.

Art. 5.—Dans la zone délimitée comme il est dit 
à l’article 4, il ne sera plus délivré de grands permis 
de construire pour des édifices permanents n’appar­
tenant pas aux catégories ilb, Ilia ou Illb, et ne 
comportant pas de fosses septiques, sauf en ce qui 
concerne les îlots ou villages dont il est parlé à 
l’article 6.

Art. 6—Les îlots ou villages, situés dans la zone 
“de résidence” et comprenant des édifices déjà cons­
truits ou pour lesquels un permis de construire a été 
déjà délivré, édifices n’appartenant pas aux catégories 
Ilb, Ilia, Illb, seront délimités après une inspection 
détaillée des lieux et des constructions par les Services 
Municipaux.

Art, 7.—En dehors de ces îlots ou villages, et 
dans les limites de la zone “de résidence” il ne sera 
plus délivré de permis de travaux confortatifs pour 
les édifices n’appartenant pas aux catégories Ilb, Ilia, 
Illb, sauf autorisation expresse de la Commission 
Municipale.

Ces édifices étant appelés à disparaître seront en 
principe assimilés aux édifices frappés d’alignement.

Art. 8.—En ce qui concerne les îlots ou villages 
dont la conservation aura provisoirement été jugée 
nécessaire, les permis d’édifier des constructions neu­
ves dans ces îlots ou villages ne seront accordés 
que si ces constructions sont des classes autorisées 
dans la zone “de résidence” (Ilb, Ilia ou Illb avec 
fosses septiques), ou des classes Ib ou le pourvu qu’elles 
comportent une installation de chauffage central ou 
une installation permanente de chauffage avec con­
duits de fumée maçonnés, ainsi que des installations 
sanitaires avec fosses septiques.

Il ne sera plus délivré de permis de travaux 
confortatifs pour les édifices situés dans les limites 
des ces îlots ou villages et n’appartenant pas aux 
catégories de constructions nouvelles autorisées dans 
ces îlots ou villages, sauf autorisation expresse de la 
Commission Municipale.

Ces édifices, étant appelés à disparaître, seront 
en principe assimilés aux édifices frappés d’alignement.

Art. 9.—La conservation provisoire ainsi que la 
suppression des îlots ou villages mentionnés plus haut, 
feront l’objet d’une enquête de commodo et incom- 
modo avant leur promulgation par ordonnance.

Art. IO.—D’autres zones de résidence pourront 
être réservées dans la Concession par des ordonnances 
ultérieures, notamment au voisinage du parc de Kou- 
kaza, du Cercle Sportif Français, des Cathay Mansions 
et de Grosvenor House, de l’Hôpital Sainte Marie et 
de l’Hôtel Municipal projeté.

Art. I I.—Provisoirement, et en raison des hosti­
lités, les constructions de la catégorie V (dites 
“temporaires”) seront tolérées dans les parties de la 
zone “de résidence” (délimitée à l’article 4) déjà 
réservées à ce genre de constructions.

La cessation de cette tolérance sera annoncée 
par ordonnance.)

*
* *

Par ailleurs, le Comité tout en ne croyant pas devoir modifier 
la limite sud de la zone de résidence, estime que toute demande de 
permis pour la construction de maisons chinoises à proximité de 
cette limite serait à examiner en tenant compte des résidences et 
immeubles à appartements voisins.

Permis de construire.—
Constructions temporaires hors zone.—

Le Comité propose de prolonger de trois mois seulement la 
validité du permis No. 13608 pour construction temporaire, 
délivré à la Bank of China pour des godowns situés sur les lots 
cadastraux 8100 et 8101 rue Ratard, No. 758, permis qui arrive à 
expiration le 31 décembre 1938. .
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Demande de permis pour construire 5 maisons à compartiments 
à 2 étages et atliques, rue Massenet, sur le lot cad. 45ÏIa 
No. d’enregistrement 3665.—

Après examen des plans et après avoir pris connaissance du 
rapport de l’ingénieur Municipal, le Comité est d’avis de refuser 
le permis, les constructions projetées n’étant pas en rapport avec 
l’importance et l’esthétique de la voie.

’ * 
».. •

Le Comité enregistre les permis de construire ci-après, 
délivrés, après examen, par le Président et le Révérend Père E. 
Moulis :

—3624—Route Pershing, lots cadastraux 13569 et 13569a..— 
1 mur de clôture en maçonnerie ;

—3111—Rue Massenet, lots cadastraux 5050, 5051 et 5052.— 
4 bâtiments à 1 étage et 3 bâtiments sans étage à usage industriel 
et clôtures (sous réserve de l’observation des prescriptions des 
Services Municipaux) ;

—3730—Routes Lorioz-Legendre, lot cad. 24238a.—1 résidence 
à 1 étage et attique, dépendance à 1 étage, 1 garage et clôtures 
(sous réserve que le demandeur n’utilise pas en façades des 
briques noires apparentes. Veiller' à ce que le chauffage central 
soit installé);

—3743—Avenue Joffre, int., lots cad. 12769 et 12770.—7 mai­
sons à 1 étage et attique et clôtures ;

—3768—Route Dufour, lot cad. 13358.—1 maison à 1 étage 
formant 2 appartements et clôtures ;

— 3780—Avenue Joffre, lots cadastraux 11039a et 11039b.— 
1 résidence à 2 étages, 2 garages- et clôtures ;

—3790—Route de Zikawei, lot cad. 7570a.—3 bâtiments sans 
étage à usage industriel et 1 portail (sous réserve de l’observation 
des prescriptions des Services Municipaux);

—3791—Route Frelupt, int., lot cad. 9917.—1 bâtiment en 
bois sans étage à usage d’atelier (sous réserve de l’observation des 
prescriptions des Services Municipaux);

—3801—Route Rémi, lot cad. 9389a.—2 magasins à 1 étage, 
1 maison à 1 étage et clôtures;

—3805—Rue Brenier de Montmorand, lot cad. 2101.—19 mai­
sons en terrasse à 2 étages et clôtures ;

—3812—Avenue du Roi Albert, lot cad. 9933.—1 bâtiment à 
1 étage et 3 bâtiments sans étage à usage industriel et clôtures 
(sous réserve de l’observation des prescriptions des Services 
Municipaux) ;

—3816—Rue Porte de l'Ouest, int., lot cad. 2145c.—18 maisons 
à 2 étages et clôtures ;

—3819—Route Prentice, lot cad. 5551a.—21 magasins à 2 
étages et clôtures ;

—3821—Route Contg, int., lots cadastraux 2538 et 2539.— 
1 bâtiment à 1 étage et 1 bâtiment sans étage à usage industriel 
(sous réserve de l’observation des prescriptions des Services 
Municipaux) ;

—3823—Route Tenant de la Tour, int., lot cad. 9739b.— 
1 bâtiment à 1 étage et 2 bâtiments sans étage à usage industriel 
et clôtures (cette construction est autorisée pour un an seulement 
et sous réserve de l’observation des prescriptions des Services 
Municipaux); .

—3826—Chemin Municipal No. 9, lot cad. 13044.—2 bâtiments 
sans étage à usage industriel et clôtures (cette construction est 
autorisée pour un an seulement et sous réserve de l’observation 
des prescriptions des Services Municipaux);

—3827—Rue du Marche, iot cad. 1534.—1 résidence à 1 étage ;
—3828—Route Tenant de la Tour, lot cad. 9731.—1 résidence 

à 1 étage, 1 dépendance sans étage et clôtures ;
■—3830—Chemin Municipal No. 9 lot cad. 13043a.—2 additions 

à 1 étage à 1 résidence, 1 garage et portail;
—3831—Route Sag Zoong, lot cad. 10564a.—1 résidence à 1 

étage et clôtures ;
—3835—Route Contg, lot cad. 3017.—Modification aux plans 

ayant fait l’objet de la demande No, d’enregistrement 3634, permis 
No. 5338, pour construire 2 bâtiments à 1 étage ;

—3837—Route Tenant de la Tour, int., lot cad. 9733.— 2 
bâtiments sans étage à usage industriel et clôtures (cette cons­
truction est autorisée pour un an seulement et sous réserve de 
l’observation des prescriptions des Services Municipaux);

—3840—Routes de Zikaivei-Bridou, lot cad. 13699.—1 bâti­
ment sans étage à usage industriel et clôtures (cette construction 
est autorisée pour un an seulement et sous réserve que le deman­
deur dirige son drainage vers la route Bridou et observe les 
prescriptions des Services Municipaux);

—3845—Rues du Consulat et Tourane, lot cad. 101.—Surélé­
vation d’un étage de l’immeuble à 2 étages sur rez-de-chaussée 
(sous réserve de l’approbation du Service d’incendie) ;

—3851—Routes Fergusson-Dupleix, lot cad. 12633.—2 rési­
dences accolées à 1 étage et clôtures (sous réserve de prévoir une 
installation permanente de chauffage autre que le chauffage 
électrique);

—3854—Route de Zikawei, lot cad. 3091.—1 magasin à 1 
étage ;

—3856—Route de Zikawei, int., lot cad. 5061ti.—1 bâtiment 
à 1 étage à usage industriel (sous réserve de l’observation des 
prescriptions des Services Municipaux) ;

—3859—Avenue Haig, lot cad. 14211a—3 maisons à 1 étage, 
2 garages et clôtures ;

—3867—Avenue Pétain-roule H. de Siégès, lot cad. 13238.— 
Transformation de 2 garages en magasins;

—3870—Rue Amiral Courbet, lot cad. 10068a.—Modification 
de façade de 5 magasins sans étage ;

—3874 —Avenue Edouard VII, lot cad. 27.—Modification aux 
plans ayant fait l’objet de la demande No. d’enregistrement 3649, 
permis No. 2114, pour construire 1 station de graissage (sous 
réserve de l’observation des prescriptions des Services Municipaux);

—3875—Route Dupleix, lot cad. 12018a—Modification aux 
plans ayant fait l’objet de la demande No. d’enregistrement 3545, . 
permis No. 6163, pour construire 3 maisons à 1 étage;

—3876—Roule Delastre, lots cadastraux 10254a et 10254b.— 
Modification anx plans ayant fait l’objet de la demande No. d’en­
registrement 3747, permis No. 6201, pour construire 34 maisons;

—3877—Route Frelupt, int., lot cad. 10249.— 1 addition à 1 
étage à 1 résidence;

— 3882—Route Père Robert, lot cad. 7196b—Modification aux 
plans ayant fait l’objet de la demande No. d’enregistrement 3623, 
permis No. 6156, pour construire 5 maisons à 1 étage et attique;

—3890—Avenue Edouard VII et Rue Baron Gros, lot cad. 
567.—Modification aux plans ayant fait l’objet de la demande No. 
d’enregistrement 3680, permis No. 2116, pour construire 1 im­
meuble à 3 étages et cinéma (sous réserve de l’approbation du 
Service d’incendie) ;

—3893—Routes Fergusson, Dupleix et avenue Haig, lots 
cadastraux 12132 et 12133.—1 mur de clôture en maçonnerie.



Annexe No. 1PLAN D’ENSEMBLE DE LA ZONE DITE DE RÉSIDENCE
(Ordonnance Consulaire No. £90 du 29 Décembre 1938)



Limites Ouest et Sud
4 a

de la zône dite de résidence de l’avenue Joffre 
(Ordonnance Consulaire No. 490 dn 29 Décembre 1938) Annexe No. 2la route Ghisi



Limites Sud et Est de la Annexe No. 3
zone dite de résidence de la route Ghisi à l’avenue Joffre
(Ordonnance Consulaire No. 490 du 29 Décembre 1938)
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Le Comité enregistre le permis de construire ci-dessous, 
délivré, après examen par la Commission Municipale en date du 
12 décembre 1938 :

—3750—Avenue du Roi Albert, lot cad. 6060a.—2 triples 
magasins à 1 étage et clôtures (sous réserve que les pièces 
conservent leurs dimensions originales et ne soient pas compar­
timentées ultérieurement par des cloisons intérieures).

La séance est levée à 7 heures 15.
Siçjné: P. Augé ,

M. Duval
E. Moulis

. E. J. Lloyd
R. Pontet
J. Sauvayre

Divers.-—
Insalubrité de 6 garages pour automobiles, Nos. 1751 

à 1761 auenue Joffre.—
Etant donné que l’état d’insalubrité de ces 6 

garages ne permet pas d’en tolérer l’ulilisalion comme 
logements,

Vu l’avis défavorable des Services de Police,
La Commission décide de mettre le propriétaire 

en demeure de faire évacuer les locaux et de faire 
disparaître immédiatement les obstacles signalés sur 
la voie publique.

Les autres propositions du Comité sont approu­
vées.

Comité des Travaux du 5 Janvier 1939.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du Comité des Travaux en date du 5 Janvier 1939.
Extraits du Procès - Verbal

L’an mil neuf cent. trente-neuf et le cinq janvier, à quatre 
heures de l’après-midi, les Membres du Comité des Travaux se 
sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des 
séances, sous la présidence de Monsieur M. Duval, Consul de 
France.

Permis de construire.—
Les plans présentés n’étant pas conformes aux règlements 

municipaux, le Comité propose de ne pas autoriser la délivrance 
des permis de construire ci-après :

—3559—Route de Boissezon, lot cad. 12736—15 maisons sans 
étage et clôture.

Motif du refus : Les constructions n’étant pas en rapport avec 
l’importance et l’esthétique de la voie (Ordonnance Consulaire 
No. 311 du 5 octobre 1936).

—3571—Roules Fergusson-Dupleix, lot cad. 12633.—24 mai­
sons à 2 étages et clôture.

Motif du refus: Les constructions envisagées n’étant pas en 
rapport avec l'importance et l’esthétique de la voie (Ordonnance 
Consulaire No. 311 du 5 octobre 1936).

—3586—Roule Delaslre, lots cad. 9814 et 9840d.—22 maisons 
à 2 étages.

Motif du refus: Les constructions n’étant pas en rapport avec 
l’importance et l’esthétique de la voie (Ordonnance Consulaire 
No. 311 du 5 octobre 1936).

—3644—Roule Lorioz int., lot cad. 14109b.—4 maisons 
chinoises à 2 étages.

Motif du refus: Les constructions étant contraires à l’esthéti­
que des lieux.

—3664— Route Dupleix, lot cad. 12014.— 7 maisons en terrasse 
à 1 étage et clôture.

Motif du refus : Améliorer. Prévoir une installation perma­
nente de chauffage comportant des conduits de fumée maçonnés, 
une installation sanitaire et porter la largeur des maisons à plus 
de 14'.

— 3672—Route Maresca, lot cad. 12565.—6 résidences semi- 
européennes à 1 étage et clôture.

Motif du refus : Les constructions n’étant pas en rapport avec 
l’importance et l’esthétique de la voie (Ordonnance Consulaire 
No. 311 du 5 octobre 1936).

—3724—Route Dupleix, lot cad. 12102b.—2 maisons chinoises 
et 3 boutiques chinoises à 1 étage et clôture.

Motif du refus: Les constructions n’étant pas en rapport 
avec l’importance et l’esthétique de la voie (Ordonnance Consulaire 
No. 311 du 5 octobre 1936)

—3735—Route Dupleix, lots cad. 12525 et 12526. —3 maisons 
à 2 étages, 16 maisons chinoises à 2 étages, 2 maisons chinoises à 
1 étage, 1 portail et clôtures.

Motif du refus: Pour les constructions projetées sur le lot 
cad. 12526: non conformes à l’esthétique des lieux; pour les 
constructions projetées sur le lot cad. 12525: à améliorer.

—3738—Route Dufour, lot cad. 13016a.—8 magasins chinois 
à 1 étage et 1 chambre sur passage. .

Motif du refus: Constructions contraires à l'esthétique de la 
voie (Ordonnance Consulaire No. 311 du 5 octobre 1936).

—3748—Route Maresca, lot cad. 12530.—3 maisons à 2 étages 
et clôtures.

Motif du refus: Les constructions n’étant pas en rapport 
avec l’importance et l’esthétique de la voie (Ordonnance Consulaire 
No. 311 du 5 octobre 1936).

—3773—Avenue Pétain-Route Frelupt, lot cad. 13654.—6 
maisons à 1 étage en terrasse et clôture.

Motif du refus: Les constructions n’étant pas conformes à 
l’esthétique de la voie (Ordonnance Consulaire No. 311 du 5 
octobre 1936).

—3777—Route Delaslre int., lot cad. 10250a.—1 maison à 1 
étage et clôture.

Motif du refus: Plans insuffisants.
—3810—Roule Magy int., lot cad. 12084a.—1 résidence chi­

noise à 1 étage et clôture. ,
Motif du refus : A améliorer. Prévoir une installation per­

manente de chauffage comportant des conduits de fumée maçon­
nés. Prévoir une installation sanitaire et porter la largeur des 
maisons à plus de 14'.

—3818—Route Say Zoong, lot cad. 12036a.—34 maisons à 2 
étages en terrasse et clôtures.

Motif du refus: Les constructions n’étant pas en rapport 
avec l’importance et l’esthétique de la voie (Ordonnance Consulaire 
No. 311 du 5 octobre 1936).

—3844—Route Dupleix, lot cad. 12616a.—6 maisons à compar­
timents à 1 étage.

Motif du refus: Les constructions n’étant pas en rapport 
avec l’importance et l’esthétique de la voie (Ordonnance Consulaire 
No. 311 du 5 octobre 1936).

—3848 —Route de Siéyès int., lot cad. 9470a.—9 maisons à 
compartiments à 1 étage.

Motif du refus: Les constructions n’étant pas en rapport 
avec l’importance et l’esthétique de la voie (Ordonnance Consulaire 
No. 311 du 5 octobre 1936).
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—3895—Route Dupleix, lot cad. 12097.—Agrandissement et 
modification de 3 maisons sans étage.

Motif du refus : Améliorer. Prévoir une installation sanitaire, 
une installation permanente de chauffage comportant des conduits 
de fumée maçonnés et porter la largeur des maisons à plus de 14'.

—3898—Avenue Halg, lot cad. 12038b.—3 maisons à compar­
timents à 2 étages.

Motif du refus: Les constructions n’étant pas en rapport 
avec l’importance et l’esthétique de la voie (Ordonnance Consulaire 
No. 311 du 5 octobre 1936).

Demande de permis pour l'installation d'un marché bazar provisoire 
sur le lot cad. 5671 route des Sœurs.—

Par lettre en date du 20 décembre 1938, MM. Léonard. 
Vevsseyre & Kruze demandent l’autorisation de construire sur le 
lot cad. 5671 un marché bazar provisoire comportant environ 88 
boutiques qui seraient occupées par des marchands de porcelaine, 
ivoire, curios, etc...

Les avis des Services Municipaux et de Police n’étant pas 
défavorables, le Comité, après en avoir pris connaissance et après 
discussion, propose conformément au nouveau règlement relatif 
aux constructions temporaires (Commission : Décision du 12 
décembre 1938) d’accorder l’autorisation demandée pour une durée 
de 3 mois seulement sans garantie de renouvellement et sous 
réserve de l’observation par les demandeurs des prescriptions des 
Services de Police, d’incendie et d’Hygiène et de l’acceptation 
ultérieure par le Service des Etablissements Classés de chaque com­
merce ou atelier individuel qui voudra s’installer dans le bazar.

Demande d’autorisation de principe pour construire sur les lots 
cadastraux 13251-13252 et 13249 route de Siéyès et sur les 
lots cadastraux 13059 et 13060 route Frelupt.—

Après étude et discussion, le Comité propose de répondre 
aux demandeurs que les autorisations demandées ne peuvent être 
accordées, les constructions projetées n’étant pas en rapport avec 
l’importance et l’esthétique des voies en bordure desquelles 
elles seraient élevées (Ordonnance Consulaire No. 311 du 5 
octobre 1936).

Le Comité est d’avis d’autoriser la délivrance du permis de 
construire ci-dessous :

—3928—Rue Cardinal Mercier, lots cadastraux 7555a et 
7555b.—1 bâtiment à 1 étage et 2 bâtiments sans étage à usage 
industriel (cette construction est autorisée pour une durée de 3 
mois).

Le Comité ne croit pas devoir recommander la délivrance des 
permis de construire ci-après :

— 3774—Route de Boissezon, lot cad. 12733.—1 bâtiment à 2 
étages à usage d’entrepôt (la construction n’étant pas conforme à 
l’importance et à l’esthétique de la voie);

— 3820 —Rue Bourgeat, lot cad. 12106.—2 résidences accolées 
à 2 étages (l’une des maisons n’étant pas conforme à l’importance 
et à l’esthétique de la voie);

—3863—Avenue Joffre. lot cad. 9046b. — 3 maisons à compar­
timents à 2 étages (améliorer: élargir les passages à 2 m. 50 et 
prévoir des installations permanentes de chauffage avec conduits 
de fumée maçonnés et des installations sanitaires);

—3869—Roule Frelupt, lot cad. 10247.—5 garages sans étage 
(le demandeur devra présenter de nouveaux plans détaillés);

—3883—Roule Prentice, lot cad. 5556b—1 immeuble à 2 
étages avec 1 magasin au rez-de-chaussée et 1 garage (améliorer 
l’esthétique sur les rues Cardinal Mercier et Prentice et prévoir 
une installation permanente de chauffage avec conduits de fumée 
maçonnés et une installation sanitaire) ;

—3908 —Route Winling, lot cad. 13584a.—3 maisons à com­
partiments et 1 maison détachée (la construction n’étant pas 
conforme à l’importance et à l’esthétique de la voie);

— 3913—Route Frelupt, lot cad. 9820a—6 maisons à compar­
timents à 1 étage et 2 résidences accolées à 1 étage (la construction 
n’étant pas conforme à l’importance et à l’esthétique de ]a voie) ;

—3917—Route C. Lorioz, lot cad. 14230.—1 résidence à 1 
étage (améliorer l’esthétique et prévoir une installation perma­
nente de chauffage avec conduits de fumée maçonnés);

—3923—Avenue Joffre, lot cad. 12890.—2 magasins à 2 étages 
(la construction n'étant pas conforme à l’esthétique de la voie);

—3947—Avenue Joffre, lots cadastraux 12891 et 12892.— 
1 bungalow sans étage (la construction n’étant pas conforme à 
l’importance et à l’esthétique de la voie).

La séance est levée à 6 heures 15.
Signé: M. Duval

E. Mottlis
E. J. Lloyd
R. Pontet
J. Sauvayre

Permis de construire.--
Demande de permis pour l'installation d’un marché 

bazar provisoire sur le lot cad. 5671 route des 
Sœurs.—

Le Directeur Général donne lecture de la lettre 
par laquelle MM. Léonard, Veysseyre & Kruze solli­
citent l’octroi d’un permis d’une durée supérieure à 
3 mois.

Après échange de vues,
La Commission décide d’accorder l’autorisation 

demandée pour 3 mois seulement sans garantie de 
renouvellement et sous réserve des prescriptions des 
Services de Police, d’incendie, d’Hygiène et des 
Etablissements Classés, et de l’accord de la Commis­
sion des Etablissements Classés pour chacun des 
magasins et ateliers patentables qui viendraient 
s’installer ultérieurement dans le bazar.

Les autres propositions du Comité sont approu­
vées.

Situation financière.—
La situation financière, arrêtée au 6 Janvier 1939, 

et comportant au budget ordinaire un excédent de 
recettes de $ 90.171,07, est soumise à la Commission 
qui l’approuve.

La séance est levée à 7 heures.

IL Laffond

Signé : M. Baudez E. J. Lloyd

P. Augé E. Mollis

M. Duval B. Pontet

H. Bar J. Sauvayre

L. Chevrutton Tchang Yi Tchou

J. Donné Tchou Six Lan
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SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 23 JANVIER 1939

L’an mil neuf cent trente-neuf et le vingt-trois 
Janvier, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres de la Commission Provisoire d’Administra­
tion Municipale se sont réunis à l’Hôtel Municipal, 
dans la salle ordinaire des séances, sous la présidence 
de Monsieur M. Baudez, Consul Général de France, 
assisté de Monsieur M. Duval, Consul de France.

Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 9 Janvier 1939, lequel a déjà été approuvé et 
signé par tous les Conseillers présents.

Médaille de la Concession.—
Attribution de récompenses au personnel du Séma­

phore.—
Sur la proposition du Président,
La Commission décide de décerner la Médaille 

d’Or de la Concession au Révérend Père Gherzi, 
en témoignage de reconnaissance pour les éminents 
services qu’il a rendus en qualité de Directeur du 
Service de transmission des prévisions météorologiques 
de l’observatoire de Zikawei.

La démission de M. Baron, Chef du Bureau du 
Sémaphore, ayant été acceptée à compter du 31 Janvier 
1939,

La Commission décide d’attribuer à M. Baron, 
titulaire de la Médaille d’Argent de la Concession, une 
agrafe d’argent en témoignage de reconnaissance de 
ses bons et loyaux services.

Attribution de récompenses en faveur de L’Hôpital 
Sainte Marie et de l’institut Pasteur.—

La Commission décide de décerner la Médaille 
d’Argent de la Concession à l’Hôpital Sainte Marie et 
d’adresser une lettre de remerciements à l’institut 
Pasteur.

Abattoirs.—
Affermage de la collecte des peaux de porcs impropres 

à la consommation pendant l’année 1939.—
La Commission décide d’affermer la collecte des 

peaux de porcs reconnus impropres à la consommation 
par le Service des Abattoirs, pendant l’année 1939, à 
l’entreprise “HwaZung Tannerie” moyennant paiement 
d’une redevance de $2,36 par peau.

Véhicules automobiles.—
Adoption d’un nouveau modèle de plaques spéciales 

pour les véhicules des Ambassades et des Con­
sulats.—

Par lettre en date du 12 Janvier 1939, le Shang­
hai Municipal Council propose à l’Administration 

Municipale d’adopter, pour les voilures des Corps 
Diplomatique et Consulaire, un nouveau modèle de 
plaque spéciale portant un caractère chinois signalant 
le caractère du véhicule.

Cette plaque serait délivrée à tous les diplomates 
de carrière et à deux Agents de chaque Consulat.

Etant entendu que le nombre de plaques spécia­
les délivrées à titre gratuit ne serait pas modifié, soit 
deux par Ambassade et deux par Consulat.

Après avoir pris connaissance de l’étude effectuée 
à ce sujet par les Services de Police,

La Commission se déclare d’accord sur l’adoption 
des nouveaux modèles de plaques d’automobiles pro­
posés, sous réserve que le nombre de plaques délivrées 
à titre gratuit ne dépasse pas deux par Ambassade 
et deux par Consulat.

Comité d’Hygiène.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du Comité d’Hygiène en date du 12 Janvier 1939.

Extraits du Procès-Verbal

L’an mil neuf cent trente-neuf et le douze Janvier, à cinq 
heures et quart de l’après-midi, les Membres du Comité d’Hygiène 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des 
séances, sous la présidence de Monsieur M. Duval, Consul de 
France.

Laiteries.—
Règlement sur la Pasteurisation obligatoire du lait.—

Le Président rappelle brièvement les circonstances qui ont 
amené la Commission d’Administration Municipale à interdire par 
décision en date du 5 Juillet 1937, la vente du lait cru et à rendre 
obligatoire la pasteurisation du lait vendu sur la Concession à 
partir du 1er Janvier 1939.

Des avis rappelant cette décision ont paru périodiquement 
tous les 6 mois au Bulletin Municipal.

Certaines laiteries ayant pris des dispositions en vue de se 
conformer aux prescriptions de ['Administration Municipale dans 
le délai imparti, il eût été impossible d'en proroger l'application 
sans leur porter préjudice et provoquer des réclamations.

Une Ordonnance Consulaire a donc été rendue en vue 
d’interdire la vente du lait cru sur la Concession à partir du 
1er Janvier 1939 et il y a lieu d’arrêter d’urgence les dispositions 
à adopter en ce qui concerne la pasteurisation obligatoire du lait.

Le Président demande au Comité de vouloir bien examiner 
le projet de règlement élaboré à cet effet par la Direction de 
l’Hygiène et dont le texte a été approuvé parle Conseiller Juridique.

Après examen et discussion,
Agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par 

décision de la Commission Municipale en date du 9 Janvier 1939,



— 12 -

Le Comité arrête le texte définitif de règlement sur la pas­
teurisation du lait conformément au texte ci-annexé :

* .» *

(' Règlement sur la pasteurisation du lait, des crèmes et des 
produits de laiteries

Dispositions générales

Art. I---- H est interdit, sur l’étendue de la Con­
cession Française, d’exposer pour la vente, de vendre, 
de conserver en vue de la vente, du lait, de la crème, 
ou tout produit de laiterie qui n’aura pas été soumis 
à la pasteurisation.

Le transport du lait cru sur la Concession sera 
autorisé dans les conditions prévues plus loin.

Les dispositions du règlement sur les laiteries 
(Ordonnances Consulaires du 31 Décembre 1929 et 
du 11 Octobre 1930) demeurent en vigueur.

Pasteurisation proprement dite

Art. 2.—La pasteurisation devra s’effectuer le 
plus tôt possible après la traite (4 heures au plus tard 
pour éviter la multiplication des germes. Elle com­
portera les opérations suivantes:

a) —filtration ;
b) —chauffage à une température et pendant une

durée nécessaires ;
c) —réfrigération consécutive immédiate à -f- 4° et à

l’air libre (pour permettre l’évaporation de 
produits volatils à saveur désagréable) mais 
à l’abri de toute contamination;

d) —mise du lait en bouteilles stérilisées, aussitôt
après réfrigération, et conservation en cham­
bre froide jusqu’au moment de la mise en 
vente. Pour éviter la réinfection du lait après 
pasteurisation, le matériel, les récipients, 
devront être aseptiques.

Art. 3.—Tous les procédés seront admis (pasteu­
risation haute ou pasteurisation basse) pourvu que 
les résultats au point de vue bactériologique et bio­
chimique soient reconnus satisfaisants au cours des 
analyses. Toutefois, la technique de chaque appareil 
de pasteurisation devra être précisée et scrupuleuse­
ment observée, un tableau des opérations devra être 
dressé chaque jour et conservé pour être présenté à 
la demande des Inspecteurs du Service d’Hygiène. 
Chaque installation devra avoir des thermomètres 
enregistreurs pour contrôler les défaillances possibles 
du matériel utilisé et des appareils thermo-régulateurs 
agissant sur la circulation de la vapeur, de l’eau 
chaude et ou sur le débit du lait.

Art. 4. —La pasteurisation devra être telle que 
les laits pasteurisés ne devront pas contenir, lors de 
leur distribution, plus de 50.000 germes banaux pour 
1 c.c. ; et pas de colibacille pour un dixième de cen­
timètre cube.

’ Publié au Bulletin Municipal No. 912 du 19 Janvier 1939 sous Ordonnance
Consulaire No. 25 du 13 Janvier 1939.

Locaux

Art. 5.—Les locaux spéciaux devront être prévus, 
pour la pasteurisation, locaux bien aérés, bien éclairés, 
fermés, et de nettoyage facile, (sol, murs,) permettant 
d’éviter les poussières. Une chambre froide devra être 
adjacente.

Lieux de la pasteurisation

Art. 6.—La pasteurisation pourra être faite dans 
chaque laiterie, après approbation des installations 
par le Directeur de l’Hygiène Publique.

Art. 7—Des centres de pasteurisation pourront 
être autorisés, après approbation des installations par 
le Directeur de l’Hygiène Publique.

Ce centre de pasteurisation sera considéré comme 
un centre de ramassage et de distribution se substi­
tuant à des laiteries.

Il sera responsable de la qualité physique, 
chimique, biologique et bactériologique du lait mis 
en vente.

Il ne devra recevoir de lait que des établissements 
possédant la licence de laiterie ou la patente d’établis­
sement classé de l’Administration municipale française.

Une marque de vente sera adoptée après ac­
ceptation du Directeur de l’Hygiène Publique.

Transport et vente

Art. 8.—Chaque récipient contenant du lait ou 
de la crème pasteurisés, en vue de leur distribution, 
comportera une fermeture hermétique, scellée par le 
cachet du producteur ou du centre de pasteurisation. 
Le modèle de ce cachet sera déposé à la Direction de 
l’Hygiène Publique. Une étiquette indiquera le nom 
et l’adresse de l’établissement, ainsi que la mention : 
“pasteurisé à telle............. date”.

Art. 9.—Dans le cas où du lait non pasteurisé 
serait expédié dans un centre de pasteurisation, les 
récipients devront être fermés, scellés, et porteront le 
nom, l’adresse du producteur et la mention “à 
pasteuriser”—“Se rend à tel............. établissement”.)

** *
Pharmacies.—

Modification des Art. Ï7 et 24 du Règlement sur la Pharmacie.— 
Par lettre en date du 6 Janvier 1939, le Conseiller Juridique 

propose de modifier les articles 17 et 24 du Règlement sur la 
Pharmacie en vue de faciliter aux conjoints, héritiers ou créanciers, 
la liquidation du fonds en cas de décès du pharmacien ou de 
dissolution de la société exploitante.

De l’avis du Directeur de l’Hygiène Publique, les dispositions 
envisagées permettent de respecter les droits acquis des anciens 
propriétaires, en même temps qu’elles assurent une gestion tech­
nique satisfaisante des pharmacies.

Elles présentent également l’avantage de resserrer, pour 
l’avenir, les conditions d’établissement de nouvelles pharmacies 
sur la Concession et de renforcer les garanties qu’il convient 
d’exiger de pareils établissements.

Après examen et discussion,
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Le Comité propose à la Commission de modifier les articles 17 
et 24 du Règlement sur la Pharmacie, conformément aux nouveaux 
textes soumis.

La séance est levée à 7 heures.

Signé' M. Duval
J. Donné
R. Pontet

Modification des Art. 17 et 24 du Règlement 
sur la Pharmacie.—

La Commission décide de modifier les articles 17 
et 24 du Règlement sur la Pharmacie conformément 
aux nouveaux textes ci-après :

*» *
(«Art. 17.—

« A.—Pharmacies établies sur la Concession avant le 
«25 Août 1938.—

« Les personnes non titulaires d’un diplôme ou 
« d’une attestation de capacité professionnelle prévus 
« aux articles 8 à 10 inclus du présent règlement, 
« ainsi que les sociétés qui possédaient une pharmacie 
« dans la Concession Française avant le 25 Août 1938, 
« restent propriétaires de leur officine.

« Ces personnes ou ces sociétés ne pourront, 
« cependant, la maintenir ouverte au public que si la 
« gestion pharmaceutique et technique en est confiée 
« à un pharmacien autorisé qui en sera seul et entière- 
« ment responsable.

« Les rapports entre propriétaire et pharmacien 
« gérant responsable seront régis par telles conventions 
« qu’il leur plaira de conclure. Un exemplaire du con- 
« trat signé par les parties sera déposé à la direction 
« de l’hygiène.

« Le pharmacien gérant responsable aura, en tout 
« temps, le libre accès des locaux de l’officine : toute 
« clause contraire sera nulle.

« Le propriétaire sera libre de changer de phar- 
« macien quand ses conventions avec ce dernier le lui 
« permettront.

« La mort du propriétaire ainsi que la dissolution 
« de la société entraîneront, de plein droit, la résilia- 
« tion du contrat passé entre le propriétaire et le 
« pharmacien gérant responsable.

« La patente d’établissement classé et l’autorisation 
« du Consul Général seront délivrées au pharmacien 
« gérant responsable.

« B.—Pharmacies établies sur la Concession après le 
« 25 Août 1938.—

« Le propriétaire de toute pharmacie ouverte 
« postérieurement au 25 Août 1938 sera obligatoire- 
« ment le pharmacien de l’établissement.

« Tout pharmacien est autorisé, pour l’exploita- 
« tion d’une pharmacie, à constituer une société. 
« Cette société sera nécessairement une société en 
« commandite simple ou par actions, le pharmacien 

’ Publié au Bulletin Municipal No. 914 du 2 Février 1939 sous Ordonnance
Consulaire No. 48 du 27 Janvier 1939.

« étant l’unique gérant et les autres associés ne 
« pouvant être que commanditaires. Les médecins 
« pharmaciens, dentistes, sage-femmes, vétérinaires 
« ne peuvent commanditer une pharmacie.

« Une officine ne peut être la propriété d’un tiers 
« non pharmacien.

« Art. 24.—
« A.—Après le décès d’un pharmacien propriétaire 

« d’une pharmacie, son conjoint survivant ou ses 
« héritiers pourront maintenir son officine ouverte, à 
« condition de la faire gérer par un pharmacien 
« patenté. Une demande, indiquant les nom, adresse 
« et nationalité du gérant, devra être envoyée, dans 
« les 3 jours qui suivront le décès, au directeur de 
« l’hygiène publique et de l’assistance qui adressera, 
« dans les 8 jours suivant la réception de la demande, 
« une autorisation provisoire non taxée, valable jus- 
« qu’à l’expiration de la licence du pharmacien décédé. 
« Une prolongation d’un an, au maximum, taxée à 
« (voir barême des taxes) pourra être accordée par 
« le directeur de l’hygiène publique et de l’assistance 
« à condition que cette prolongation soit nécessaire à 
« la liquidation de la succession.

« B.—Après le décès d’une personne non pharma- 
« cien ou après la dissolution d’une société, proprié- 
« taires d’une pharmacie (Art. 17 ci-dessus § A), le 
« conjoint survivant ou les héritiers de la personne 
« non pharmacien, les liquidateurs ou les créanciers 
« de la société, à l’effet de permettre la liquidation de 
« la succession ou de la société, pourront maintenir 
« l’officine ouverte pendant un an au maximum, à 
« condition de la faire gérer par un pharmacien 
« patenté, dans les conditions prévues à l’article 17 
« ci-dessus, § A. A cet effet, une demande devra être 
« envoyée dans les trois jours qui suivront le décès 
« ou la déclaration de liquidation, au directeur de 
« l’hygiène publique et de l’assistance qui adressera, 
« dans les 8 jours suivant la réception de demande, 
« une autorisation provisoire, valable pour un an au 
« maximum, taxée à (voir barême des taxes).

» G.—A l’expiration des délais prévus aux §§ A 
« et B précédents, la pharmacie sera fermée ou, si elle 
« est réouverte, elle ne pourra l’être qu’aux conditions 
« prévues à l’article 17 ci-dessus, § B. » )

* 
* *

Les autres propositions du Comité sont approuvées.

Comité de l’instruction Publique.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la déli­

bération du Comité de l’instruction Publique en date 
du 19 Janvier 1939.

Bourses scolaires au Collège Municipal.—
La Commission décide d’accorder les bourses et 

demi-bourses ci-après, pour le 2me trimestre scolaire:
15 bourses entières,
6 demi-bourses.
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Il demeure entendu que si les élèves boursiers 
ou demi-boursiers cessaient à un moment quelconque 
de donner satisfaction, tant par leur conduite que 
par leur travail, la faveur accordée pourrait être 
retirée sans préavis.

Comité des Travaux.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du Comité des Travaux en date du 18 Janvier 1939.
Extraits du Procès-verbal

L’an mil neuf cent trente-neuf et le dix-huit janvier, à cinq 
heures et quart de l’après-midi, les Membres du Comité des Travaux 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des 
séances, sous la présidence de Monsieur M. Duval, Consul de 
France.

Bâtiments municipaux.—
Réceptions.—

Le Comité enregistre les procès-verbaux des réceptions provi­
soires et définitives, en date du 29 décembre 1938, concernant les 
travaux ci-après :

Réceptions provisoires.—
—Villa du Directeur des Services de Police, travaux de 

peintures, badigeons, dallage, terrazzo (entreprise Paris & Co.);
—Peintures et badigeons généraux intérieurs à l’identité 

Judiciaire (entreprise Wang Long Kee) ;
—Réparation des tombereaux, 2ème lot 1938 (entreprise 

Wang Long Kee) ;
—Fourniture de dix poubelles roulantes (entreprise Song Foo 

Sing General Iron Works).
Réceptions définitives.—

—Construction d'un mur sur la limite de la Concession, 
route de Zikawei (entreprises : Zi Zeng Tai, Sing Woo Kee et 
King Song Kee) ;

—Réparation des tombereaux, 3ème lot 1937 (entreprise 
Shanghai Engineering Corporation).

Adjudications et appels d’offres.—
Installation de rails aux Abattoirs Municipaux.—

L’accroissement du nombre des animaux abattus aux Abattoirs 
Municipaux ayant rendu nécessaire l’installation de nouveaux rails, 
un appel d’offres a été lancé et a donné les résultats suivants :

Société Franco-Chinoise de Constructions
Métalliques et Mécaniques (Kiousin) . $ 3.380,00 

Koh Foh Shing Iron Works .... » 3.785,00 
L. Pai Kee................................................... » 3.922,00
Song Foo Shing General Iron Works . » 4.245,00

Sur avis de l’ingénieur en Chef, le Comité propose de confier 
les travaux à la Société Franco-Chinoise de Constructions Métal­
liques et Mécaniques soumissionnaire le moins disant.

Permis de construire.—
Travaux confortatifs effectués dans une maison frappée d’aligne­

ment sur le lot cad. 12775, avenue Joffre, No. 1376.—
Par rapport No. 669 du 28 décembre 1938, l’ingénieur 

Municipal signale que l’architecte, ayant obtenu de l’Administration 
Municipale (décision du Comité des Travaux du 30 novembre 
1938, approuvée par la Commission Municipale le 12 décembre 
1938) l’autorisation, sous certaines réserves, de construire un mur 
de clôture sur le lot cad. 12775, avenue Joffre, bien que ce terrain 
soit frappé d’alignement, s’est cru autorisé à effectuer des travaux 

confortatifs dans la partie de maison située sur ce lot, lequel 
empiète sur le nouvel alignement. Malgré l’instruction donnée 
d’avoir à arrêter les travaux, ceux-ci seraient continués clandesti­
nement.

Etant donné les circonstances, le Comité propose d’infliger au 
contrevenant une amende de $ 150 (Titre III des Règlements de 
1910 sur les Voies publiques et les Constructions) et de ne pas 
exiger pour le moment la démolition des travaux effectués, à la 
condition que le propriétaire enregistré du lot cad. 12775 s’engage 
par écrit à mettre la maison à l’alignement à ses frais sur simple 
demande de l’Administration Municipale et à accepter, lors de 
l’expropriation de la parcelle de son terrain lequel empiète sur le 
tracé projeté de l’avenue Joffre, la plus basse des évaluations 
foncières ci-après—l’évaluation foncière actuelle—celle qui sera en 
vigueur à l’époque du règlement de l’expropriation.

Projet de règlement concernant l’utilisation des garages.—
Le Comité prend connaissance du projet de règlement sur 

l’utilisation des garages établi par le Conseiller Juridique. Après 
élude et discussion le Comité propose son adoption.

Demandes de permis pour constructions hors zone non confor­
mes aux règlements.—

Après étude et examen des plans soumis, le Comité est d’avis 
de ne pas autoriser la délivrance des permis pour constructions 
temporaires hors zone demandés par :

—M. Wei Kwei Kee pour construire une baraque en bois 
sur les lots cadastraux 4071, 4071, 4073, rue Molière No 2.

—M. K. C. Chu pour construire un garage temporaire en bam­
bou et torchis sur le lot cad. 14040, route Culty, int.

Demandes de permis pour transformation de façades.—
Après examen des plans soumis, le Comité est d’avis d’auto­

riser les travaux ci-dessous, projetés, par :
—M. Ly Ye Ban : aménagement de 3 boutiques dans le mur 

Nord de la résidence située sur les lots cadastraux 1026b 
et 1027, rue Wantz, bien que cette maison soit frappée 
d’alignement.

—M. Yah Be Zi : installation d’une vitrine partiellement 
amovible au No. 541, avenue Joffre.

Demande de permis pour modifier la devanture de 2 boutiques, 
Nos. 1266-1268, avenue Joffre.—

La demande ci-dessus présentée par M. Rabinovitch n’étant 
accompagnée que d’un croquis sommaire, le Comité charge les 
Services de répondre au demandeur qu’une décision ne pourra 
être prise que sur le vu de plans détaillés.

Boutiques sans vitrines, avenue Joffre.—■
Le Comité prend connaissance d’une lettre du Conseiller 

Juridique faisant ressortir que la décision concernant les boutiques 
de l'avenue Joffre prise par la Commission Municipale dans sa 
séance du 31 octobre 1938, serait d’une application difficile, le texte 
qui s’y rapporte n’étant pas suffisamment précis.

Après étude et discussion, le Comité propose que les condi­
tions d’application de cette décision soient les suivantes :

1°—Pour toute nouvelle boutique dont l’aménagement sera 
projeté dans l’avenue Joffre depuis la rue Baron Gros à l’avenue 
Haig, les plans correspondants seront soumis à l’approbation du 
Comité des Travaux et de la Commission Municipale.

2°—Pour les boutiques existant actuellement, le renouvelle­
ment de la licence ou de la patente y afférente devra faire l’objet 
d’une demande accompagnée d’un croquis détaillé ou d’une pho­
tographie de la boutique en question. Pour les boutiques dont
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l’esthétique ne serait pas jugée satisfaisante, l’autorisation d’exer­
cer ne sera renouvelée que pour trois mois seulement et des 
directives seront données aux intéressés en vue de la modification 
de leurs devantures pendant ce délai.

Construction d’une église formée de 5 maisons sur le lot cad. 
3003, rue du Père Froc.—■

Le Comité, sur avis défavorable des Services de Police, n’est 
pas d’avis d’autoriser la construction ci-dessus.

Construction d’une école temporaire pour enfants réfugiés, sur 
le lot cad. 14225 (Haig, Lorioz, Legendre, intérieur).—

Le Comité, sur avis défavorable des Services de Police, n’est 
pas d’avis d’autoriser la construction ci-dessus.

Demande de permis pour construire 5 maisons à un étage sur le 
lot cad. 12064 b, rue Bourgeat (No. d’enregistrement 3722).—

Dans sa séance du 5 janvier 1939, le Comité avait demandé à 
M. Pontet de bien vouloir procéder à un examen sur place.

Le Comité prend connaissance du rapport présenté par 
M. Pontet et propose de refuser le permis sollicité, les cons­
tructions projetées n’étant pas en rapport avec l’importance et 
l’esthétique de la voie.

Permis de construire No. 3911, mis en suspens, lot cad. 4024, 
Chemin Municipal No. 12, 3 maisons à compartiments à 2 
étages.—

Le Comité est d’avis de ne pas accorder le permis de construire 
ci-dessus, le type des constructions projetées n’étant pas en 
rapport avec l’importance et l’esthétique des lieux.

Permis dêliurés.—
Le Comité enregistre les permis de construire ci-dessous 

délivrés, après examen, par le Président et le Révérend Père E. 
Moulis depuis la dernière séance:

—3528—Boulevard de Montigny, lot cad. 324.—1 addition 
sur séchoir d’une maison à 1 étage ; ’

—3540—Route Tenant de la Tour, lot cad. 9772.—7 maisons 
à 1 étage et attiques avec clôture ;

—3661—Rue Wantz, lot cad. 1025.—1 triple magasin à 1 
étage ;

—3745—Roule Alfred Magy, lot cad. 72754.—1 résidence 
chinoise à 1 étage et 1 magasin à 1 étage ;

—3762—Route Tenant de la Tour, lot cad. 9706u.—1 
résidence chinoise à 1 étage;

—3767—Route Dufour, lot cad. 13046b.— 4 magasins à 1 
étage et 1 chambre sur passage ;

—3786—Route A. Cohen, lot cad. 13114a.—Reconstruction et 
surélévation d’un bâtiment à 1 étage;

—3796—Route Pershing, lot cad. 13509a.—1 résidence 
chinoise à 2 étages et attique ;

—3813—Routes Mgr. Prosper Paris et Edan, lot cadastral 
13745.—6 maisons à 1 étage et attiques avec clôtures ;

—3846 —Rue Cardinal Mercier, lot cad. 7167.— 6 maisons à 
1 étage ;

—3855—Rue Cardinal Mercier, lot cad. 7559a.— 1 bâtiment 
sans étage et 1 abri à usage industriel (sous réserve de l’obser­
vation des prescriptions des Services Municipaux) ;

—3864—Routes Père Robert - Lafayelte, lot cad. 6530.—3 
magasins à 1 étage et attique ;

—3866—Rue Ratard, lot cad. 3608.—4 maisons à comparti­
ments à 2 étages et clôtures ;

—3878—Chemin Municipal No. 7, lot cad. 9325c.—4 maisons 
à compartiments à 1 étage (sous réserve de la vérification de la 

lettre du propriétaire du lot voisin autorisant le demandeur à 
ouvrir des fenêtres sans souffrance donnant sur le lot cadastral 
9392a);

—3880—Avenue Foch, lot cad. 718.—Aménagement d’un 
garage au rez-de-chausée d’une maison à 1 étage (sous réserve de 
l’approbation du Service d’incendie) ;

—3881—Rues Eugène Bard et Galle, lot cad. 364.—Modifica­
tion de façade d’une maison à 2 étages ;

—3884—Route Père Robert, int., lot cad. 5135b.—Transfor­
mation d’un château d’eau désaffecté en habitation ;

—3885—Route Tenant de la Tour, lots cadastraux 9551 et 
9551a.—1 bâtiment à 1 étage à usage industriel, 9 maisons à 
compartiments à 1 étage et clôture (cette construction est autorisée 
pour une durée de 1 année et sous réserve que le demandeur 
dirige son drainage vers la route Tenant de la Tour et qu’il 
observe les prescriptions des Services Municipaux) ;

—3887—Route G. Kahn, int., lots cadastraux 9920, 9921 et 
9965.—1 bâtiment à 1 étage et 4 bâtiments sans étage à usage 
industriel (sous réserve de l’observation des prescriptions des 
Services Municipaux) ;

—3888—Route A. Cohen, lot cad. 13069.—1 garage à 1 étage ;
—3891—Route Delastre, lot cad. 10254c.—1 résidence à 2 

étages ;
—3892—Route Voyron, lot cad. 4014.—1 addition sur la 

terrasse d’une résidence à 3 étages ;
—3894—Rue Bourgeat, lot cad. 8064.—10 maisons à compar­

timents à 2 étages ;
—3903—Rue Corneille, lot cad. 4103.—Modification aux plans 

ayant fait l’objet du permis No. 2149, enregistrement 3686, pour 
construire 6 maisons à 2 étages (étant bien entendu que le 
demandeur devra prendre toutes dispositions nécessaires pour 
que les garages restent utilisables lorsque le niveau de la rue aura 
été porte à 4 m 50) ;

—3906—Roule Tenant de la Tour, lot cad. 9559.—Modification 
de façades et surélévation des murs de clôture des cours intérieu­
res d’une résidence à 1 étage ;

—3907—Route A. Magy, lot cad. 12755a.—Modification aux 
plans ayant fait l’objet du permis No. 6166, enregistrement 3660, 
poui- construire 1 résidence à 1 étage;

—3912—Avenue Foch, lot cad. 5622.—Modification aux plans 
ayant fait l’objet du permis No. 2150, enregistrement 3729, pour 
construire 1 cinéma (sous réserve de l’approbation du Service 
d’incendie) ;

—3914—Route de Zikaivei, lot cad. 5136b.—1 château d’eau ;
—3924—Rue Galle, int., lot cad. 1678 —1 mur de clôture ;
—3927—Rue Molière, lot cad. 4073.—1 garage double sans 

étage.

Le Comité ne croit pas devoir recommander la délivrance des 
permis de construire suivants:

—3861—Route H. de Siéyès, lot cad. 9317.—4 bâtiments sans 
étage, 1 garage double et clôtures (les constructions projetées 
n’étant pas en rapport avec l’importance et l’esthétique de la voie) ;

—3925—Rue Bourgeat, lots cadastraux 10593 et 10598.— 
22 maisons à 2 étages, 7 garages et dépendances (les constructions 
projetées n’étant pas en rapport avec l’esthétique de la voie).

La séance et levée à 7 heures 15.
Signé: M. Duval

E. J. Lloyd
E. Moulis 
R. Pontet 
J. Sauvityre
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Adjudications et appels d’offres.—
Installation de rails aux Abattoirs Municipaux.—

La Commission décide de confier les travaux ci- 
dessus à la Société Franco-Chinoise de Constructions 
Métalliques et Mécaniques, soumissionnaire le moins 
disant, au prix de $ 3.380.

Permis de construire.—
Travaux confortatifs effectués dans une maison frap­

pée d’alignement sur le lot cadastral 12775, 
avenue Joffre, No. 1376.—

La Commission décide d’infliger au contrevenant 
une amende de $ 150 pour infraction au Titre III des 
Règlements de 1910 sur les Voies publiques et les 
Constructions.

La Commission consentirait toutefois à ne pas 
exiger pour le moment la démolition des travaux 
effectués, à la condition que le propriétaire enregistré 
du lot cad. 12775 s’engage par écrit à mettre la maison 
à l’alignement à ses frais sur simple demande de 
l’Administration Municipale et à accepter, lors de 
l’expropriation de la parcelle de son terrain, lequel 
empiète sur le tracé projeté de l’avenue Joffre, la plus 
basse des évaluations foncières ci-après, l’évaluation 
foncière actuelle, celle qui sera en vigueur à l’époque 
du règlement de l’expropriation.

Règlement concernant l’utilisation des garages.—
La Commission arrête le texte des dispositions 

relatives à l’utilisation des garages comme suit:
* *. *

(' Règlement concernant l'utilisation des garages

Art. I---- R est interdit d’utiliser les garages situés
en bordure des voies publiques comme habitations, 
ateliers, boutiques ou entrepôts, sans une autorisation 
expresse de l’Administration Municipale.

Art. 2.—Toute demande d’autorisation sera 
soumise à l’examen de la Commission d’Adminis­
tration Municipale et à la décision du Consul Général.

Art. 3..—Aucune de ces autorisations n’aura de 
caractère permanent. Elles pourront être révoquées 
à tout instant, après avis de la Commission d’Admi­
nistration Municipale, en cas de réclamation justifiée 
d’un voisin ou d’objection du Directeur des Services 
de Police et de Sûreté.

Art. 4.—Toute infraction au présent règlement 
sera punie d’une amende de 5 à 100 dollars et les 
occupants des garages seront expulsés par la Police.)

* *
Demandes de permis pour constructions hors zone 

non conformes aux règlements.—
La Commission décide de ne pas accorder les 

permis pour constructions temporaires hors zone 
demandés par :

* Publié au Bulletin Municipal No. 914 du 2 Férricr 1939 sous Ordonnance 
Consulaire No. 49 du 27 Janvier 1939.

—M. Wei Kwei Kee, pour construire une baraque 
en bois sur les lots cadastraux 4071, 4072, 
4073, rue Molière No. 2.

—M. K. C. Chu, pour construire un garage tem­
poraire en bambou et torchis sur le lot cad. 
14040, roule Culty, intérieure.

Demande de permis pour transformation de façades.— 
La Commission décide d”accorder les permis 

demandés par :
—M. Ly Ye Ban : aménagement de 3 boutiques 

dans le mur Nord de la résidence située sur 
les lots cadastraux 1026b et 1027, rue Wantz.

—M. Yah Be Zi : installation d’une vitrine partiel­
lement amovible au No. 541, avenue Joffre.

Boutiques sans vitrines, avenue Joffre.—
La Commission décide de compléter comme suit, 

les dispositions adoptées par décision en date du 31 
Octobre 1938 :

1°—Pour toute nouvelle boutique dont l’aména­
gement sera projeté dans l’avenue Joffre depuis la 
rue Baron Gros à l’avenue Haig, les plans correspon­
dants seront soumis à l’approbation du Comité des 
Travaux et de la Commission Municipale.

2°—Pour les boutiques existant actuellement, le 
renouvellement de la licence ou de la patente y affé­
rente devra faire l’objet d’une demande accompagnée 
d’un croquis détaillé ou d’une photographie de la 
boutique en question. Pour les boutiques dont l’es­
thétique ne serait pas jugée satisfaisante, l’autorisation 
d’exercer ne sera renouvelée que pour 3 mois seule­
ment et des directives seront données aux intéressés 
en vue de la modification de leurs devantures pendant 
ce délai.

Construction d’une église formée de 5 maisons sur le 
lot cad. 3003, rue du Père Froc.—

L’avis des Services de Police étant défavorable, 
La Commission décide de ne pas autoriser la 

construction ci-dessus.

Construction d'une école temporaire pour enfants 
réfugiés, sur le lot cad. 14225 (Haig-Lorioz- 
Legendre, intérieur).—

L’avis des Services de Police étant défavorable,
La Commission décide de ne pas autoriser la 

construction ci-dessus.

Demande de permis pour construire 5 maisons à un 
étage sur le lot cad. 12064b, rue Bourgeat (No. 
d’enregistrement 3722).—

Vu les conclusions du rapport présenté par M. R. 
Pontet,

Etant donné que les constructions projetées ne 
sont pas en rapport avec l’importance et l’esthétique 
de la voie,

La Commission décide de ne pas accorder le 
permis demandé.
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Permis de construire No. 3911, mis en suspens, lot 
cad. M2i Chemin Municipal No. 12, 3 maisons 
à compartiments à 2 étages.—

Le type des constructions projetées n’étant pas 
en rapport avec l’importance et l’esthétique des lieux,

La Commission décide de ne pas accorder le 
permis ci-dessus.

*« *
La Commission décide de ne pas autoriser la 

délivrance des permis de construire suivants :
—3861—Route de Siéyès, lot cad. 9317.—4 bâti­

ments sans étage, 1 garage double et clôtures (les 
constructions projetées n’étant pas en rapport avec 
l’importance et l’esthétique de la voie) ;

—3925—Rue Bourgeat, lots cadastraux 10593 et 
10598.—22 maisons à 2 étages, 7 garages et dépen­
dances (les constructions projetées n’étant pas en 
rapport avec l’esthétique de la voie).

Les autres propositions du Comité sont approuvées.

Départ de Monsieur P. Augé.—
Le Révérend Père E. Moulis s’adresse au Prési­

dent en ces termes :

« Interprète de la pensée et des sentiments de 
« Messieurs les Membres de la Commission Munici- 
« pale, je vous serais reconnaissant, Monsieur le 
« Président, de vouloir bien transmettre à M. P. Augé, 
« avant son départ en congé, nos remerciements pour 
« le dévouement, le soin attentif, la cordialité, avec 
« lesquels il a présidé nos séances de la Commission 
« et des Comités ; nos remerciements aussi pour tout 
« ce que par son activité, son esprit d’initiative, il a 
« ajouté de prospérité, de sécurité et de bien-être à 
« la Concession Française.

« Vous voudrez bien joindre à nos remerciements, 
« nos vœux, nos souhaits de bon voyage et d’heureux 
« séjour en France ».

Le Président accepte de grand cœur de trans­
mettre à M. P. Augé, l’hommage rendu à son activité 
et remercie en son nom la Commission des sentiments 
et des souhaits que vient d’exprimer le Révérend Père 
E. Moulis.

La séance est levée à 8 heures.
Signé : M. Baudez

M. Duval
E. J. Lloyd
E. Moulis

H. Bar B. Pontet
L. Chevretton Tchang Yi Tchou
J. Donné
H. Laffond

Tchou Sin Lan

SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE 

DU 8 FÉVRIER 1939

L’an mil neuf cent trente-neuf et le huit Février, 
à cinq heures et quart de l’après-midi, les Membres 
de la Commission Provisoire d’Administration Muni­
cipale se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la 
salle ordinaire des séances, sous la présidence de 
Monsieur M. Raudez, Consul Général de France, 
assisté de Monsieur M. Duval, Consul de France.

Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 23 Janvier 1939, lequel a déjà été approuvé et 
signé par tous les Conseillers présents.

Commission Municipale.—
Le Président souhaite la bienvenue à M. Ed. Egle 

qui a été nommé Membre de la Commission par 
Ordonnance Consulaire No. 36 du 24 Janvier 1939.

M. Ed. Egle est désigné pour faire partie du 
Comité des Finances et du Comité des Economies et 
de Rajustement des Taxes, en remplacement de 
M. R. Plattner, démissionnaire.

Calendrier des Séances du Conseil et du Comité des 
Travaux.—

Lecture est donnée d’une note par laquelle le 
Directeur Technique fait ressortir l’opportunité de 
modifier le jour assigné jusqu’ici pour les séances du 

Comité des Travaux, afin de faciliter l’établissement, 
la vérification et la transmission des documents aux­
quels il donne lieu: un délai d’une semaine étant 
nécessaire pour permettre leur collation en vue de 
leur examen par la Commission Municipale.

Après examen et discussion,
La Commission décide de fixer au Mardi, le jour 

de Séance du Comité des Travaux et au Mardi suivant, 
le jour de Séance de la Commission Municipale.

Hygiène.—
Fourniture de créoline pendant l’année 1939.—

La Commission homologue la décision prise par 
note circulaire en date du 31 Janvier 1939, suivant 
laquelle la Maison “Olivier-Chine”, ayant fait l’offre 
la plus avantageuse, a été déclarée adjudicataire pour 
la fourniture de créoline pendant l’année 1939, au 
prix de $ 0,85 par gallon américain.

Etablissements Classés.—
Retrait de patente.—

Communication est donnée d’une note par laquelle 
le Directeur Technique propose le retrait de la patente 
accordée à M. Wou Heu Ying, à titre exceptionnel, 
par décision du 30 Novembre 1937, pour l’exploitation 
d’une fabrique d’agglomérés de charbon, passage 141 
route Rémi.
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Depuis l’ouverture de cette fabrique, de nom­
breuses plaintes ont été adressées pour bruits, fumées 
et mauvaises odeurs.

Considérant que le propriétaire de cette fabrique 
n’a pas tenu compte des prescriptions qui lui avaient 
été imposées dans le but d’éviter toute cause de gêne 
au voisinage,

Considérant de plus que, même s’il s’y conforme 
dans l’avenir, les inconvénients ne seront pas totale­
ment supprimés, et que de nouvelles plaintes sont à 
prévoir,

Considérant enfin que cette fabrique aurait dû 
s’installer dans la zone prévue pour les établissements 
incommodes et insalubres,

La Commission prononce le retrait de la patente 
délivrée à M. Wou Heu Ying.

Un délai, expirant au 1er Avril 1939, est accordé 
à l’intéressé, en vue de lui permettre de trouver un 
autre emplacement qui ne pourra être situé que dans 
la zone réservée aux établissements incommodes et 
insalubres. •

Comité des Travaux.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du Comité des Travaux en date du 1er Février 1939.
Extraits du Procès - Verbal

L’an mil neuf cent trente-neuf et le premier février, à cinq 
heures et quart de l’après-midi, les Membres du Comité des 
Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire 
des séances, sous la présidence de Monsieur M. Duval, Consul 
de France. ■

Bâtiments municipaux.—
Réceptions.—

Le Comité enregistre le procès-verbal de réception définitive 
en date du 12 janvier 1939, concernant les travaux ci-dessous :

Peintures et badigeons intérieurs au Poste de Police Mallet 
(Entreprise Paris and Co.).

Voirie.—
Réceptions.—

Le Comité enregistre le procès-verbal de réception provisoire, 
en date du 12 janvier 1939, relatif aux travaux de construction de. 
quatre dauphins et de leurs accessoires au Quai de l’Est confiés 
à l’Entreprise Sing Woo Kee.

Adjudications et appels d’offres.—
Réparation de tombereaux, 1er lot 1939.—

Lecture est donnée du procès-verbal de l’appel d’offres effectué 
pour les travaux ci-dessus.

Les offres suivantes ont été reçues :
Wang Long Kee $ 885,00
Kao Foh Shing Iron Works ...» 941,00

Sur proposition de l’ingénieur Municipal, le Comité est d’avis 
de confier ces travaux à l’entreprise Wang Long Kee qui a fait la 
meilleure offre, soit $ 885,00.

Aménagement d'un centre de réception de T. S. F. au No. 2 rue 
Corneille.—

Lecture est donnée du procès-verbal de l’appel d’offres effectué 
pour les travaux cirdessus.

Les offres suivantes ont été reçues :
Sing Young Kee $ 6.500,00
Sing Woo Kee » 6.800,00
Yang Young Tai » 6.950,00
Zi Zung Tai » 7.595,00

Sur avis de l’ingénieur en Chef, le Comité propose de confier 
les travaux à l’entreprise la moins disante Sing Young Kee, pour 
$6.500,00.

Communication est donnée ensuite au Comité des offres ci- 
après, reçues à la suite de l’appel d’offres effectué pour les travaux 
de modification et d’extension du chauffage central de ces locaux:

Oriental Engineering Co.
(y compris chaudière sans jacket) . $ 1.570,00
(y compris chaudière avec jacket) . » 1.650,00

Mayee & Company
(y compris chaudière sans jacket) . » 1.734,80
(y compris chaudière avec jacket) . » 1.834,80

Cie. Française d’installations Electriques
(y compris chaudière sans jacket) . » 2.000,00
(y compris chaudière avac jacket) . » 2.200,00

General Engineering Office
(chaudière avec jacket) » 2.595,00

New Light & Sanitary Co.
(chaudière avec jacket) » 3.150,00

Après étude et sur avis de l’ingénieur en Chef, le Comité 
propose de confier ces travaux à l’entreprise Oriental Engineering 
Co. qui a fait la meilleure offre, soit $1.650,00 (avec chaudière 
Kohler de 1.040 pieds carrés avec jacket).

Après avoir entendu les explications complémentaires de 
l’ingénieur en Chef, le Comité est d’autre part d’avis d’autoriser 
l’aménagement par les Services Municipaux des installations 
sanitaires, de l’installation électrique et du portail d’entrée du 
nouveau centre de réception, conformément au projet adopté.

Vu l’urgence, le Comité charge les Services de faire entre­
prendre immédiatement ces différents travaux.

Construction de 4 pylônes de T. S. F. au No. 2, rue Corneille.—
Le Comité prend connaissance des résultats de l’appel d’offres 

effectué pour les travaux ci-dessus, qui ont été les suivants :
Noms des soumissionnaires Prix

Yang Young Tai.......................... . $ 2.192,00
Sing Young Kee.......................... . » 2.440,00
Sing Woo Kee................................ . » 3.640,00
Sing Tai & Co................................ . » 3.664,00
Cheng Sung Kee.......................... . » 3.940,00
Zi Zung Tai................................ . » 4.496,00
Poan Young Foo & Co. . . . . » 5.275,00

A ce sujet, l’ingénieur Municipal signale que les prix ci-dessus 
ne comprennent pas l’achat de 4 poteaux en béton armé (du type 
de la C. F. T. E. E.) qui seront fournis par la Municipalité et 
qui ont déjà été payés sur le budget de 1938.

Après étude et sur proposition de l’ingénieur en Chef, le 
Comité est d’avis de confier les travaux à l’entreprise Yang Young 
Tai qui a fait la meilleure offre, soit $ 2.192,00 et autorise les 
services à les faire entreprendre immédiatement.

Fourniture de bandages, pneus et chambres à air nécessaires au 
Service des Travaux.—

Communication est donnée au Comité des résultats du récent 
appel d’offres effectué pour les fournitures ci-dessus.
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Les soumissions reçues ont été les suivantes :

1°—Fourniture de 28 bandages.—
Dunlop Rubber Co. prix global . . £ 168.0.0 

(droits de douanes payés)
Auto Tyre & Rubber Co. prix total . £ 270.18.0

(droits de douanes payés)

Sur avis de l’ingénieur en Chef, le Comité propose de confier 
la fourniture des 28 bandages à la Maison Dunlop Rubber Co. 
qui a fait la meilleure offre, soit £ 168.0.0.

2°—Fourniture de 39 pneus et 39 chambres à air.—
India Tyre & Rubber Co......................$ 4.578,75
Auto Tyre & Rubber Co.......................» 4.893,93

(£ 168.4.7 au taux de 8. 1/4 d)
Dunlop Rubber Co................................ » 4.925,00

(au change de 8. 1/4 d).

Les pneus offerts par la Maison Auto Tyre Co. étant de 
fabrication française (Michelin), le Comité propose de commander 
les 39 pneus et les 39 chambres à air nécessaires à la Maison 
Auto Tyre Co. au prix de £ 168.4.7 (soit $ 4.893,93 au taux de 
8. 1/4 d).

Installation de rails aux Abattoirs Municipaux.—
Par lettre en date du 30 janvier 1939, la Société Kiousin, à 

qui la Commission Municipale avait décidé de confier les travaux 
ci-dessus au prix de $ 3.380,00 fait connaître à l’Administration 
Municipale qu'une erreur s’est glissée dans le calcul de son prix de 
revient.

Après échange de vues, le Comité propose de confier les 
travaux au soumissionnaire le moins disant suivant :

Koh Foh Shing Iron Works pour $ 3.785,00.
et, vu l’urgence, charge les services de faire entreprendre les 
travaux immédiatement par cette entreprise.

Quai de Kin Lee Yuen.—
Travaux supplémentaires à effectuer à la passerelle No. 1.—

Par rapports Nos. 54 et 73 des 21 et 28janvier 1939, l’ingénieur 
en Chef signale que les réparations effectuées par l’entreprise Sing 
Young Kee à la passerelle No. 1, Quai de Kin Lee Yuen, ont 
révélé que des travaux de consolidation du quai, qui ne pouvaient 
être prévus au cahier des charges, s’imposent.

Le devis le plus économique pour l’exécution de ces travaux 
se monte à $ 668,80.

Après étude et discussion, le Comité se déclare d’accord pour 
faire procéder à cette consolidation au prix ci-dessus.

Achat de voltmètres enregistreurs.—
Le Comité, après examen et discussion, propose l’achat de 3 

voltmètres enregistreurs type CD-13 de la General Electric Co., au 
prix unitaire de U.S. $ 220 (livré Changhai) et des accessoires 
indispensables tels que bandes de papier d’enregistrement.

Permis de construire.—
Construction d’une nouvelle marquise à l’Auditorium.—

Par rapport No. 50, l’ingénieur en Chef, signale que l’Audi­
torium demande l'autorisation de construire sur l’avenue du Roi 
Albert, une nouvelle marquise.

Après étude, étant donné l’accord intervenu avec l’Auditorium, 
le Comité est d’avis de délivrer le permis sollicité et autorise le 
déplacement nécessaire d’un arbre.

Demande d’autorisation pour exploiter un atelier de vernissage 
et de menuiserie, route Cordier.—

Après étude, le Comité propose de ne pas accorder l’autori­
sation demandée par M. Kou Heu Dao pour exploiter, dans une 
baraque temporaire en bois, un atelier de vernissage et de menui­
serie sur le lot cad. 14143, route Cordier, ce terrain étant situé en 
dehors de la zone des constructions temporaires.

Demande de permis de construire No. 3921, route Edan intérieur, 
lot cad. 13764.—

Présentée par M. Wang Ke Seng : 1 résidence à 1 étage.
Après examen, le Comité est d’avis d’autoriser la délivrance 

de ce permis sous réserve que le demandeur acquitte une partie 
des frais de drainage du chemin public, travail qui sera effectué 
par les soins de l’Administration Municipale. Le Comité charge 
l’ingénieur en Chef de préparer un devis pour ce drainage et de 
fixer la quote part qui devra être acquittée par le demandeur en 
même temps que la taxe sur le permis de construire.

Demande de permis de construire No. 3942 rue du Marché inté­
rieur, lot cad. 2539.—

Présentée par M. Hwa Tai : reconstruction d’une teinturerie 
détruite par l’incendie.

Etant donné les avis favorables des Services d’Hygiène et 
des Etablissements Classés, le Comité est d’avis d’autoriser là 
délivrance de ce permis.

Demande de permis de construire No. 3943, route de Zikaivei, 
lot cad. 13712b.—

Présentée par M. Dah Dong: 1 maison chinoise à 1 étage.
Etant donné les avis favorables des Services d’Hygiène et 

d’incendie, le Comité est d’avis d’autoriser la délivrance de ce 
permis.

Demande de permis de construire No. 3857, route Conty, lot cad.
3138a.—

M. Tong Zeng Yu: construction d’un bâtiment en maçonnerie 
sans étage à usage de fabrique de bas.

Le Comité est d’avis d’autoriser cette construction pour une 
durée de 3 mois seulement sous réserve de l’observation des 
prescriptions des Services Municipaux.

Le Comité enregistre les permis de construire ci-après, 
délivrés, après examen, par le Président et le Rév. Père E. Moulis, 
depuis la dernière séance :

—3843—Route Kahn, lot cad. 9704a.—1 bâtiment sans étage 
à usage industriel (cette construction est autorisée pour 1 durée 
de 3 mois et sous réserve de l’observation des prescriptions des 
Services Municipaux);

—3905—Avenue Pétain, lots cadastraux 13961 et 13963b.— 
Modification aux plans ayant fait l’objet du permis No. 6177, 
enregistrement No. 3641, pour construire 6 maisons à 1 étage et 
1 résidence à 1 étage ;

— 3915—Quai de France, lot cad. 24.—Construction d’une 
chambre sur passage ;

—3919—Route Pershing, lot cad. 13517.—Modification aux 
plans ayant fait l’objet du permis No. 2134, enregistrement No. 
3737, pour construire 1 résidence à 2 étages ;

—3920—Route Pershing, lot cad. 13569.—1 maison à 1 étage;
—3926—Roule Conty, intérieur, lot cad. 3017.—1 séchoir sans 

étage (sous réserve de l’observation des prescriptions des Services 
Municipaux) ;



— 20 —

—3929—Chemin Municipal No. 35, lot cad. Ib25b.—6 maisons 
accolées à 1 étage et attique, 1 dépendance à 1 étage et 1 garage 
triple ;

—3930—Avenue du Roi Albert, lot cad. 6060.—Modifications 
aux plans ayant fait l’objet des permis Nos. 2111 et 2157, enregis­
trement Nos. 3636 et 3793, pour construire 1 immeuble à 3 étages 
sur rez-de-chaussée ;

—3932—Rue Auguste Boppe, lot cad. 6b9.—1 loge de gardien 
à 1 étage;

—3933—Route Delaslre, lot cad. 10253d.—Modifications aux 
plans ayant fait l’objet du permis No. 2168, enregistrement 
No. 3742, pour construire 2 magasins à 1 étage, 1 chambre sur 
passage et 5 maisons à 1 étage et attique (sous réserve que les 
murs déjà construits soient transformés en murs de 15" d’épaisseur);

—3935—Route Magniny, intérieur, lot cad. 13765b.—1 immeu­
ble à 2 étages, 1 loge de gardien et portail ;

—3936—Routes Magen et Say Zoong, lot cad. 10630b.— 
30 maisons à 1 étage et attique et 1 loge de gardien ;

—3937—Roule Ghisi, lot cad. 988b.—Modifications aux plans 
ayant fait l’objet du permis No. 6157, enregistrement No. 3696, 
pour construire 1 résidence à 1 étage et construction d’un garage ;

—3952—Avenue Joffre, lot cad. 12769c.—Modifications aux 
plans ayant fait l’objet du permis No. 2171, enregistrement No. 
3743, pour construire 7 maisons à 1 étage et attique (sous réserve 
que le demandeur s’engage, par écrit, à mettre des murs de 15" au 
rez-de-chaussée, au lieu des murs de 10" prévus aux premiers 
plans);

—3955—Avenue Edouard VII, lot cad. 111.—Réparation 
d’une maison à 1 étage et attique endommagée par incendie (sous 
réserve de l’approbation du Service d’incendie).

* 
», *

Le Comité est d’avis d’autoriser la délivrance des permis de 
construire ci-dessous, les plans présentés étant conformes aux 
règlements municipaux :

—3775—Route Picard Destclan, lot cad. 138b6.—28 maisons 
à 1 étage et 9 garages sans étage (sous réserve que les chambres 
des domestiques au rez-de-chaussée soient munies d’une installa­
tion permanente de chauffage comportant des conduits de fumée 
maçonnés) ;

—3883—Route Prentice, lot cad. 5556b.—1 immeuble à 2 étages 
avec 1 magasin au rez-de-chaussée et 1 garage ;

—3916—Route Legendre, int., Iotscadastrauxlbl65etlbl65s.— 
2 résidences à 2 étages, 1 dépendance à 1 étage et clôtures;

—3962—Avenue Joffre, lots cadastraux 1050b, 10505, 10506, 
10506a et 10508.—Modification aux plans ayant fait l’objet du 
permis No. 1984, enregistrement 3345, pour construire 1 immeuble 
à 7 étages ;

—3977—Rue Bourgeat et route Say Zoong, lots cadastraux 
12036 et 12036a..—40 maisons à 2 étages en terrasse et clôtures.

Le Comité ne croit pas devoir recommander la délivrance des 
permis de construire suivants :

—3899—Rue Lieutenant Petiot, lot cad. 3573a.—2 bâtiments 
sans étage à usage de bureaux et d’entrepôt.

Motif du refus : Les constructions n’étant pas en rapport avec 
l’esthétique de la voie.

—3972—Rue Montauban, lot cad. 5.—1 godown sans étage.
Motif du refus : Plans incomplets.

La séance est levée à 7 heures.
Signé-’ M. Duval

R. Pontet
J. Sauvayre

Adjudications et appels d’offres.—
Réparation de tombereaux, ïer lot 1939.—

La Commission décide de confier les travaux 
ci-dessus à l’entreprise “Wang Long Kee”, qui a fait 
la meilleure offre, soit $ 885,00.

Aménagement d’un centre de réception de T.S.F. au 
No. 2 rue Corneille.—

La Commission décide de confier les travaux 
ci-dessus à l’entreprise la moins disante “Sing Young 
Kee”, pour $ 6.500,00.

Travaux de modification et d’extension du chauffage 
central de la Station de T. S. F. No. 2 rue 
Corneille.—

La Commission décide de confier ces travaux à 
l’entreprise “Oriental Engineering Co.” qui a fait la 
meilleure offre, soit $ 1.650,00 (avec chaudière Kohler 
de 1.040 pieds carrés avec “jacket”).

La Commission ratifie, d’autre part, les disposi­
tions prises par le Comité des Travaux en ce qui 
concerne l’aménagement des installations sanitaires, 
de l’installation électrique et du portail d’entrée du 
nouveau centre de réception.

Construction de A pylônes de T. S. F. au No. 2 rue 
Corneille. —

La Commission décide de confier les travaux 
ci-dessus à l’entreprise “Yang Young Tai”, qui a fait 
la meilleure offre, soit $ 2.192,00.

Fourniture de bandages, pneus et chambres à air 
nécessaires au Service des Travaux.—

La Commission décide de confier la fourniture 
de 28 bandages à la Maison “Dunlop Rubber Co.” 
qui a fait la meilleure offre, soit £ 168.0.0.

La Commission décide de confier la fourniture 
de 39 pneus et de 39 chambres à air à la Maison 
“Auto Tyre Co.”, au prix de £ 168.4.7. (soit $4.893,93 
au taux de 8. 1/4 d).

Installation de rails aux Abattoirs Municipaux.—
La Commission décide de confier les travaux 

ci-dessus à l’entreprise “Koh Foh Shing Iron Works”, 
soumissionnaire le moins disant, pour $ 3.785,00.

Toutes ces adjudications sont, d’autre part, 
soumises aux clauses et conditions générales applica­
bles aux entrepreneurs de travaux et aux fournisseurs 
de toute espèce pour le compte de l’Administration 
Municipale.
Achat de voltmètres enregistreurs.—

En vue de permettre d’effectuer le contrôle de la 
tension sur le réseau,

La Commission autorise l’achat de 3 voltmètres 
enregistreurs type CD-13 de la General Electric Co., 
au prix de U. S. $ 220 l’un (livraison Changhai) et 
des accessoires indispensables tels que bandes de 
papier d’enregistrement.

Permis de construire.—
Construction d’une nouvelle marquise à l’Auditorium.— 

Etant donné l’accord intervenu avec l’Auditorium, 
la Commission décide de délivrer le permis sollicité 
et d’autoriser le déplacement nécessaire d’un arbre.
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Demande d’autorisation pour exploiter un atelier de 
vernissage et de menuiserie, route Cordier, lot 
cad. 14143.—

Ce terrain étant situé en dehors de la zone des 
constructions temporaires,

La Commission décide de ne pas accorder 
l’autorisation demandée par Keu Heu Dao pour 
exploiter, dans une baraque temporaire en bois, un 
atelier de vernissage et de menuiserie sur le lot cad. 
14143, route Cordier.

Demande de permis No. 3921, rouie Edan intérieur, 
lot cad. 13764, 1 résidence à un étage.—

La Commission décide d’autoriser la délivrance 
de ce permis sous réserve que le demandeur participe 
aux frais de drainage du chemin public, travail qui 
devra être effectué par les soins de l’Administration 
Municipale.

Demande de permis No. 3942, rue du Marché intérieur, 
lot cad. 2539, reconstruction d'une teinturerie 
détruite par l’incendie.—

Les avis des Services d’Hygiène et des Etablis­
sements Classés étant favorables,

La Commission décide d’autoriser la délivrance 
de ce permis.

Demande de permis No. 3943, route de Zikatvei, lot 
cad. 13712b, une maison chinoise à 1 étage.—

Les avis des Services d’Hygiène et d’Incendié 
étant favorables.

La Commission décide d’autoriser la délivrance 
de ce permis.

Demande de permis No. 3857, route Conty, lot cad. 
3138a construction d'un bâtiment en maçonnerie 
sans étage à usage de fabrique de bas.—

La Commission décide d’autoriser cette cons­
truction pour une durée de 3 mois seulement, sous 
réserve de l’observation des prescriptions des Services 
Municipaux.

Les autres propositions du Comité sont approu­
vées.

La séance est levée à 7 heures.

Signé : M. Baudez

M. Du VAL
L. Chevbetton

J. Donné

Ed. Egle

H. Laffond

E. J. Lloyd

R. Pontet

J. Sauvaybe

SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE 

DU 28 FÉVRIER 1939

L’an mil neuf cent trente-neuf et le vingt-huit 
Février, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres de la Commission Provisoire d’Administra­
tion Municipale se sont réunis à l’Hôtel Municipal, 
dans la salie ordinaire des séances, sous la présidence 
de Monsieur M. Baudez, Consul Général de France, 
assisté de Monsieur M. Duval, Consul de France.
Procès-verbal.—

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du 8 Février 1939, lequel a déjà été approuvé et 
signé par tous les Conseillers présents.
Personnel.—

Décès de Monsieur E. Fau.—
Le Président fait part aux Membres de la Com­

mission du décès de M. E. Fau, ancien Chef des 
Services Electricité et Eau, survenu le 13 Février 
1939.

Entré à la Municipalité le 1er Août 1904, M. Fau 
ne cessa d’y faire montre, au cours des 34 années 
qu’il y passa, d’un dévouement et d’un zèle qui en 
1932 lui valurent l’attribution de la Médaille d’Or de 
la Concession.

Ce n’est qu’atteint par la limite dage qu’il quitta 
les Services Municipaux le 31 Décembre 1938.

Le Président demande à la Commission de 
s’associer à lui pour adresser à sa veuve et à sa 
famille l’expression de leur profonde sympathie.

Décès de Monsieur T. Chardanoff.—
Le Président donne connaissance à la Com­

mission du décès de M. T. Chardanoff, Secrétaire 
Comptable à la Sous-Direction de l’Hygiène Publique 
et de l’Assistance, survenu le 17 Février 1939, après 
20 mois de loyaux services.
Règlements Municipaux. —

Projet de règlementation des ateliers de construction, 
de réparation et des magasins de vente d’appa­
reils émetteurs de T. S. F.—

Après examen du projet présenté par le Directeur 
des Services de Police,

Vu l’avis conforme des Services,
La Commission arrête comme suit, le texte des 

dispositions sur les ateliers de constructions, de 
réparation et les magasins de vente d’appareils émet­
teurs de radiotélégraphie et de radiotéléphonie:

** *
(' Règlement sur les ateliers de construction, de réparation 

et les magasins de vente d’appareils émetteurs de 
radiotélégraphie et de radiotéléphonie

Titre I.—Dispositions générales

Art. I.—Nul n’est autorisé à établir ou exploiter 
un atelier de construction, de réparation, ou magasin

‘ Publié au Bulletin Municipal No. 920 du 16 Mars 1939 sous Ordonnance 
Consulaire No. 110 du 9 Mars 1939. 



— 22 —

de vente de postes d’émission de radiotélégraphie ou 
de radiotéléphonie dans les limites de la Concession 
Française sans avoir satisfait aux prescriptions du 
règlement sur les établissements classés (catégorie C) 
et sans être muni, outre la patente, d’une licence 
d’exploitation.

Titre II.—Autorisation consulaire
Art. 2.—La demande d’autorisation prévue à 

l’article 5 du règlement sur les établissements classés 
sera adressée au Directeur Général des Services 
Municipaux. Devront être joints obligatoirement à la 
demande et en double exemplaire:

1°—toutes pièces officielles utiles pour établir:
a) —s’il s’agit d’une personne: son identité =

nom, prénom, date et lieu de naissance, 
nationalité ;

b) —s’il s’agit d’une société: son identité =
nom et nationalité ainsi que l’identité — 
nom , prénom, date et lieu de naissance, 
nationalité de la personne — directeur ou 
gérant —responsable vis-à-vis de la société;

2°—l’adresse exacte de l’atelier ;
3°—l’engagement de se soumettre à toutes les 

ordonnances portant règlements municipaux 
et de police actuellement en vigueur ou qui 
viendraient à être promulgués.

Titre III.—Licence d’exploitation

Art. 3—La licence d’exploitation, extraite d’un 
registre à souche, sera délivrée par la Sous-Direction 
des Finances, après le versement des droits fixés par 
le barême des taxes.

Art. 4---- La 1 icence sera personnelle. Elle sera
établie au bénéfice du directeur ou du gérant respon­
sable de la société exploitante lorsqu’il s’agit d’une 
société. Si le directeur ou gérant de la société exploi­
tante vient à être changé, le nouveau directeur ou le 
nouveau gérant devra demander une nouvelle licence.

Art. 5. —La licence sera semestrielle et valable, 
pour le premier semestre, du 1er janvier au 30 juin, 
pour le deuxième semestre, du 1er juillet au 31 
décembre Son renouvellement devra être sollicité 
dans les quinze derniers jours de chaque semestre.

Art. 6.—La licence portera les nom, prénoms, 
nationalité et adresse du titulaire et, le cas échéant, 
le nom et la nationalité de la société pour le compte 
de laquelle il agit, le montant des droits perçus et la 
signature du Directeur du Service des Finances.

Titre IV.—Dispositions particulières aux ateliers 
de construction, de réparation ou de vente

de postes émetteurs de T. S. F.

Art. 7.—La construction, la réparation ou la 
vente d’appareils d’émission radioélectriques à usage 
militaire est strictement interdite dans les limites de 
la Concession Française.

Art. 8.—La personne responsable de l’atelier de 
construction ou de réparation ou magasin de vente 
de postes émetteurs de T. S. F. devra tenir un registre 

sur lequel sera précisé le nombre d’appareils d’émis­
sion en stock dans l’établissement ainsi que la nature 
des appareils (radiodiffusion ou de radiotélégraphie). 
Sur ce registre qui devra être tenu soigneusement à 
jour et présenté à toute réquisition des Services de 
Police, devront également figurer les noms, nationa­
lité, profession et adresses des personnes à qui seront 
vendus, ou qui auraient demandé la réparation de 
postes d’émission.

Art. 9.—Seuls, les ateliers de construction, de 
réparation ou de vente de postes d’émission de radio­
télégraphie, ont le droit de construire, de réparer ou 
de posséder un stock d’appareils émetteurs de radio­
télégraphie ou de radiotéléphonie..

Art. I o—Les essais et mises au point des appa­
reils émetteurs ne pourront être effectués que sur 
antenne intérieure type “dummy”. La licence ne 
couvre pas l’exploitation d’un poste d’émission radio- 
télégraphique ou radiotéléphonique, qui devra faire 
l’objet d’une demande particulière conformément aux 
dispositions de l’Ordonnance Consulaire No. 154 du 
16 Mai 1938.

Titre V.—Sanctions
Art. i l.—Tout contrevenant aux dispositions du 

présent règlement sera passible d’une amende de 200 
dollars au moins et de 5.000 dollars au plus, sans 
préjudice des sanctions prévues aux articles 15 et 16 
du règlement sur les établissements classés. Il pourra 
être poursuivi devant le tribunal compétent.

Titre VI.—Dispositions transitoires
Art. 12.—Les propriétaires ou exploitants des 

ateliers de construction ou de magasin de vente de 
postes émetteurs de radiotélégraphie fonctionnant sur 
la Concession Française avant la mise en vigueur du 
présent règlement, devront s’être conformés aux 
diverses prescriptions ci-dessus énumérées, à compter 
du 1er Avril 1939.

Art. 13—Le Directeur Général des Services Mu­
nicipaux, le Directeur des Services de Police et de 
Sûreté sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l’exécution de la présente ordonnance.)

*« »
Etablissements Classés* —

La Commission décide, en outre, d’ajouter les 
ateliers de construction, de réparation et les magasins 
de vente d’appareils émetteurs de radiotélégraphie et 
de radiotéléphonie à la nomenclature des établisse­
ments classés, catégorie C, annexe 3.

Barême des Taxes*  —
La Commission décide par ailleurs de taxer 

comme suit, ces ateliers et ces magasins: .
lre classe : loyer de l’atelier ou du magasin 

égal ou supérieur à $ 50 par mois: 
$ 25 par semestre

2e classe: loyer inférieur à $ 50 par mois: 
$ 10 par semestre.

* Publiés au Bulletin Municipal No. 920 du 16 Mars 1939 sous Ordonnances 
Consulaires Nos. 111 et 112 du 9 Mars 1939.
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Pharmacies.—
Application d’une taxe consécutive à l’adoption de la 

nouvelle rédaction de l'article 2b du Règlement 
sur l’Exercice de la Pharmacie.—

Après avoir pris connaissance des rapports 
présentés par les Services à la suite de l’adoption du 
nouvel article 24 du Règlement sur l’Exercice de la 
Pharmacie,

En vue de réduire au minimum les prolongations 
d’exploitation après décès, et afin d’inciter les exploi­
tants à régulariser leur situation,

La Commission Municipale décide de modifier 
comme suit, le texte du barême des taxes relatif au 
cas de décès du pharmacien:

« En cas de décès du pharmacien, l’autorisation 
« provisoire d’exploitation ou sa prolongation, selon 
« les cas de l’article 24 du règlement, sera soumise 
« à une taxe trimestrielle de :

« Ime catégorie................... $ 10,00
« 3me »  ................... » 13,00
« 2me » » 16,00
« 1ère » ............ ................ » 20,00

Etablissements Classés.—
Atelier pour réparation d’automobiles, garages Nos. 

815 à 821, avenue Foch.—
Sur la proposition du Président de la Commission 

des Etablissements Classés,
La Commission autorise, à titre exceptionnel, la 

délivrance des patentes à :
M. Ly Se Gneu, Peinture d’automobiles, 815-817, 

avenue Foch.
M. Stépanoff, Atelier de mécanique, 819, avenue 

Foch.
M. Tsang Ly Ching, Réparation d’automobiles, 

821, avenue Foch.

Retrail provisoire de la patente professionnelle de 
pharmacien, délivrée à M. Wang Se Ding et retrait 
définitif de la patente d’établissement classé 
afférente à la pharmacie, 213 rue Eugène Rard.— 

Après examen et discussion et après avoir pris 
connaissance des propositions de la Commission des 
Etablissements Classés,

En considération des irrégularités graves relevées 
à la charge de M. Wang Se Ding,

La Commission décide:
—le retrait de la patente d’établissement classé 

délivrée à ce pharmacien et la fermeture 
immédiate de son établissement ;

—la suspension pour 5 ans de la patente pro­
fessionnelle accordée à M. Wang Se Ding.

■Comité des Travaux.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du Comité des Travaux en date du 14 Février 1939.

Extraits du Procès-verbal

L’an mil neuf cent trente-neuf et le quatorze février, à cinq 
heures et quart de l’après-midi, les Membres du Comité des Travaux 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des 
séances, sous la présidence de Monsieur M. Duval, Consul de 
France.

Enregistrement des fournisseurs et entrepreneurs.—
Après avoir pris connaissance des avis des Services Munici­

paux et des Services de Police, le Comité propose d’arrêter 
comme suit la liste des entrepreneurs et fournisseurs pouvant 
être agrées par l’Administration Municipale :

Noms Adresses

Yeh Hai Engineering Corp.

Hwa Dali & Co. •

T. Shainta General Building 
Contracter

Universal Engineering Co. 
Art Steel Equipment Corp. 
Yao Kee Contracter Building

Shanghai Waterworks Fit- 
tings Co.

Say Kong Buildings Cons­
truction Co.

Chow Hsing Kee 
Zung Chong & Co. 
Tsang Ming Ts’ung 
A. W. Gunter 
Nee Ly Provision Co.
Hong ZRD g Dah

Hung Dah & Co.

Wang Pao San

Forts Hôtel
Teh Dah Leather Co.

Zie Long 
Ou Kun Kee

Dah Ts’ang K’ing Kee

Hwa Zung Tannerie 
Universal Oil Co. 
Great China Lumber Co. 
Permingeat & Cie

11, Albert Terrace, avenue 
du Roi Albert

533 Chun Wei Bank Buil­
ding, rue du Consulat

33, passage 505 route Vallon

145, route Say Zoong
288, route G. Kahn
A199, Tse Hou Pang, Edin- 

burgh Road
484, Kiangse Road

B16 Lane 965, Sinza Road

98, Ta Kang Ly, route Conty 
Lane 608/5 Péking Road 
313, avenue Edouard VII 
112, route Vallon 
375, Yu Yuen Road
77, passage 370 rue Brenier 

de Montmorand
82, passage 58 boulevard de 

Montigny
45, Hung Meu Ly, boulevard 

de Montigny
385, Race Cou rse Road
au côté sud delà petite crique 

sise derrière Yong Tchung 
Ly, Robinson Road.

22-24, route Voyron
2, Nan San Ly, rue Brenier 

de Montmorand
26, Hung Meu Ly, boulevard 

de Montigny
104, route de Zikawei
424, route Père Robert
120, Jinkee Road
17, Canton Road

Bâtiments municipaux.—
Réceptions.—

Le Comité enregistre les procès-verbaux de réceptions pro­
visoires ou définitives, en date des 12, 26 et 27 janvier, et 2 février 
1939, concernant les travaux ci-dessous :

Réceptions provisoires.—
—Aménagement d’un appartement, démolition de W. C exis­

tant et reconstruction d’un groupe de W. C., Poste d'incendie 
Bassail, route Bridou (Entreprise Cheng Sung Kee Building Contr.);

—Peintures et badigeons généraux intérieurs, Station de 
T. S. F., route Frelupt (Entreprise Yung Sieh Kee);
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—Transformation dn rez-de-chaussée des bâtiments A et C 
du Poste de Police Foch (Entreprise B. F. Young) ;

—Fourniture et mise en place d’un fichier métallique à 
l’identité Judiciaire (Entreprise L. Pai Kee) ;

—Installations de rails et fournitures diverses aux Abattoirs 
Municipaux, boulevard de Montigny (Entreprise Kao Foh Shing) ;

—Fermeture de la véranda Est du permier étage par un 
vitrage métallique, Collège Municipal (Entreprise Sing Young Kee);

—Travaux divers au Ponton du Sémaphore et aménagement 
d’une passerelle (Entreprise Sing Woo Kee);

Réceptions définitives.—
—Réfection de la toiture et travaux divers au Sémaphore, 

Quai de France (Entreprise Zee Young Kee & Co.) ;
—Peintures extérieures des divers bâtiments du Consulat 

Général de France (Entreprise Sing Tai & Co.);
—Fourniture d’un crible à secousses pour bétonnière No. 3 

(Entreprise L. Pai Kee); . •
—Réparation du monte-charge (y compris amélioration du 

système actuel), installé au Quartier Bernez-Cambot, route Frelupt, 
(Entreprise Otis Elevator Co.) ;

—Réparation du mât de la tour du Sémaphore, Quai de France 
(Entreprise Shanghai Engineering Corporation);

—Peintures et badigeons généraux du Quartier Bernez-Cambot, 
route Frelupt (Entreprise Paris & Co.);

—Construction de deux dauphins en bois de sapin d’Orégon 
pour l’amarrage du ponton No. 4 au Quai de l’Est (Entreprise 
Sing Woo Kee).

Adjudications et appels d’offres.—
Réparation du Quai du Château d’eau au droit du déversoir Sud.—

Lecture est donnée du procès-verbal de l’appel d’offres 
effectué pour les travaux ci-dessus. Les offres suivantes ont été 
reçues :

Cheng Sung Kee $ 1.200,00
Wang Long Kee » 1.390,00
Zi Zeng Tai » 1.450,00
Sing Woo Kee » 1.750,00
Sing Young Kee » 1.750,00
L. Pai Kee » 1.759,70
Kiousin » 1.780,00

Sur avis de l’ingénieur en Chef, le Comité propose de confier 
ces travaux à l’entreprise la moins disante, Cheng Sung Kee, pour 
$ 1.200,00.

Si, au cours des travaux, un plus grand nombre de pieux et 
de palplanches que celui prévu au cahier des charges s’avérait 
nécessaire, ce matériel serait fourni par l’entreprise aux prix 
suivants :

pieu rond de 50'X 6" '/aXll ". . . .$ 150 (y compris battage) 
palplanche de 2" V4 X12" X 24".. . » 30 » »

Aménagement de deux appartements et d’une loge de gardien 
à la Cité Annamite rue Massenet.—

Lecture est donnée du procès-verbal de l’appel d’offres 
effectué pour les travaux ci-dessus. Les offres suivantes ont été 
reçues :

Yang Young Tai $ 2.946,00
Sing Young Kee » 3.500,00
Sing Ling Kee .» 3.500,00
Sing Woo Kee » 3.580,00
Poan Young Foo » 6.678,00

Sur avis de l’ingénieur en Chef, le Comité propose de confier 
ces travaux à l’entreprise la moins disante, Yang Young Tai, 
pour $ 2.946,00.

C. F. T. E. E.—
Demande d’augmentation des tarifs d’électricité.—

Le Président rappelle que par lettre en date du 27 juillet 1938, 
la C. F. T. E. E. a demandé à l’Administration Municipale l’auto­
risation de relever ses tarifs d’électricité de 15 % pour l’éclairage 
et de 25 % pour la force motrice et le chauffage. La C. F. T. E. E. 
a confirmé cette demande par ses lettres des 3, 19 août 1938 et 
8 février 1939.

Après étude et discussion, le Comité se déclare d’accord en 
principe pour accorder à la C. F. T. E. E. des majorations tempo­
raires de ses tarifs.

Shanghai Téléphoné Co.—
Par lettre en date du 25 janvier 1939, la Shanghai Téléphoné 

Co. sollicite l’autorisation d’installer une cabine téléphonique sur 
le trottoir du Quai de France contre le mur de l’entrepôt No. 11 
de la Cie Butterfield & Swire qui lui a déjà donné son autorisation' 
à cet effet.

Après étude et discussion, étant donné l’avis favorable des 
Services Municipaux et de Police, le Comité est d’avis d’autoriser 
la construction de la cabine à cet emplacement, étant bien entendu, 
que la Shanghai Téléphoné Co. devrait acquitter la taxe normale- 
d’encombrement de la voie publique.

Permis de construire.—
Demandes de petits permis.—

Par rapport No. 81, l’ingénieur Municipal soumet au Comité, 
les demandes de petits permis suivantes :

1°—Demande de permis pour ouvrir une vitrine dans une 
maison frappée d’alignement sur le lot cad. 705 à l’angle de la 
rue Paul Beau et de l’avenue Joffre.

Après échange de vues, étant donné que les travaux projetés 
comportent la construction d’un linteau et de deux pilliers et 
sont susceptibles de prolonger la durée du bâtiment, le Comité 
propose de ne pas accorder l’autorisation demandée.

2°—Demande de prolongation d’un permis pour paillote à 
usage de fabrique de cercueils sur les lots cad. 520-521, rue Wagner 
No. 168, hors zone.

Sur avis favorable de l’ingénieur en Chef, le Comité est d’avis 
de prolonger de 3 mois la validité de ce permis.

3°—La maison Commercial Express demande l’autorisation 
d’agrandir une paillote à usage d’entrepôt construite sur le lot 
cad. 27 à l’angle de la rue Montauban et de l’avenue Edouard VIL

Après étude, le Comité est d’avis de refuser l’autorisation 
demandée et, dans le but de décongestionner le trafic dans la 
rue Montauban, propose que l’Administration Municipale invite 
sans retard la Commercial Express à ouvrir une entrée sur la 
face nord de son dépôt, avenue Edouard VII, afin d’établir un 
sens unique à l’intérieur de son établissement.

Demande de permis pour élever une construction en bois à usage 
de salle d’exposition sur le lot cad. 9106, route Tenant de 
la Tour, hors zone.—

Sur avis défavorable de l’ingénieur en Chef, et étant donné 
qu’en principe les constructions temporaires ne sont pas autorisées 
en bordure des voies publiques, le Comité propose de ne pas 
accorder l’autorisation demandée.

Demandes de permis pour constructions temporaires aux Nos. 
24-9, 386 et 370, route de Siéyès, présentées par les écoles 
Chung Kuo et Pi Hao.—■

Après examen et après avoir pris connaissance des avis des 
Services Municipaux et de Police, le Comité est d’avis d’autoriser 
les constructions ci-dessus pour une durée de 3 mois seulement 
et sous réserve de l’observation des prescriptions du service 
d’incendie.



25 —

Demandes d’autorisation de principe pour construire deux 
marchés privés.—

Le Comité examine les demandes d’autorisation de principe 
présentées par :

M. Unterberger. pour construire un marché privé à l’angle 
des routes Dupleix et Magy ;

M. Wei Ding Yong, pour construire un marché privé sur les 
lots cad, 13867,13868, 13870 et 13873, route Mgr. Prosper 
Paris.

Après étude et discussion et sur avis défavorables du Service 
d’Hygiène et de l’ingénieur en Chef, le Comité n’est pas d’avis 
d’autoriser la construction de ces marchés privés.

Permis annulé.—
Le Comité approuve la proposition du Directeur Administratif 

pour l’annulation d’une demande de permis de construire :
« Par lettre en date du 30 janvier 1939, le Rév. Père Verdier 

« informe l’Administration Municipale que le propriétaire bénéfî- 
« ciaire du lot cad. 3635 renonce à ses projets de construction: 
« Demande de permis No. d’enregistrement 3740 (permis No. 6280) 
« présenté par la Mission du Kiangnan pour construire 1 maison 
« à 2 étages avec 1 magasin au rez-de-chaussée sur le lot cad. 
« 3635, avenue Joffre.

« En conséquence, la demande ayant été retirée elle est con- 
« sidérée comme nulle et non avenue.

« Le Directeur Administratif, 
«Sû/né: L. des COURTILS»

Demandes de permis pour constructions temporaires hors zone.— 
Par rapport No. 113 l’ingénieur en Chef soumet au Comité 

les demandes de petits permis suivantes:
—Construction d’une baraque temporaire en bois à usage 

d’école sur le lot cad. 9237 rue Lafayette, hors zone.
Après étude, le Comité est d’avis de ne pas autoriser cette 

construction, pour des raisons d’esthétique.
—Régularisation de 7 constructions temporaires à usage de 

fabrique de parfums sur le lot cad. 10219, route Tenant de la 
Tour, hors zone.

Sur avis favorable de l’ingénieur en Chef, le Comité est 
d’avis d’autoriser la délivrance d’un permis de régularisation 
pour une durée de 3 mois,

—Construction d’un hangar pour prises de vues cinéma­
tographiques sur le lot cad. 14012 avenue Haig, hors zone.

Sur avis favorable de l’ingénieur en Chef, le Comité propose 
d’autoriser cette construction pour une durée de 3 mois seulement.

—Transformation en boutique d’un garage existant sur le 
lot cad. 555 route Prentice.

Le Comité décide de surseoir à l’examen de cette demande 
le croquis soumis par le demandeur étant insuffisant.

—Régularisation de 3 baraques en bois construites sur le lot 
cad. 13003, route de Zikawei.

Sur avis favorable de l’ingénieur en Chef, le Comité est 
d’avis d’accorder un permis de régularisation pour une durée de 
3 mois seulement.

Permis accordés.—
Le Comité enregistre les permis de construire ci-après, 

délivrés, après examen, par le Président et le Rév. Père E. Moulis, 
depuis la dernière séance :

—3853 —Route Dupleix, lot cad. 12093a.—1 bâtiment à 2 
étages à usage industriel: établissement de bains chinois (sous 
réserve de l’observation des prescriptions des Services Munici­
paux) ;

—3945—Chemin Municipal No. 38, lot cad. 14079.—1 résidence 
à 2 étages et 1 garage ;

—3958—Route Vallon, lot cad. 9111d.—Modification aux 
plans ayant fait l’objet du permis No. 2115, enregistrement 3608, 
pour construire 2 maisons à appartements à étages ;

—3959—Route Père Robert, lot cad. 7196b.—2 garages.

Le Comité est d’avis d’autoriser la délivrance des permis de 
construire ci-dessous, les plans présentés étant conformes aux 
Règlements Municipaux :

—3862—Route Charles Culty, lot cad. 12856.—2 résidences 
à 2 étages et clôtures ;

—3909—Rue Ratard int., lot cad. 5571.—2 bâtiments à 1 
étage et 3 bâtiments sans étage à usage industriel (cette cons­
truction est autorisée pour une durée de 6 mois seulement et sous 
réserve de l’observation des prescriptions des Services Municipaux. 
Une amende de $ 150,00 est infligée pour travaux entrepris sans 
permis) ;

—3925—Rue Bourgeat, lots cad. 10593 et 10598.—22 maisons 
à 2 étages, 7 garages à 2 étages et clôtures (sous réserve de ne pas 
transformer ultérieurement les maisons à escaliers multiples) ;

—3944—Route G. Kahn, int., lot cad. 9922b.—1 bâtiment à 1 
étage et 1 bâtiment sans étage à usage industriel, clôtures et 
portails (sous réserve de l’observation des prescriptions des 
Services Municipaux) ;

—3951—Rue Cardinal Mercier, lot cad. 7165.—8 maisons à 
2 étages et clôtures (étant bien entendu que la Municipalité 
pourra ne pas ouvrir prochainement la rue Cardinal Mercier) ;

—3967—Route Cohen, lot cad. 13069.—Modifications aux plans 
ayant fait l’objet du permis No. 6293, enregistrement No. 3888, 
pour construire 1 garage à 1 étage (sous réserve que le demandeur 
prenne l’engagement de mettre des murs de 15" au rez-de-chaussée 
au lieu des murs de 10" prévus aux premiers plans);

—3987—Rue Lafayette, lot cad. 11063.—1 immeuble à appar­
tements de 3 étages sur rez-de-chaussée, 5 garages, dépendances 
et clôtures (sous réserve : 1°—que la nature des fondations soit 
indiquée, 2°—que le propriétaire s’engage à supporter les frais de 
réparation de la voie publique dus au tassement de l’immeuble);

—4003—Route Dupleix, lots cad. 12525 et 12526.—2 magasins, 
13 maisons et 2 résidences à 2 étages ; 4 garages et 1 bureau à 1 
étage, 2 chambres sur passage et clôtures.

Le Comité ne croit pas devoir recommander la délivrance 
des permis de construire suivants :

—3672—Route Mgr. Maresca, lot cad. 12565.—6 résidences à 
1 étage et clôture (les constructions n’étant pas en rapport avec 
l’importance et l’esthétique de la voie. Plans incomplets);

—3784—Avenue Joffre, lot cad. 14270.—32 maisons à 2 
étages, 7 garages et clôtures (fournir des plans complets définitifs 
et exacts);

—3902—Routes Voyron-Dollfus, lot cad. 4020.—1 maison à 2 
étages et clôtures (les fondations devant être renforcées).

La séance est levée à 7 heures 45.
Signé: M. Duval

E. J. Lloyd
E. Moulis
R. Pontet
J. Sauvayre
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Enregistrement des fournisseurs et entre­
preneurs.—

Vu l’avis des Services Municipaux et des Services 
de Police,

La Commission décide d’enregistrer comme entre­
preneurs et fournisseurs agréés par l’Administration 
Municipale les maisons figurant sur la liste annexée 
au procès-verbal du Comité des Travaux.

Adjudications et appels d’offres.—
Réparation du Quai du Château d’Eau au droit du 

déversoir Sud.—
La Commission décide de confier les travaux 

ci-dessus à l’entreprise la moins-disante, Cheng Sung 
Kee, pour $ 1.200,00.

Si, au cours des travaux, un plus grand nombre 
de pieux et de palplanches que celui prévu au cahier 
des charges s’avérait nécessaire, ce matériel serait 
fourni par l’entreprise aux prix suivants :

Pieu rond de 50'x60" 1/2X11" $ 150 (y compris 
battage).

Palplanche de 2" 1/iX12',x24" $ 30 (y compris 
battage).

Aménagement de 2 appartements et d'une loge de 
gardien à la Cité Annamite rue Massenet.—

La Commission décide de confier les travaux 
ci-dessus à l’entreprise la moins disante, Yang Young 
Tai, pour $ 2.946,00.

C. F. T. E. E.—
Demande d’augmentation des tarifs d’électricité.— 

Après étude et discussion et après vote, 
La Commission décide d’autoriser la C. F. T. E. E. 

à appliquer aux consommations faites à compter du 
6 Mars 1939, les mesures provisoires ci-après :

—majoration temporaire de 15% sur tous les 
tarifs déclairage

—majoration temporaire de 25,% sur tous les 
tarifs de chauffage et de force motrice.

Cette autorisation n’est valable que jusqu’au 
31 Décembre 1939, la Commission se réservant le 
droit de reprendre l’étude de la question à partir de 
cette date.

Shanghai Téléphoné Co.—
Installation d’une cabine téléphonique publique sur le 

Quai de France.—
La Commission décide d’autoriser la Shanghai 

Téléphoné Co. à installer une cabine téléphonique 
publique sur le trottoir du Quai de France contre le 
mur de l’entrepôt No. 11 de la Compagnie “Butterfield 
& Swire”,

Etant entendu que la Shanghai Téléphoné Co. 
devra acquitter la taxe normale d’encombrement de 
la voie publique.

Permis de construire.—
Demande de permis pour ouvrir une vitrine dans une 

maison frappée d’alignement sur le lot cad. 705 
à l’angle de la rue Paul Beau et de l’avenue 
Joffre.—

Après échange de vues,
Etant donné que les travaux projetés comportent 

la construction d’un linteau et de deux pilliers et sont 
susceptibles de prolonger la durée du bâtiment,

La Commission décide de ne pas accorder l’auto­
risation demandée.

Demande de prolongation d’un permis pour paillote 
à usage de fabrique de cercueils sur les lots cad. 
520-521 rue Wagner No. 168, hors zone.—

La Commission décide de prolonger de 3 mois 
la validité de ce permis.

Demande d’autorisation pour agrandir une paillote 
à usage d’entrepôt construite sur le lot cad. 27 
à l’angle de la rue Montauban et de l’avenue 
Edouard VIL —

Après examen,
La Commission décide de refuser l’autorisation 

sollicitée.
En outre, en vue de décongestionner le trafic 

dans la rue Montauban, l’Administration Municipale 
devra inviter la Commercial Express à ouvrir une 
entrée sur la face Nord de son dépôt, avenue 
Edouard VII, afin d’établir un sens unique à l’inté­
rieur de son établissement.

Demande de permis pour élever une construction en 
bois à usage de salle d’exposition sur le lot cad. 
9106, route Tenant de la Tour, hors zone.—

Etant donné qu’en principe les constructions 
temporaires ne sont pas autorisées en bordure des 
voies publiques,

La Commission décide de ne pas accorder l’auto­
risation demandée.

Demandes de permis pour constructions temporaires 
aux Nos. 279, 386 et 370, route de Siéyès, pré­
sentées par les écoles Chung Kuo et Pi Hoa.—

La Commission décide d’autoriser les construc­
tions ci-dessus pour une durée de 3 mois seulement 
et sous réserve de l’observation des prescriptions du 
Service d’incendie.

A ce sujet, la Commission invite les Services à 
soumettre au préalable à l’approbation du Service 
d’incendie les demandes de permis pour écoles.

Demandes d’autorisation de principe pour construire 
deux marchés privés.—

Les avis du Service d’Hygiène et de l’ingénieur 
en Chef étant défavorables,

La Commission décide de ne pas donner suite 
aux demandes présentées par:

—M. Unterberger, pour construire un marché 
privé à l’angle des routes Dupleix et Magy;

—M. Wei Ding Yong, pour construire un 
marché privé sur les lois cad. 13867-13868­
13870 et 13873, route Mgr. Prosper Paris.
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Permis annulé. -
Le propriétaire du lot cad. 3635 renonçant à son 

projet de construction,
La Commission décide d’annuler le permis 

correspondant qui n’a pas encore été délivré.

Construction d’une baraque temporaire en bois à 
usage d’école sur le lot cad. 9237 rue Lafagette, 
hors zone.—

La Commission décide de ne pas autoriser cette 
constructions, pour des raisons d’esthétique.

Régularisation de 7 constructions temporaires à usage 
de fabrique de parfums sur le lot cad. 70219, 
route Tenant de la Tour, hors zone.—

La Commission autorise la délivrance d’un permis 
de régularisation pour une durée de 3 mois.

Construction d’un hangar pour prises de vues cinéma­
tographiques sur le lot cad. 17012 avenue Haig, 
hors zone.—

La Commission autorise cette construction pour 
une durée de 3 mois seulement.

Transformation en boutique d'un garage existant sur 
le lot cad. 555, route Prentice.—

La Commission décide surseoir à l’examen de 
cette demande, le croquis soumis par le demandeur 
étant insuffisant.

Régularisation de 3 baraques en bois construites sur 
le lot cad. 13003, route de Zikawei.—-

La Commission décide d’accorder un permis de 
régularisation pour une durée de 3 mois seulement.

Demandes de permis de construire Nos. d’enregis­
trement 3672, 3787 et 3902.—

La Commission décide de ne pas accorder la 
délivrance des permis de construire ci-dessus.

Les autres propositions du Comité sont approuvées.
La séance est levée à 7 heures 30.

Signé : M. Baudez
' M. Duvax.

H. Bar
Chang Siau Lxng
L. Chevretton
J. Cochet
J. Donné
H. Laffond

E. J. Lloyd
E. Moulis
R. Pontet
J. Sauvayre 
Tchang Yi Tchou 
Tchou Sin Lan 
Tsi Tche

SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 14 MARS 1939

L’an mil neuf cent trente-neuf et le quatorze 
Mars, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres de la Commission Provisoire d’Administra­
tion Municipale se sont réunis à l’Hôtel Municipal, 
dans la salle ordinaire des séances, sous la présidence 
de Monsieur M. Baudez, Consul Général de France, 
assisté de Monsieur M. Düval, Consul de France.

Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 28 Février 1939, lequel a déjà été approuvé et 
signé par tous les Conseillers présents.

Commission Municipale.—•
Le Président rend compte que M. de Courseulles 

vient d’être nommé Membre de la Commission Muni­
cipale par Ordonnance Consulaire No. 89 en date du 
2 Mars 1939, en remplacement de M. L. Chevretton 
démissionnaire.

Le Président invite l’Assemblée à nommer un 
Membre de la Commission pour siéger au Comité 
des Finances et à la Commission d’Administration 
de la Caisse des Œuvres de la Concession Française, 
en remplacement de M. Chevretton.

La Commission désigne M. de Courseulles pour 
faire partie du Comité des Finances et la représenter 
au sein de la Commission d’Administration de la 
Caisse des Œuvres.

Médaille de la Concession.—
Le Président fait connaître à la Commission que 

M. Stirling Fessenden, Secrétaire Général du Shanghai 
Municipal Council et le Major J. T. Ford, Trésorier 
et Contrôleur du S. M. C. vont quitter leurs fonctions 
en Juillet prochain.

Sur sa proposition, en considération des éminents 
services rendus par ces deux hauts fonctionnaires de 
F Administration du Seulement à l’Administration 
Municipale de la Concession Française,

La Commission décide d’attribuer la Médaille 
d’Or à M. Fessenden et la Médaille d’Argent au 
Major Ford.

D’autre part, sur la proposition du Directeur des 
Services de Police,

La Commission décide d’attribuer la Médaille 
d’Or de la Concession au Major K. M. Bourne, 
Commissioner of Police du S. M. C., dont le concours 
constant et éclairé a permis aux Services de Police 
de surmonter de nombreuses difficultés et de main­
tenir l’ordre et la sécurité publics au cours des 18 
mois qui viennent de s’écouler.

Enfin, reconnaissante au Capitaine Reed, Chef 
Officier de la “Shanghai Fire Brigade”, de la précieuse 
collaboration qu’il n’a cessé d’apporter à la Compagnie 
de Pompiers dans les mêmes circonstances,

La Commission, sur la proposition du Président, 
décide d’attribuer à cet Officier la Médaille d’Argent 
de la Concession Française.
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Comité des Finances.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du Comité des Finances en date du 10 Mars 1939.

Bilan 1938.—
La Commission arrête le bilan au 31 Décembre 

1938 suivant l’état ci-après :

PASSIF ACTIF

Capital restant dû 
au 31 Décembre 

1938
Dollars Dollars

Emprunts Municipaux:
1911—641 obligations de Tls. 100

à 6 %=Tls. 64.100 à 71,5= . . 89.650,35
1914—1.840 obligations de Tls. 100

à 5 % %=Tls. 184.000 à 71,5= . 257.342,66
1916—1.465 obligations de Tls. 100

à 51/2"/0=T1s. 146.500 à 71,5= . 204.895,10
1921—15.349 obligations de Tls. 100

à 8 °/o=Tls. 1.534.900 à 71,5= . 2.146.713,29
1923— 6.488 obligations de Tls. 100
. à 6 o/o=Tls. 648.800 à 71,5= . . 907.412,59
1924— 6.878 obligations de Tls. 100

à 7 o/o=Tls. 687.800 à 71,5= . . 961.958,04

Dollars Dollars
1°)—Terrains situés dans la Concession .... 28.642.872,00
2°)—Terrains situés hors de la Concession . . . 1.660.689,00
3°)—Réseau routier :

a) —Valeur foncière .... 99.697.850,88
b) —Viabilité................................54.795.895,00
c) —Drainage................................ 3.441.292,00

-------------------157.935.037,88
4°)—Bâtiments................................................... 4.669.127,00
5°)—Quais, pontons et passerelles................... 148.876,82
6°)—Matériel et mobilier (valeur après amortisscmont) 3.455.116,61
7°)—Portefeuille................................................... 252.411,22
8°)—Dépôts en banque et encaisse.................. 3.486.777,58

1925— 20.000 obligations de Tls. 100
à 6‘/2 »/o=T1s. 2.000.000 à 71,5= . 2.797.202,80

1926— 10.000 obligations de Tls. 100
à e^o/^Tls. 1.000.000 à 71,5= . 1.398.601,40

1930— 20.000 obligations de Tls. 100
à 6 o/o=Tls. 2.000.000 à 71,5= . 2.797.202,80

1931— 15.000 obligations de Tls. 100
à 6 o/o=Tls. 1.500.000 à 71,5= . 2.097.902,10

1931—2° émission—15.000 obligations
de Tls. 100 à 6 %=Tls. 1.500.000
à 71,5=............................................. 2.097.902,10

1933— 20.000 obligations de Tls. 100
à 6 o/o=Tls. 2.000.000 à 71,5= . 2.797.202,80

1934— 50.000 obligations de $ 100 à 5% 5.000.000,00 
1936—25.000 obligations de $ 100à 6 % 2.500.000,00

--------- ----------26.053.986,03
Excédent de l’actif sur le passif.......................... 174.196.922,08

200.250.908,11 200.250.908,11

Comité des Travaux.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du Comité des Travaux en date du 7 Mars 1939.
Extraits du Procès-Verbal

L’an mil neuf cent trente-neuf et le sept mars à cinq 
heures et quart de l’après-midi, les Membres du Comité des 
Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire 
des séances, sous la présidence de Monsieur M. Duval, Consul 
de France.

Bâtiments municipaux.—
Réceptions.—

Le Comité enregistre les procès-verbaux des réceptions 
provisoires en date des 26 janvier, 2, 9 et 16 février 1939, relatifs 
aux travaux suivants :

—Remise en état de la paillote du Chantier à ciment route 
Frelupt, angle avenue du Roi Albert (Entreprise Kiang Ou Mew) 
“deuxième visite”;

—Modification de l’installation du chauffage central au Collège 
Municipal, route Vallon (Entreprise Oriental Engineering Co.) ;

—Installation du chauffage central dans les abris-cages au 
Parc de Koukaza (Entreprise V. S. Melnikoff and Co.);

—Gravure des plaques de l’ossuaire (Entreprise Kung Yie 
Yeh Kee).

Adjudications et appels d’offres.—
Fourniture de vêtements, chaussures et couvertures nécessaires 

aux Services de Police.—
Lecture est donnée du procès-verbal d’ouverture des soumis­

sions, en date du 22 février 1939, concernant les fournitures 
ci-dessous :

790 manteaux huilés
70 manteaux en caoutchouc

110 manteaux de pluie
250 couvertures ouatées
400 casques kaki

1.060 chemises kaki
2.695 paires de molletières bleues
2.705 paires de molletières kaki
3.490 paires de souliers en cuir

440 couvre-pieds
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Les soumissions suivantes ont été reçues :

LISTE DES PRIX

Désignation

Manteaux huilés.....................................
Manteaux en caoutchouc ................
Manteaux de pluie................................
Couvertures ouatées...................... ..
Casques kaki........................ .................

Chemises kaki.........................................

Molletières bleues...................................

Molletières kaki.....................................

Souliers en cuir.................................

Couvre-pieds............................................

Réparations par paire de souliers.—
Remontages
Ressemelages complets........................
Semelles.....................................
Talons.......................................................

Unité

unité
»
»
»
»

»

paire

»

»

pièce

paire
»
»
»

Ah Shing
Nee Dah

Oriental 
Construction 

& Trading& Co.

$ ' $ $

7,50 8,20 8,00
33,00 34,50 35,00
17,50 18,50 19,20
6,00 6,80 6,60

A) 3,10 3,40 3,50
B) 2,95

3,40 3,50 3,55

A) 1,15 1.10 1,20
B) 1,10
C) 0,90
A) 1,15 1,05 1,20
B) 1,10
C) 0,90
A) 8,00 A) 8,50 8,40
B) 7,85 B) 8,20
C) 7,70
A) 21,70 22,50 23,50
B) 21,30

4,00 4,20 4,30
1,80 1,95 2,00
1,15 1,20 1,25
0,64 0,65 0,70

Shing Tsang Shing Kwang Permingeat
& Co. & Co. & Co.

$ $ $

7,40 — —
33,00 32,00 —

17,50 12,85 —
7,80 6,85 —
2,50 A) 2,95 —

B) 2,90
2,45 A) 2,55 —

B) 2,50
1,10 1,15 —

1,00 1,05 —

A) 7,80 A) 6,45 A) 7,30*
B) 7,60 B) 6,40 B) 7,95*
C) 7,40 C) 8,20*

— — —

4,10 3,50 5,20
1,70 1,75 1,79
1,15 1,15 1,35
0,55 0,60 0,44

* Souliers fournis avec des lacets en cuir, réduction de $ 0,15 par paire s’ils sont fournis avec des lacets en coton. 
Réduction de 0,80 par paire pour les échantillons de souliers R et C s’ils n’ont pas une double demi-semelle.

Après un examen minutieux des échantillons présentés et sur 
avis du Directeur des Services de Police, le Comité propose de 
confier la fourniture des différents articles, à l’exception des 
couvre-pieds dont aucun des échantillons soumis ne répond à la 
qualité voulue, aux soumissionnaires suivants :

Articles Prix
Ah Shing & Co.—

Manteaux huilés $ 7,50 l’unité
Manteaux en caoutchouc » 33,00 »
Manteaux de pluie » 17,50 »
Couvertures ouatées.....................» 6,00 »
Casques kaki................................... » 2,95 »
Chemises kaki » 3,40 »
Molletières bleues » 0,90 la paire
Molletières kaki.............................» 0,90 »

Shing Tsang & Co.—
Souliers en cuir.............................» 7,80 »

Réparation des souliers.—
Remontage » 4,10 »
Ressemelage complet » 1,70 »
Semelle » 1,15 »
Talons » 0,55 »

Fourniture de 1M0 m. de dalles de roulement de 0,b0'Xf),18.— 
Le Comité prend connaissance des résultats d’un récent appel 

d’offre concernant les fournitures ci-dessus.

Les offres suivantes ont été reçues :

Zi Zung Tai . . . . $ 2,98 le mètre courant
Permingeat . . . . » 4,85 )) »
Cheng Shing. . . . » 4,85 )> »
Gni Sun Tah. . . . » 5,18 » »
Yie Kee . . . . . » 6,00 » »

Sur avis de l’ingénieur en Chef et après étude, le Comité 
propose de confier la fourniture des 1.400 mètres de dalles à 
l’entreprise Zi Zung Tai qui a fait la meilleure offre ($ 2,98 le 
mètre courant) pour la somme de $ 4.172,00.

Etablissements Classés.—
Demande de renouvellement de l’autorisation d’exploiter les 

entrepôts de charbon situés : a) sur les lots cad. 8530-8532 
et 8534b avenue Joffre; b) sur le lot cad. 11039o avenue 
Joffre,—

Après avoir pris connaissance des avis des Services Muni­
cipaux et après discussion, le Comité propose que les autorisations 
afférentes aux entrepôts ci-dessus soient renouvelées pour une 
durée de 3 mois seulement sous les réserves indiquées par les 
Services.

Par ailleurs, si les intéressés désirent ultérieurement faire 
prolonger à nouveau leur autorisation d’exploiter, ils devront 
adresser leur demande de renouvellement à l’Administration 
Municipale un mois à l’avance.
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Embellissement de la Concession.—
Création de deux îlots de maisons à compartiments dans la 

zône de résidence et création de deux nouvelles zânes dans 
la Concession.—

Le Comité prend connaissance de deux projets d’ordonnances 
consulaires établis par M. le Conseiller Juridique d’accord avec 
les Services Municipaux et portant création :

—de deux îlots de maisons à compartiments existant dans 
la zône de résidence dite zône “A” créée par Ordonnance 
Consulaire No. 490.

—de deux nouvelles zônes, qui seront dénommées zones “B” 
et “C” dans la Concession.

Après étude et discussion, le Comité arrête le texte des deux 
projets d’ordonnances à soumettre à l’approbation de la Commis­
sion et propose que la servitude deconstruction interdisant l’emploi 
de briques noires apparentes et d’enduits blancs extérieurs à la 
chaux dans les deux îlots et dans les zônes B et C soit également 
applicable à la zône A. Cette obligation devrait être incorporée aux 
règlements municipaux généraux dont M. le Conseiller Juridique 
prépare actuellement une nouvelle édition.

Permis de construire.—
Le Comité enregistre les permis de construire suivants, 

délivrés, après examen, par le Président et le Bév. Père E. Moulis, 
depuis la dernière séance :

—3789—Avenue du Roi Albert, int., lot cad. 6066.—4 maisons 
à 2 étages et clôtures ;

—3810—Route Magy, lot cad. 12084a.—1 résidence à 1 étage 
et clôtures ;

—3863—Avenue Joffre, int., lot cad. 9046f.—3 maisons à 
compartiments de 2 étages sur rez-de-chaussée;

—3897—Route H. de Siéyès et route Dufour, lot cad. 13220.— 
Démolition et reconstruction d’un bâtiment sans étage, à usage 
de station de ravitaillement (sous réserve de l’approbation du 
Service d’incendie) ;

—3934—Rues Rourgeat et Amiral Courbet, lot cad 10002a.— 
16 résidences à 1 étage et attique, 7 garages et clôtures (sous 
réserve que les corrections faites en rouge sui' les plans soient 
signées par le demandeur) ;

—3940—Route Dufour, lots cad. 13225, 13226, 13227 et 
13228c.—23 résidences à 2 étages et clôtures (sous réserve que la 
largeur des 2 passages de 14 pieds soit portée à 16') ;

—3941—Route H. de Siéyès, lot cad. 7099.—1 chambre sur 
passage, 1 garage, 1 addition à 1 maison à 1 étage et 1 passage 
couvert ;

—3950—Route Pershing, lot cad. 13567.—Modifications aux 
plans ayant fait l’objet du permis No. 2088, enregistrement 3589, 
pour construire 1 résidence à 2 étages ;

—3957—Route Tenant de la Tour, lot cad. 9762.—5 maisons 
à compartiments à 1 étage et clôtures ;

—3961—Route Fergusson, int., lot cad. 14065.—Agrandisse­
ment d’un garage sans étage ;

—3963—Route G. Kahn, lot cad. 9265.—1 passage couvert et 
1 mur de clôture ;

—3964—Rue du Marché, int., lots cad. 2538 et 2539.—Modifica­
tions aux plans ayant fait l’objet du permis No. 6262, enregistre­
ment 3821, pour construire 1 bâtiment à 1 étage et 1 bâtiment 
sans étage ;

—3975—Rue Cardinal Mercier, lot cad. 5554.—1 addition sur 
toiture terrasse d’un garage (sous réserve de l’approbation du 
Service d’incendie) ;

—3992—Rue Cardinal Mercier, int., lot cad. 5575.—1 bâtiment 
sans étage (sous réserve de l’approbation du Service d’incendie);

—3994—Avenue Joffre, lot cad. 12890.—1 immeuble à appar­
tements à 2 étages sur rez-de-chaussée et 1 bâtiment sans étage à 
usage de chaufferie ;

—3995—Avenue Joffre, lots cad. 11039a et 11039b.—Modifica­
tions aux plans ayant fait l’objet du permis No. 2117, enregistre­
ment No. 3683, pour construire 18 résidences à 2 étages.

Le Comité est d'avis d’autoriser la délivrance des permis de 
construire ci-après, les plans présentés étant conformes aux 
règlements municipaux :

—3986—Route Père Robert, lot cad. 6524.—4 magasins à 2 
étages et 2 maisons à 1 étage ;

—4054—Rue Ratard, lot cad. 8012.—1 garage (sous réserve 
que la toiture soit en tôle ondulée et que l’autorisation du pro­
priétaire du lot 8015 soit obtenue, si les voitures doivent emprunter 
le passage privé desservant ce lot).

Le Comité ne croit pas devoir recommander la délivrance des 
permis de construire ci-dessous :

—3664—Route Dupleix, int., lot cad. 12014.—4 maisons à 1 
étage et clôtures (modifier la façade Nord et prévoir des fenêtres 
pour les chambres devant servir d’habitation);

—3896—Route Dufour, lot cad. 13052a.—4 maisons à 1 étage 
et clôtures (modifier la façade Nord et prévoir des fenêtres pour 
les chambres devant servir d’habitation) ;

—3949—Route Stanislas Chevalier intérieur, lot cad. 5153.— 
5 maisons et 1 résidence à 2 étages (élargir les passages) ;

—3984—Rue Brodie A. Clarke, lot cad. 269a.—10 maisons à 
compartiments à 2 étages (élargir le passage Ouest qui n’a que 
6'3" de largeur et prévoir des fenêtres pour les chambres devant 
servir d’habitation).

La séance est levée à 7 heures.

Signé: M. Duval
E. Moulis
E. J. Lloyd 
R. Pontet 
J. Sauvayre

Adjudications et appel d’offres.—
Fourniture de vêtements, chaussures et couvertures 

nécessaires aux Services de Police.—
La Commission décide de confier la fourniture 

des différents articles aux soumissionnaires suivants :
Articles Prix

Ah Shing & Co.—
Manteaux huilés................. .. $ 7,50 l’unité
Manteaux en caoutchouc.. .. » 33,00 »
Manteaux de pluie............... » 17,50 »
Couvertures ouatées.......... .. » 6,00 »
Casques kaki............ ......... .. )) 2,95 »
Chemises kaki................... .. )) 3,40 ))
Molletières bleues................ » 0,90 la paire
Molletières kaki................. .. » 0,90 »
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Shing Tsang & Co.—
Souliers en cuir................... 4 7,80 la paire

Réparation des souliers.—
Remontage........................... ...» 4,10 »
Ressemelage complet........ ...» 1,70 »
Semelle................................. ...» 1,15 »
Talons................................... ...» 0,55 »

Fourniture de 1M0 mètres de dalles de roulement de 
0,40x0,1 S.-

La Commission décide de confier la fourniture 
ci-dessus à l’entreprise Zi Zung Tai qui a fait la 
meilleure offre ($ 2,98 le mètre courant), pour la 
somme de $ 4.172,00.

Etablissements Classés.—
Demande de renouvellement de l’autorisation d'exploi­

ter les entrepôts de charbon situés: a) sur les 
lots cad. 8530-8532 et 8534b avenue Joffre; b) 
sur le lot cad. 11039d avenue Joffre.—

Après avoir pris connaissance des avis des 
Services Municipaux et après discussion,

La Commission décide de renouveler les autori­
sations afférentes aux entrepôts ci-dessus pour une 
durée de 3 mois seulement sous les réserves indiquées 
par les services.

Par ailleurs, si les intéressés désirent ultérieure­
ment faire prolonger à nouveau leur autorisation 
d’exploiter, ils devront adresser leur demande de 
renouvellement à l’Administration Municipale un 
mois à l’avance.

Embellissement de la Concession.—
Création de deux îlots de maisons à compartiments 

dans la zone de résidence et création de deux 
nouvelles zones dans la Concession.—

Après étude,
La Commission approuve le texte des deux 

projets d’Ordonnances Consulaires portant création :
—de deux îlots de maisons à compartiments 

existant dans la zone de résidence dite zone 
“A” créée par Ordonnance Consulaire No. 490;

■—de deux nouvelles zones, qui seront dénommées 
zones “B” et “C”, dans la Concession.

PROJET D’ORDONNANCE CONSULAIRE

Délimitation de deux îlots de maisons 
à compartiments existant dans la zone 

de résidence (zone “A”)

Art. I — Sont tolérés provisoirement dans la zone 
de résidence créée par l’ordonnance No. 490 du 
29 Décembre 1938 deux îlots de maisons à comparti­
ments actuellement existant.

Art. 2.—Les limites de ces îlots sont:
Pour le 1er îlot.—(situé à proximité du débouché du chemin 

municipal No. 20 sur l’avenue Joffre):

Chemin Municipal No. 20 ;
Limite est des lots cadastraux 12807 et 12806 ;
Limite sud des lots cadastraux 12805a, 12805, 12801, 12800a, 

12799a, 12794 ;
Prolongement de la limite sud du lot cadastral 12794 jusqu’à 

une distance de 10 mètres du nouvel alignement de 
l’avenue Joffre ;

Une ligne parallèle au nouvel alignement de l’avenue Joffre et 
située à 10 mètres de cet alignement;

Limite ouest du lot cadastral 12777 ;
Limites sud et ouest du lot cadastral 12742 jusqu’au chemin 

municipal No. 20.

Pour le 2ème îlot.—(situé à proximité du carrefour des routes 
Magy et Dupleix) :

Rue Bourgeat prolongée ;
Limite ouest du lot cadastral 12105 ;
Limite nord des lots cadastraux 12096, 12103 et 12102;
Limites ouest et sud du lot cadastral 12102;
Limite ouest des lots cadastraux 12103 et 12100;
Limite nord des lots cadastraux 12616, 12555a, 12555 et 

12556a;
Limites ouest et sud du lot cadastral 12556;
Limite sud des lots cadastraux 12554 et 12554a ;
Limite est des lots cadastraux 12557 et 12558 ;
Limites nord, ouest et sud du lot cadastral 12559a;
Alignement ouest de la route Magy ;
Limites nord, ouest et sud du lot cadastral 12542;
Limites nord et est du lot cadastral 12540;
Limites sud et est du lot cadastral 12539;
Limites sud, est et sud du lot cadastral 12544;
Limite sud des lots cadastraux 12525b et 12525a ;
Limites sud et est du lot cadastral 12525;
Limites sud, est et nord du lot cadastral 12503;
Limite est des lots cadastraux 12008b et 12008;
Limites sud et est du lot cadastral 12006 jusqu’au tracé de la 

rue Bourgeat prolongée.

Art. 3.—Constructions neuves : Outre les maisons 
autorisées dans la zone de résidence, seront tolérées 
dans les îlots les maisons du type Ib et le visées à 
l’article 3 de l’ordonnance No. 490 du 29 décembre 
1938, à condition quelles soient munies d’installations 
sanitaires avec fosses septiques, d’un système de 
chauffage permanent avec conduits de fumée maçon­
nés et qu’elles ne comportent aucune tuile ou brique 
noire apparente, ni aucun enduit blanc extérieur à la 
chaux.

Art. 4.— Travaux confortatifs : Assimilées aux 
constructions frappées d’alignement, les maisons 
actuellement existant dans les îlots et qui ne corres­
pondraient pas aux types visés à l’article 3 précédent, 
ne pourront faire l’objet d’aucun permis pour travaux 
confortatifs, sauf autorisation expresse du consul 
général de France après délibération de la commission 
provisoire d’administration municipale.
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Art. 5.—Le tracé des voies publiques et la limite 
des lots cadastraux indiqués dans la présente ordon­
nance sont ceux du 23 janvier 1939, tels qu’ils figurent 
au plan ci-annexé (noir plan / publié au Bulletin 
Municipal No. 921 du 27 Mars 1939).

** *

PROJET D’ORDONNANCE CONSULAIRE
Création de deux nouvelles zones 
(“B” et “C”> dans la Concession

Dispositions générales

Art. I.—Outre la zone de résidence visée à 
l’article 4 de l’ordonnance No. 490 du 29 décembre 1938 
et qui, dorénavant sera désignée par l’expression 
“zone A”, il est créé deux nouvelles zones qui seront 
respectivement désignées par les expressions “zone B” 
et “zone C”.

Zone B

Art. 2. —La zone B, située au voisinage du parc 
de Koukaza, est délimitée par:

L’avenue Dubail ;
Le prolongement vers l’ouest de la rue du Père Froc en 

suivant la limite nord du lot cadastral 4514 jusqu’à la rue 
Massenet ;

La rue Massenet ;
La route Vallon ;
La route Dolfus jusqu’à l'avenue Dubail.

Art. 3.—H ne sera délivré de grands permis de 
construire pour des maisons à édifier dans la zône B 
que si elles correspondent aux catégories Ilb, Ilia et 
Illb visées à l’article 3 de l’ordonnance No. 490 du 
29 décembre 1938 et si elles comportent des fosses 
septiques.

Zone C

Art. 4—La zone C est délimitée par:
La route Doumer ;
L’avenue Joffre jusqu’à la route Lorton ;
La route Tenant de la Tour;
La route Vallon ;
La route Père Robert ;
La route A. Jupin ;
La rue Massenet ;
La route Stanislas Chevalier;
L’avenue Dubail ;
La limite nord du lot cadastral 4514 ;
La rue Massenet ;
La route Vallon ;
La route Dolfus ;
L’avenue Dubail ;
L’avenue Joffre ;
La rue Paul Beau ;
La rue Bourgeat ;
La route Lin Koué ;
La route Prentice ;
L'avenue du Roi Albert;
La rue Bourgeat ;
La rue Amiral Courbet pour rejoindre la route Doumer.

Art. 5.—H ne sera délivré de grands permis de 
construire pour des maisons à édifier dans la zône C 
que si elles correspondent aux catégories le avec 
installation sanitaire, système de chauffage permanent 
avec conduits de fumée maçonnés, aucune tuile ou 
brique noire apparente, ni enduit blanc extérieur à la 
chaux,IIb,Ilia et Illb, visées à l’article3 de l’ordonnance 
No. 490 du 29 décembre 1938, et si elles comportent 
des fosses septiques.

Travaux confortatifs

Art. 6.—Assimilées aux constructions frappées 
d’alignement, les maisons actuellement existant dans 
les zones B et C et qui ne correspondraient pas aux 
types visés aux articles 3 et 5 précédents, ne pourront 
faire l’objet d’aucun permis pour travaux confortatifs, 
sauf autorisation expresse du consul général de 
France après délibération de la commission provisoire 
d'administration municipale.

Tracés et limites

Art. 7.—Le tracé des voies publiques et la limite 
des lots cadastraux indiqués dans la présente ordon­
nance sont ceux du 23 janvier 1939, tels qu’ils 
figurent au plan ci-annexé (voir plan 2 publié au 
Bulletin Municipal No. 921 du 27 Mars 1939).

Abrogation

Art. 8—Tous règlements et décisions contraires 
à la présente ordonnance sont abrogés.

** *
Ces deux projets, avec plans annexés, seront 

publiés au Bulletin Municipal et un avis concernant 
cette publication sera inséré dans la presse.

Les propriétaires devront présenter leurs observa­
tions par écrit dans un délai de 15 jours après publi­
cation au Bulletin Municipal de ces deux projets 
d’ordonnance.

Estimant, d’autre part, que la servitude de 
construction interdisant l’emploi de briques noires 
apparentes et d’enduits blancs extérieurs à la chaux 
dans les deux îlots et dans les zones “B” et “C” doit 
être également appliquée à la zône “A”.

La Commission décide que cette obligation devra 
être incorporée aux Règlements Municipaux généraux 
dont le Conseiller Juridique prépare actuellement 
une nouvelle édition.

Les autres propositions du Comité sont approuvées.

La séance est levée à 18 heures 30.
Signé : M. Baudez H Laffond

M. Dcval E. J. Lloyd

H. Bar E. Moulis

J. Cochet R. Pontet

J. Donné J. Sauvayre

P. Dupuy Tchou Sin Lan

Ed. Egle
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SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 28 MARS 1939

L’an mil neuf cent trente-neuf et le vingt-huit 
Mars, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres de la Commission Provisoire d’Administra­
tion Municipale se sont réunis à l’Hôtel Municipal, 
dans la salle ordinaire des séances, sous la présidence 
de Monsieur M. Baudez, Consul Général de France, 
assisté de Monsieur M. Duval, Consul de France.
Procès-verbal.—

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du 14 Mars 1939, lequel a déjà été approuvé et signé 
par tous les Conseillers présents.
Comité des Travaux.—

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du Comité des Travaux en date du 24 Mars 1939.

Extraits du Procès-verbal

L’an mil neuf cent trente-neuf et le vingt-quatre mars, à quatre 
heures de l’après-midi, les Membres du Comité des Travaux 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des 
séances, sous la présidence de Monsieur M. Duval, Consul de 
France.

Bâtiments municipaux.—
Réceptions.—

Le Comité enregistre les procès-verbaux des réceptions défini­
tives et provisoire en date du 9 mars 1939, relatifs aux travaux 
suivants :

Réceptions définitives.—
—Fourniture et pose d’écrans grillagés contre les moustiques 

à la villa No. 204 route Mgr. Prosper Paris (Entreprise Zung 
Chong) ;

—Révision et peintures des menuiseries extérieures des 
maisons municipales Nos. 2-4-6 route Stanislas Chevalier (Entre­
prise Yung Sieh Kee) ;

—Fourniture de pupitres au Collège Municipal, route Vallon 
(Entreprise Charles Chang Steel Furniture Factory) ;

—Peintures et badigeons intérieurs de la Cité Annamite rue 
Massenet (Entreprise Wang Long Kee).

Réception provisoire.—
—Installations d’eau et sanitaires dans les nouveaux W. C., 

cour Est, du Collège Municipal, route Vallon (Entreprise New 
Light and Sanitary Co.).

Appels d’offres et adjudications.—
Abattoirs Municipaux : modification des crochets dans les bâti­

ments B, E et G et fourniture de 10 bancs en bois.—
Le Comité prend connaissance des résultats d’un récent appel 

d’offres concernant les fournitures et travaux ci-dessus.
Les offres suivantes ont été reçues :

L. Pai Kee...................................................... $ 524,50
Kao Foh Shing Iron Works . . . . » 532,00
Wang Long Kee......................................... » 585,00
Kiousin.............................................................» 926,00

Sur avis de l’ingénieur en Chef et après étude, le Comité 
propose de confier les travaux ci-dessus à l’entreprise la moins 
disante L. Pai Kee, au prix de $ 524,50.

Parc de Koukaza: fourniture et pose d’installations sanitaires 
et de canalisation d’eau dans les W. C. du Parc.—

Le Comité prend connaissance des résultats d’un récent appel 
d’offres effectué pour les travaux ci-dessus.

Sur avis de l’ingénieur en Chef et après étude, le Comité 
propose de confier ces travaux à la Compagnie Française d’instal­
lations Electriques qui a fait la meilleure offre, soit $ 1.495,00.

Parc de Koukaza: transformation et remise en état de deux 
groupes de IV. C. du Parc.—

Lecture est donnée des résultats de deux appels d’offres 
effectués récemment pour les travaux ci-dessus.

Sur avis de l’ingénieur Municipal et après étude, le Comité 
propose dé confier ces travaux à l’entreprise Sing Woo Kee au 
prix de $ 3.440,00.

Fourniture de 1.000 tuteurs en bois au Service des Plantations.—
Le Comité prend connaissance des résultats d’un récent appel 

d’offres concernant la fourniture de 1.000 tuteurs en bois de 
Foutchéou de 12' de long sur 5" de diamètre minimum.

Sur avis du Chef du Service des Plantations et après étude, 
le Comité propose de confier la fourniture des 1.000 tuteurs à 
l’entreprise Yang Young Tai qui a fait la meilleure offre, soit 
$ 1,65 la pièce.

Permis de construire.—
Construction sans permis sur le lot cad. 8U6, avenue Focb 

(intérieur).—
L’Ingénieur Municipal signale que la construction d’une 

maison en briques à étage à usage de studio de photographie a 
été entreprise sans permis sur le lot cad. 8146, avenue Foch 
(intérieur).

Le constructeur a élevé cette bâtisse contre le mur Est d’une 
maison à 2 étages sans y avoir été valablement autorisé par le 
propriétaire de celle-ci.

Après étude, le Comité propose :
—de mettre le constructeur en demeure de déposer une 

demande régulière de permis avec plans complets à l’appui ;
—de fournir l’autorisation écrite du propriétaire voisin dont 

le mur sert d’appui à la construction ;
—qu’une amende de $ 50,00 soit infligée à l’intéressé pour 

infraction aux règlements.

Construction non conforme aux plans approuvés par VAdminis­
tration Municipale, lot cad. 36b2, route des Sœurs.—

Le permis No. 6195 délivré le 15 novembre 1938, autorisait 
la construction d’une loge de gardien en maçonnerie sur le lot 
cad. 3642, route des Sœurs, cependant, le constructeur a érigé 
une maisonnette en bois et torchis qui n’est en rien conforme aux 
plans approuvés par l’Administration Municipale.

Sur avis de l’ingénieur en Chef, le Comité propose que la 
construction soit régularisée par un permis temporaire, pour une 
durée de 3 mois et qu’une amende de $ 10,00 soit infligée au 
constructeur.

Demande d'autorisation de principe pour construire une, cham­
pignonnière sur le lot cad. 13615a, route Winling.—

Par lettre en date du 24 février 1939, la Compagnie des 
Messageries Maritimes demande l’autorisation de principe pour la 
construction sur le lot cad. 13615a, route Winling d’un groupe de 
serres pour la culture des champignons. . ;
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L’Ingénieur Municipal fait remarquer que le terrain en ques­
tion est situé dans la zône de résidence et que la culture des 
champignons nécessitant l’emploi de quantités relativement impor­
tantes de fumier, la présence de cet engrais risquerait d’incommodei- 
les voisins et attirerait les mouches en été.

Après étude et discussion, le Comité, se rangeant à l’avis de 
l’ingénieur Municipal, est d’avis de ne pas accorder l’autorisation 
demandée, la construction n’étant pas conforme à l’importance et 
à l’esthétique de la voie.

Demande d’autorisation pour organiser un service de location 
de canots automobiles, Quai de France.—

Par lettres des 10 février et 4 mars, MM. Th. Schneider and 
Co„ demandent à l’Administration Municipale l’autorisation 
d’organiser au Quai de France un service de location de canots 
automobiles et de construire, entre le Sémaphore et le Monument 
aux Morts, un kiosque pour la vente des billets.

Sur avis défavorables des Services Municipaux et de Police, 
le Comité propose, pour des raisons d’esthétique et de circulation, 
de ne pas accorder l’autorisation demandée.

Le Comité enregistre les permis de construire suivants, 
délivrés, après examen, par le Président et le Rév. Père E. Moulis, 
depuis la dernière séance :

—3655—Route Gaston Kahn, lot cad. 9037b.—4 maisons à
1 étage et 1 garage ;

—3748—Route Mgr. Maresca, lot cad. 12530.—2 maisons 
accolées à 2 étages ;

—3784—Avenue Joffre lot cad. 14270.—32 maisons à 2 étages, 
7 garages et clôtures ;

—3871—Route Winling, lots cad. 13690-13691.—17 maisons 
en terrasse à 2 étages et 2 garages ;

—3901—Roule des Sœurs, int., lot cad. 5507.—7 maisons en 
terrasse à 1 étage (sous réserve de prévoir une installation perma­
nente de chauffage comportant des conduits de fumée maçonnés);

—3902—Routes Voyron-Dolfiis, lot cad. b020.—1 maison à
2 étages et clôtures (sous réserve que le propriétaire s’engage à 
supporter les frais de réparation de la voie publique dus au tasse­
ment de l’immeuble) ;

—3939—Route Dufour, lots cad. 13023a-13050.—8 maisons 
à 2 étages, 1 loge de gardien et clôtures ;

—3953—Route Dupleix, lot cad. 12619.—7 maisons en terrasse 
à 1 étage et attique, 2 garages avec dépendance sans étage et 1 
garage double sans étage;

—3968—Roules Magniny et Mgr. Prosper Paris, lots cad. 
13928 et 13930.—7 maisons à 2 étages ;

—3969—Roule L. Dufour, lot cad. 13155.—1 résidence à 2 
étages et attique ;

—3972—Rue Montauban, lot cad. 5.—1 godown sans étage ;
—397b—Chemin Municipal No 4, lot cad 752b.—Modification 

aux plans ayant fait l'objet du permis No. 6151, enregistrement 
No. 3597, pour construire 1 bâtiment à 1 étage et dépendances à 
usage industriel (sous réserve de l’approbation de Service d’in­
cendie) ;

—3979—Rue Lafayelte, lot cad. 1666.—1 addition à 1 maison 
à 1 étage ;

—3980—Rue Ralard, lot cad. 8180.—1 résidence et 4 maisons 
à 2 étages, 2 garages et clôtures ;

—3981—Rue Bourgeal, lot cad. 12055 —2 résidences à 2 étages;
—3985-A venue du Roi Albert, lot cad. 800b.—2 maisons 

accolées à 2 étages, dépendances à 1 étage, avec 2 garages, 2 
additions à 2 maisons à 1 étage et attique, 2 garages à 1 étage, 
1 garage, 1 entrée çouverté ;

—3988—Avenue du Roi Albert, lot cad. 8501c.-—Modifications 
de façade de 11 maisons à 1 étage et modifications intérieures 
(sous réserve de l’approbation du Service d’incendie);

—3999—Chemin Municipal No. 2b, lot ca l. 8188d.—1 résiden­
ce à 1 étage et attique, 2 maisons à 1 étage et attique et 1 maison 
à 1 étage ;

—4002—Roule H. de Siéyès, lots cad. 132b8n et 13250.—
1 résidence à 2 étages et 1 garage à 1 étage ;

—bOOb—Rue Porte de l’Ouest, lot cad. 1101.—1 château d’eau 
(sous réserve de l’approbation du Service d’incendie);

—b005—Rue Ratard, lot cad. 3608.—Modifications aux plans 
ayant fait l’objet du permis No. 6289, enregistrement 3866, pour 
construire 4 maisons à 2 étages;

—b007—Rue Ralard, int., loi cad. 5623.—1 garage sans étage;
—b008—Rue Corneille, lot cad. bl03.—Modifications aux 

plans ayant fait l’objet des permis Nos. 2149 et 2192, enregistre­
ment 3686 et 3603, pour construire 6 résidences à 2 étages ;

—bOU—Avenue Joffre, int., lot cad. 12769o.—1 résidence à
2 étages (sous réserve de fournir l’autorisation écrite du pro­
priétaire du drain existant dans la servitude de passage pour le 
branchement des drains de la résidence et de prévoir des conduits 
de fumée dans les pièces servant d’habitation qui n’en ont pas);

—b012—Rue du Père Froc, int., lot cad. 1562a.—3 maisons à 
compartiments à 1 étage et 1 résidence à 1 étage;

—bOlb—Avenue Foch, lot cad. 5623a.—Modifications aux 
plans ayant fait l’objet du permis No. 2150, enregistrement 3729, 
pour construire 1 bâtiment à usage de théâtre (sous réserve de 
l’approbation du Service d’incendie) ;

—4015—Rue Auguste Boppe, lot cad. 6b9.—1 loge de gardien;
—4021—Rue Bourgeat, int., lot cad. 806b —Modifications aux 

plans ayant fait l’objet du permis No. 6307, enregistrement 3894, 
pour construire 10 maisons à 2 étages;

—4022—Rue du Marché et roule de Zikaivei, lot cad. 2628e.— 
1 résidence à 1 étage avec un garage;

—4027—Route Dufour, lot cad. 130b8.—1 entrepôt sans étage 
et 1 bâtiment à 1 étage (cette construction est autorisée pour une 
durée d’un an et sous réserve de l’observation des prescriptions 
des Services Municipaux) ;

—b029—Roule Lorioz, lat cad. Ib2b3.—1 serre ;
—b033—Roule Frelupt, lot cad. 71b9.—Modifications aux 

plans ayant fait l’objet du permis 2122, enregistrement 3681, 
pour construire 20 maisons à 1 étage et attique (sous réserve que 
la toiture en frontage de la rue soit en tuiles rouges) ;

—b038—Rue Corneille, lot cad. bllb.—4 maisons et 2 rési­
dences à 2 étages avec 2 garages ;

—bObl—Routes Mgr. Prosper Paris et Edan, loi cad. 137b5.— 
Modification aux plans ayant fait l’objet du permis No. 2194, 
enregistrement 3813, pour construire 6 maisons à 1 étage et attique;

—4043—Route Delastre lots cad. 10254a et 1025bn.—Modifica­
tions aux plans ayant fait l’objet des permis No. 6201 et 6274, 
enregistrement 3747 et 3876, pour construire 35 maisons ;

—b0b9—Avenue Joffre, lot cad. 11039b.—Modification aux 
plans ayant fait l’objet des permis Nos. 2117 et 2223, pour cons­
truire 18 résidences à 2 étages.

Le Comité est d’avis d'autoriser la délivrance des permis de 
construire ci-après, les plans présentés étant conformes aux Règle­
ments Municipaux :

—3817—Route Dupleix, lot cad. 12633.—10 maisons à 2 
étages et 2 maisons à 1 étage (sous réserve de l'approbation du 
Service d’incendie) ;
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—3946—Route de Zikaivei, int;, lot cad. 10237.— 1 bâtiment 
sans étage avec attique et 1 bâtiment sans étage à usage industriel 
(cette construction est autorisée pour une année seulement et 
sous réserve de l’observation des prescriptions des Services 
Municipaux) ;

—4020—Chemin Municipal No. 9, lot cad. 13036a,—1 bâti­
ment sans étage à usage industriel et 1 W. C. (cette construction 
est autorisée pour une année seulement et sous réserve de l’obser­
vation des prescriptions des Services Municipaux) ;

—4040—Route Tenant de la Tour, lot cad. 9332.—1 loge de 
gardien sans étage (sous réserve que la construction ne soit jamais 
surélevée) ;

—4055—Route Pershing, int., lots cad. 13270a, 13271, 13271a, 
13292 et 13273.—1 résidence à 2 étages, 2 garages à 1 étage et 1 
loge de gardien (sous réserve que le niveau des seuils soit demandé 
à l’Administration Municipale).

Le Comité ne croit pas devoir recommander la délivrance des 
permis de construire ci-dessous :

—3948—Route Paul Henry, lot cad. 8576n.—4 magasins à 
2 étages (la construction n’étant pas en rapport avec l’importance 
et l’esthétique de la voie) ;

—3970—Roule Mgr. Prosper Paris, int., lot cad. 13864.— 
2 maisons à 1 étage (modifier la façade Nord et prévoir des fenêtres 
dans les chambres devant servir d’habitation) ;

—3982—Rue Lieutenant Pétiot, lot cad. 3625.—5 maisons en 
terrasse et 1 résidence à 2 étages et modification d’une maison à 
1 étage située au Sud du passage d’entrée (la construction n’étant 
pas en rapport avec l’importance et l’esthétique de ]a voie);

—4009—Rue Voisin, lot cad. 202.—1 addition à 1 maison à 
1 étage (élargir le passage arrière à 1 mètre 50).

La séance et levée à 6 heures.

Signé: M. Duval 
" 1 E. Moulis

R. Pontet

Appels d’offres et adjudications.—
Modification des crochets dans les bâtiments B, E et 

G des Abattoirs et fourniture de 10 bancs en bois.— 
La Commission décide de confier les travaux ci- 

dessus à l’entreprise la moins disante, L. Pai Kee, 
au prix de $ 524,50.

Fourniture et pose d’installations sanitaires et de 
canalisations d’eau dans les W. C. du Parc de 
Koukaza.—■

La Commission décide de confier ces travaux à 
la Compagnie Française d’installations Electriques 
qui a fait la meilleure offre, soit $ 1.495,00.

Transformation et remise en état de deux groupes de 
IV. C. du Parc de Koukaza.—

La Commission décide de confier ces travaux à 
l’entreprise Sing Woo Kee au prix de $ 3.440,09.

Fourniture de 1.000 tuteurs en bois au Service des 
Plantations.—

La Commission décide de confier la fourniture 
des 1.000 tuteurs à l’entreprise Yang Young Tai, qui 
a fait la meilleure offre, soit $ 1,65 la pièce.

Permis de construire.—
Construction sans permis sur le lot cad. 8146, avenue 

Foch (intérieur).—
Etant donné que le constructeur a élevé cette 

bâtisse sans permis et sans y avoir été valablement 
autorisé par le propriétaire de la maison à laquelle 
elle s’appuie,

La Commission décide :
—de mettre le constructeur en demeure de déposer 

une demande régulière de permis avec plans 
complets à l’appui;

—de l’inviter à fournir l’autorisation écrite du 
propriétaire voisin dont le mur sert d’appui à 
la construction ;

—d’infliger une amende de $ 50,00 à l’intéressé 
pour infraction aux règlements.

i Construction non conforme aux plans approuvés par 
: l’Administration Municipale, lot cad. 3642, route

des Sœurs.—
Après examen,
Vu l’avis de l’ingénieur en Chef,
La Commission estime que la construction peut 

être régularisée par un permis temporaire, pour une 
durée de 3 mois et décide d’infligér une amende de 
$ 10,00 au constructeur.

Demande d'autorisation de principe pour construire 
une champignonnière sur le lot cad. 13615a, 
route Winling.— «

Etant donné que le terrain intéressé est situé dans 
la zone de résidence, compte tenu des inconvénients 
qu’entraînerait inévitablement la présence des engrais 

i nécessaires,
La Commission décide de ne pas accorder l’auto­

risation demandée.
Demande d’autorisation pour organiser un service de 

; location de canots-automobiles, Quai de France.—
Vu l’avis défavorable des Services Municipaux et 

de Police,
La Commission décide, pour des raisons d’esthé­

tique et de circulation, de ne pas accorder l’autorisa­
tion demandée.

** *
i La Commission décide de ne pas délivrer les 
permis de construire Nos. d’enregistrement 3948, 3970, 
3982 et 4009.

Les autres propositions du Comité sont approuvées.

' La séance est levée à 18 heures.
Signé : M. Baudez H. Laffond

M. Duval E. J. Lloyd
J. Cochet E. Moulis
de Course ulles R. Pontet

J. Donné J. Sauvayre

P. Dupuy Tchang Yi Tchou

Ed. Egle
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SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 11 AVRIL 1939

L’an mil neuf cent trente-neuf et le onze Avril, 
à cinq heures et quart de l’après-midi, les Membres 
de la Commission Provisoire d’Administration Muni­
cipale se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la 
sqlle ordinaire des séances, sous la présidence de 
Monsieur M. Baudez, Consul Général de France, 
assisté de Monsieur M. Duval, Consul de France.

Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 28 Mars 1939, lequel a déjà été approuvé et signé 
par tous les Conseillers présents.

Etablissements Classés.—
Demande d’autorisation de travail de nuit.—

L’Administration Municipale a reçu deux lettres 
sollicitant, pour le compte de l’atelier de tissage et de 
teinture, No. 258 route Frelupt, l’autorisation de 
travailler la nuit.

L’Administration Municipale a posé, en principe, 
que le travail de nuit est autorisé dans les ateliers 
situés dans la zone des Etablissements Classés et 
interdit dans les ateliers situés hors zone.

Après examen,
• Etant donné que l'atelier en question est situé en 
dehors de la zone des Etablissements Classés,

Vu l’avis défavorable qui se dégage du rapport 
de Police,

La Commission décide de ne pas accorder l’au­
torisation sollicitée.

Etablissements classés dans des garages en bordure de 
la voie publique.—

Conformément à l’article 2 du Règlement con­
cernant l’utilisation des garages, et à la décision de la 
Commission Municipale en date du 28 Février 1939,1a 
Commission des Etablissements Classés soumet à 
l’examen de la Commission Municipale les dossiers 
concernant les établissements ci-après.

Après étude de chaque cas particulier,
La Commission décide de renouveler pour une 

période de 3 mois, à compter de la date de la lettre 
de notification qui leur sera adressée, l’autorisation 
accordée aux établissements suivants:

Produits alimentaires.—
313, route Tenant de la Tour
262, rue Chapsal
102, route Frelupt
195, avenue Dubail
14, rue Chapsal

La Commission rejette les demandes concernant 
les établissements suivants, qui devront déménager 
dans le délai d’un mois à compter de la date de la 
lettre de notification qui leur sera adressée :

Atelier de mécanique, à côté du No. 17, route 
Lorton

Atelier de menuiserie, 919, avenue Foch
Atelier de tailleur, 382, route Frelupt, garage 1
Boucherie, produits alimentaires, vins et spiri­

tueux, boissons non alcoolisées et dépôt de 
glace alimentaire, 44b, route de Grouchy

Fruiterie et produits alimentaires, 77-79, rue 
Amirhl Courbet

Produits alimentaires, 601, rue Bourgeat
» » 10, route Lorton

Salon de coiffure, 144, route Paul Henry 
Brocanteur, 57, route Paul Henry

Comité des Finances.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du Comité des Finances en date du 6 Avril 1939.

Comité d’Hygiène.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du Comité d’Hygiène en date du 30 Mars 1939.

Règlement sur la prophylaxie de la rage.—
La Commission arrête comme suit, le texte du 

règlement sur la prophylaxie de la rage :
** *

(' Règlement des mesures relatives à la prophylaxie de la rage

Titre I.—Disposition générale

Art. I. —Les dispositions du présent règlement 
s’appliquent lorsqu’un animal a été reconnu :

a) —atteint de rage ;
b) —suspect d’être atteint de rage, c’est-à-dire

lorsqu’il a été mordu, roulé ou en contact 
avec un autre animal reconnu atteint de rage.

Titre II.—Dispositions relatives aux personnes

Art. 2.—Seront soumises au traitement antirabi­
que, à l’institut Pasteur de Changhai, aux frais de 
l’Administration, les personnes qui auront été conta­
minées par la morsure d’un animal suspect de rage ; 
ou par la souillure d’une plaie récente par la salive 
d’un animal suspect de rage ; ou par le simple contact 
d’un animal suspect de rage et qui est mort ou est 
disparu après avoir présenté des signes douteux.

Le traitement antirabique est recommandé spé­
cialement dans les alternatives suivantes :

1°—lorsque l’animal, qu’il eût été vacciné ou non, 
est mort, ou a été abattu, moins de 12 jours 
après qu’il a mordu ;

2°—lorsque l’animal n’est pas connu, ou qu’il a 
disparu moins de 12 jours après qu’il a mordu;

* Publié au Bulletin Municipal No. 925 du 20 Avril 1939 sous Ordonnance 
Consulaire No. 170 du 15 Avril 1939.



— 37 —

3°— lorsque l’animal, resté vivant, a été vacciné 
contre la rage, mais depuis plus d’un an ; le 
traitement sera suspendu au 6me jour si 
l’animal mordeur est observé et ne présente 
pas de signes suspects; le traitement sera 
repris si du 6me au 12me jour d’observation, 
l’animal devient enragé, tombe malade ou 
meurt d’une quelconque affection.

Quand l’animal, resté vivant et placé en observa­
tion, a été vacciné contre la rage depuis moins d’un 
an, il est recommandé de commencer le traitement 
antirabique dans le cas de morsures graves, dans les 
autres cas, on attendra le résultat de l’observation de 
l’animal mordeur.

Titre III.—Dispositions relatives aux animaux

Art. 3.— Tout animal qui a mordu ne devra pas 
s’il est possible, être abattu. Qu’il ait été vacciné ou 
non, on tâchera de le capturer et il sera placé en 
observation chez un vétérinaire autorisé pendant une 
période de 12 jours.

a) —Si l’animal meurt au cours de la période 
d’observation, le vétérinaire signalera immédiatement 
le fait au Directeur del’Hygiène Publique et de l’As­
sistance. Tout animal qui meurt moins de 12 jours 
après avoir mordu doit être considéré, quelle que soit 
la cause de la mort, comme suspect de rage.

b) —Si l’animal demeure vivant, le vétérinaire 
délivrera un certificat, destiné au Directeur de l’Hygiène 
Publique et de l’Assistance, de non-atteinte de rage, 
le 6me et le 12me jour de l’observation.

Les frais d’observation et d’établissement des 
certificats seront à la charge du propriétaire de 
l’animal. Dans le cas de chiens errants, ces frais 
seront endossés par le Service de l’Hygiène Publique 
et de l’Assistance.

Art. 4.—Tout animal reconnu atteint de rage, à 
quelque espèce qu’il appartienne, sera immédiatement 
abattu, qu’il ait mordu ou non.

Seront de même, immédiatement abattus, les 
chiens, chats, et, d’une façon générale, tous les 
animaux qui auront été mordus, roulés ou en contact 
avec un animal enragé.

Art. 5.—Les dispositions spéciales suivantes, dans 
le cas de certains animaux ayant été mordus, roulés 
ou en contact avec un animal enragé, pourront, sur 
l’appréciation du Directeur de l’Hygiène Publique et 
de l’Assistance, être appliquées :

1°—Chiens vaccinés pour la première fois depuis 
plus de 20 Jours, et chiens revaccinés depuis moins d’un 
an.—Ils pourront être conservés par leur propriétaire, 
aux risques et périls de ce dernier, à condition qu’ils 
soient revaccinés dans les 7 jours qui suivront la 
morsure ou le contact, sinon ils seront abattus 
immédiatement. Des certificats de ces vaccinations et 
revaccinations seront présentés, sans délai, au Directeur 
de l’Hygiène Publique et de l’Assistance.

Les chiens demeureront en outre sous surveillance 
vétérinaire pendant quatre mois et ne pourront circuler 
pendant cette période sur la voie publique sans être 
tenus en laisse.

2°—Herbivores ou porcins.— Ces animaux pour­
ront être placés sous la surveillance d’un vétérinaire 
pendant une durée de 3 mois, ils seront marqués 
d’un signe spécial ; le propriétaire ne pourra s’en 
dessaisir pendant la durée de la période d’observation; 
cependant ils pourront être abattus pour la boucherie 
dans les huit jours qui suivront celui de la morsure, 
après avis du vétérinaire municipal. Tous les frais 
seront à la charge du propriétaire.

Art. 6.—Chiens errants.—Les chiens trouvés er­
rants sur la voie publique seront saisis, mis en 
fourrière et abattus s’ils n’ont pas été réclamés par 
leur propriétaire avant l’expiration d’un délai de trois 
jours francs.

Dans les cas douteux, les chiens réclamés par les 
propriétaires dans le délai prescrit pourront être sou­
mis à une période d’observation et ne seront remis 
qu’après avoir été reconnus sains. Le propriétaire 
devra acquitter tous les frais.

Titre IV.—Sanctions

Art. 7—Toute personne qui se refusera à se 
conformer aux prescriptions du présent règlement sera 
passible d’une amende de 5 à 100 dollars, sans pré­
judice des poursuites qui pourraient être intentées 
devant la juridiction compétente.)

** *
Règlement sur les puits artésiens et les puits 

profonds.—
La Commission arrête comme suit, le règlement 

sur les puits artésiens et les puits profonds :
** *

(" Règlement sur les puits artésiens et les puits profonds

Titre I.—Dispositions générales

Art. I.—H faut entendre par puits artésiens et 
puits profonds toutes sources artificielles parfaitement 
captées dans leur gisement géologique, les eaux pou­
vant être jaillissantes ou non.

Art. 2---- Nul ne peut, dans les limites de la
Concession Française, construire un puits artésien 
ou un puits profond sans avoir satisfait :

1°—aux prescriptions du Règlement sur les 
Etablissements Classés,

2°—aux prescriptions du Règlement sur les Voies 
publiques et les Constructions, modifié par 
Ordonnance Consulaire No. 311 du 5 oc­
tobre 1936, pour les éléments de ce règle­
ment qui sont applicables aux puits artésiens 
et aux puits profonds.

* Publié au Bulletin Municipal No. 925 du 20 Avril 1939 sous Ordonnance 
Consulaire No. 171 du 15 Avril 1939.
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Enfin, l’exploitation d’un puits artésien ou d’un 
puits profond est soumise aux prescriptions du pré­
sent règlement.

Art. 3—Les plans exigés par le Règlement sur 
les Voies publiques et les Constructions devront être 
fournis en triple exemplaire.

Ils comprendront le détail des conduites de dis­
tribution dans toute leur étendue.

En outre, toute demande de forage d’un puits 
devra être accompagnée des renseignements suivants :

a)—profondeur escomptée du puits (en mètres); 
fa)—nature du procédé de tubage;
c)—particularités de la station de pompage, des 

filtres et des ouvrages accessoires.
Les plans sont destinés à la Sous-Direction des 

Travaux Publics, à la Sous-Direction Hygiène Publique 
et Assistance, au Bureau des Etablissements Classés.

Le Bureau des Etablissements Classés adressera 
à la Sous-Direction Hygiène Publique et Assistance, 
avec la demande d’enquête, copie de tous les autres 
documents qui constituent le dossier du puits en 
question.

Titre II.—Dispositions relatives à la 
construction du puits

Art. 4. —D’une façon générale, le puits devra être 
à l’abri de toute possibilité de contamination, notam­
ment celle provenant de cabinets d’aisance, de dépôts 
de fumier, ou d’immondices, de mares, etc...

Les puits seront protégés contre toutes infiltra­
tions d’eaux superficielles, par l’établissement d’une 
aire étanche de 2 mètres autour du puits, herméti­
quement rejointe aux parois du puits, et légèrement 
inclinée vers l’extérieur.

Dans le cas où l’établissement d’une aire étanche 
sera impossible, le propriétaire sera dans l’obligation 
de cimenter dans un rayon de 2 mètres, sous une 
épaisseur de 0,10, les espaces laissés libres par les 
constructions.

Il est interdit de faire circuler dans Faire étanche 
ou cimentée aucun collecteur d’eaux usées.

Art. 5.—A son émergence du sol, le puits devra 
comporter un robinet permettant le prélèvement de 
l’eau avant sa répartition.

Les parois intérieures des réservoirs et des 
conduites seront formées de matières qui ne risquent 
pas d’altérer les eaux. Le plomb et ses composés 
notamment sont prohibés.

Les réservoirs seront clos de sorte que les pous­
sières ou toutes autres matières étrangères, solides 
ou liquides, ne puissent y pénétrer.

Ils seront établis de manière à permettre leur 
vidange totale et leur nettoyage.

Ils ne devront recevoir que des eaux potables et 
seront alimentés par surverse.

Art. 6.—La station de pompage devra être cons­
truite de telle manière qu’elle n’occasionne aucun 

, encombrement, qu’elle soit facilement accessible, et 
qu’elle soit à l’abri des contacts étrangers.

Les précautions nécessaires seront prises pour 
que la station de pompage soit construite et entretenue 
de façon à ne causer aucun bruit et aucune gêne 
pour le voisinage.

Cette prescription sera plus particulièrement 
observée par les pompes fonctionnant la nuit près des 
résidences.

Titre III.—Contrôle sanitaire de l'eau

Art. 7.—Analyses d’ouverture.— Il est interdit 
d’utiliser l’eau d’un puits pour l’alimentation et les 
besoins domestiques sans l’autorisation du Directeur 
de l’Hygiène Publique et de l’Assistance.

En vue de la délivrance de cette autorisation, il 
sera procédé à l’analyse totale de l’eau du puits dès 
que celui-ci sera prêt à entrer en service.

Les frais de cette analyse seront imputables au 
propriétaire ou au gérant responsable, suivant le 
barême des taxes en vigueur.

Art. 8.—Analyses semestrielles de contrôle.—La 
potabilité de l’eau sera contrôlée chaque semestre au 
moyen d’une analyse bactériologique, aux frais du 
propriétaire, d’après le barême des taxes en vigueur.

L’autorisation d’usage de l’eau sera subordonnée 
aux résultats découverts à l’analyse.

Art. 9.—Lorsque les résultats des. analyses ci- 
dessus visées montreront le caractère non potable 
d’une eau, le propriétaire ou le gérant responsable 
recevront notification qu’il est interdit d’utiliser cette 
eau pour les besoins de l’alimentation.

Ils seront informés, en outre, des prescriptions 
qu’ils doivent exécuter pour obtenir l’amélioration de 
l’eau du puits.

Après exécution de Ces prescriptions et à la 
requête écrite du propriétaire ou du gérant responsable, 
les nouvelles analyses jugées nécessaires par le 
Directeur de l’Hygiène Publique et de l’Assistance 
seront pratiquées.

Ces analyses seront pratiquées à titre onéreux. 
Le prix de chacune d’elle est de (voir barême des 
taxes).

Art l O.—Lorsqu’un puits dont l’eau a été trouvée 
mauvaise, n’aura pas été soumis aux prescriptions 
pour l’amélioration de l’eau ; ou que ces prescriptions, 
exécutées, n’auront pu faire parvenir au résultat visé, 
l’eau sera déclarée non potable et son usage sera 
interdit pour les besoins domestiques.

Toutes canalisations apparentes d’une eau non 
potable, ainsi que les robinets d’utilisation, devront 
être revêtus d’une peinture de couleur rouge. Des avis, 
portant la mention: “Eau dangereuse” seront posés 
au-dessus de ces robinets.

Il ne devra pas exister de communication directe 
ou indirecte entre des canalisations d’eau potable et 
des canalisations d’eau non potable.
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Art. I l.—L’eau non potable d’un puits pourra 
servir à des usages industriels déterminés, d’après la 
composition de l’eau.

L’analyse semestrielle pourra n’être pas pratiquées 
sur avis du Directeur de l’Hygiène Publique et de 
l’Assistance.

Art. 12.—Toutes opérations de prélèvement de 
l’eau seront effectuées à la diligence du Directeur de 
l’Hygiène Publique et de l’Assistance, d’accord avec 
le Directeur de l’institut Pasteur, où les analyses 
seront faites.

Pour qu’une eau soit déclarée potable à l’analyse, 
il faut que les résultats découverts soient contenus 
dans les limites extrêmes du tableau ci-dessous: 

a—analyse chimique (milligrammes par litre) :
résidu.......................700. ammoniaque....... 2.
matières organiques 5. hydrogène sulfuré 0.
chlorures (en Na Cl) 400. fer........................ 0.5
nitrites........ ............. 0.1 chaux totale.........250.
nitrates.................... 4. magnésie..............  75.
phosphates.............. 0.

degré hydrotimétrique...... 60°
b—analyse bactériologique:

coli bacilles....................................... 50 par litre
germes microbiens.... ....................... 500 par c.c.
Art. 13.—Tout propriétaire d’habitation ou de 

groupe d’habitations desservis par un puits profond 
dont l’eau n’est pas reconnue potable, ne sera autorisé 
à conserver son puits que s’il alimente ses immeubles, 
pour les besoins domestiques, en eau de la compagnie 
concessionnaire de distribution d’eau potable de la 
Concession et que si l’eau potable est mise à la portée 
de tous les occupants, à tous les étages, à toute heure 
du jour et de la nuit.

Dans le cas contraire, le puits d’eau non potable 
serait condamné et la patente d’établissement classé 
y afférente retirée.

L’eau devra être mise à ]a portée de tous les 
habitants des immeubles, à tous les étages, à toute 
heure du jour et de la nuit.

Art. 14.—En cas d’épidémie d’une maladie à 
transmission hydrique, et sur proposition du Direc­
teur de l’Hygiène Publique et de l’Assistance, la 
Commission d’Administration Municipale pourra 
prescrire toutes mesures destinées à renseigner sur la 
valeur des eaux de puits et à empêcher l’extension de 
l’épidémie.

Titre IV.—Puits à usages industriels

Art. 15.—La construction des puits dont l’eau 
est destinée à de seuls usages industriels sans rela- 
lions avec la préparation des aliments, est soumise à 
l’exécution des prescriptions du présent règlement.

Les analyses du contrôle sanitaire de l’eau ne 
seront pas imposées. L’eau, en aucun cas, ne pourra 
être utilisée pour les besoins de l’alimentation. Les 
dispositions de l’article 10 du présent règlement seront 
applicables.

Art. 16—-Les fins industrielles auxquelles les 
puits sont destinés devront être indiquées ; des analyses 
chimiques pourront être prescrites pour renseigner 
sur la convenance de l’eau aux usages proposés.

Titre V.—Sanctions

Art. 17.—Tout contrevenant aux dispositions du 
présent règlement sera passible des sanctions prévues, 
selon les infractions constatées, soit aux articles 14 
à 17 du Règlement sur les Etablissements Classés, 
soit au Chapitre VIII (Sanctions) du Règlement sur 
les Voies publiques et les Constructions; soit à l’article 
1 du paragraphe “Pénalités” du Règlement des Services 
d’Hygiène et d’Assistance.)

** *
Campagne anti-cholérique.—

La Commission approuve le programme de 
mesures proposé par le Directeur de l’Hygiène Publi­
que et de l’Assistance en vue de la campagne anti­
cholérique.

Pharmacie Moderne.—
M. Chiang Heng, pharmacien enregistré, a obtenu 

une patente d’établissements classés pour exploiter la 
Pharmacie Moderne, le 7 Septembre 1938, en déclarant 
qu’il en était le propriétaire.

Récemment, M. Chiang Heng a révélé que les 
contrats qui ont été soumis à F Administration Muni­
cipale ont été annulés, soit au moment même de leur 
établissement, soit par des transactions ultérieures.

Après examen,
Considérant que, simple prête-nom, M. Chiang 

Heng a obtenu frauduleusement la patente d’établis­
sements classés,

La Commission décide :
—de retirer définitivement la patente d’établis­

sements classés qui lui a été délivrée;
— de lui retirer pour une période d’un an sa 

patente professionnelle;
— de lui infliger une amende de $ 259,00.
Les autres propositions du Comité sont approuvées.

Comité des Travaux.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du Comité des Travaux en date du 4 Avril 1939.
Extraits du Procès-Verbal

L’an mil neuf cent trente-neuf et le quatre avril, à cinq 
heures de l’après-midi, les Membres du Comité des Travaux 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire 
des séances, sous la présidence de Monsieur M. Duval, Consul 
de France.

Réseau routier.—
Ouverture de la route Magniny entre la roule Mgr. Prosper 

Paris et l’avenue Haig.—
Par lettre en date du 24 mars 1939, M. Pe Se Gui rappelle à 

l'Administration Municipale qu’il a déposé une demande de permis 
(No. d’enregistrement 3910) pour construire sur le lot cad, 13972b 
et il demande que la route Magniny soit ouverte.
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Après étude et discussion, le Comité propose :
1°—d’autoriser la délivrance du permis de construire ayant 

fait l’objet de la demande No. 3910 et qui avait été mis en suspens, 
les bâtiments projetés ayant leur entrée sur une route non ouverte.

2°—de répondre à M. Pe Se Gni que la section de la route 
Magniny comprise entre la route Mgr. Prosper Paris et l’avenue 
Haig ne sera ouverte, conformément à la décision de la Com­
mission Municipale du 14 mars 1939, que lorsque les constructions 
projetées en frontage de la route, sur les lots cad. 13927-13928, 
seront terminées.

Bâtiments municipaux.—
Réceptions.—

Le Comité enregistre les procès-verbaux des réceptions 
définitives et provisoires en date des 16, 17 et 23 mars 1939, 
relatifs aux travaux suivants :

Réceptions définitives.—
—Reconstruction de la boule et modification d’une partie de 

l’installation électrique du mât du Sémaphore (Entreprise Wang 
Long Kee) ;

—Réparation des tombereaux, premier lot 1938 (Entreprise 
Wang Long Kee);

—Fourniture de 120 lits doubles métalliques (Entreprise 
Shanghai Engineering Corporation) ;

—Fourniture de 314 armoires en fer (Entreprise L. Pai Kee) ;
—Peintures des menuiseries et boiseries extérieures de la 

maison municipale No. 490, route de Siéyès (Entreprise Sing 
Woo Kee) ;

—Peintures et badigeons intérieurs de l’Ecole Primaire 
Chapsal (Entreprise Sing Tai He Kee);

—Peintures et badigeons intérieurs de l’Ecole Primaire 
Lagrené (Entreprise Yung Sieh Kee);

Réceptions provisoires.—
—Construction d’ancrages pour 7 dauphins au Quai de France 

(Entreprise Kao Foh Shing Iron Works);
—Installation de rails dans le bâtiment “C” et fourniture 

diverses aux Abattoirs Municipaux boulevard de Montigny (Entre­
prise Kao Foh Shing Iron Works);

—Badigeons, peintures, remplacement de planchers, etc. au 
Service de Circulation (Entreprise Paris & Co.).

Adjudications et appels d’offres.—
Fourniture de toile imperméable au Service d'Incendie.—

Lecture est donnée du procès-verbal du Bureau d’ouverture 
des soumissions du 29 mars 1939 concernant la fourniture de 400 
yards ou 350 mètres de toile imperméable. .

Les soumissions suivantes ont été réçues :
Soumissionnaires Largeur Prix Livraison

Marthoud & Cie.. . . 150%, $ 5,85 le mètre 8/10 semaines 
Dunlop Rubber Co.. 60" » 6,35 le yard 10 semaines environ

Après discussion, le Comité, sur avis du Commandant de 
la Compagnie de Pompiers, propose de confier la fourniture ci- 
dessus à la Maison Marthoud & Cie au prix de $ 5,85 le mètre.

Fourniture de papiers nécessaires à l’imprimerie Municipale.—
Lecture est donnée du procès-verbal du Bureau d’ouverture 

des soumissions du 28 mars 1939 concernant la fourniture 
ci-dessus.

Après avoir pris connaissance du rapport du Rédacteur 
Principal chargé de l’imprimerie Municipale et après examen des 
différents échantillons soumis, le Comité propose de passer les 
commandes suivantes aux fournisseurs ci-après :

* Pour les 400 rames de papier journal une commande d’essai devra être effectuée 
avant de passer la totalité de la commande.

Qualité Fournisseur Quantité Prix 
unitaire

Papier blanc:
60 Ibs 31"X43"
80 Ibs 31"X43" 

Woodfree Printing
paper 60 Ibs 25"x37" ' 

Papier Journal* :
25"X37"
301/8"x421/8"

Cosmos Bond blanc
32 Ibs 22"x34" 

Papier machine à écrire
16 Ibs 22"X34" 

Papier Simili Japon 
125 Ibs 31"x43" 

Papier Affiche 45 Ibs 
25"X44":

bleu
saumon 
jaune 
vert
rose
orange

Papier couleur 100 Ibs 
31"X43"

Carton jaune

United Paper Co.
—do—

—do—

—do— 
—do—

Foo Fong

Yong Tai

United Paper Co.

Foo Fong
—do—

Dah Luen
—do—

Foo Fong
Yung Taï

United Paper Co. 
Foo Fong

rames

50
100

50

250
150

40

50

20

20
5

20
20
20

5

65
80

$

17,00
20,80

17,40

5.00
7,30

12,45

6,20

32,50

7,80
7,80
7,80
7,80
7,80
7,80

36.20
4,00

Aucune offre avantageuse n’ayant été reçue pour certaines 
catégories de papier, le Comité propose que les Services soient 
autorisés à conclure des marchés de gré à gré pour ces papiers.

Fourniture de 1M0 mètres de dalles de roulement.—
Après étude et discussion, le Comité propose:
—d’accepter l’augmentation de $ 0,30 par mètre demandée 

par le fournisseur, ce qui porte le prix à $ 3,28 le mètre 
courant ;

—de commander à l’entreprise Zi Zung Tai 6.000 pavés cubi­
ques de 0,13x0,14x0,18 au prix de $ 0,25 la pièce;

—d’exiger dès maintenant que M. Zi Zung Tai verse à 
l’Administration Municipale un cautionnement égal à 10 % 
du montant de la commande, en garantie de la bonne 
exécution du marché.

A ce sujet, le Comité, sur la suggestion du Rév. P. Moulis 
propose que dorénavant, l’Administration Municipale exige, lors 
de la passation de tout marché, le dépôt d’un cautionnement égal 
à 10 % du montant de la fourniture ou des travaux faisant l’objet 
du contrat.

Etablissements Classés.—
Entrepôts de bois, route Cassini et rue Lafayetle.—

Après avoir pris connaissance du rapport du président de la 
Commission des Etablissements Classés en date du 30 mars 1939, 
étant donné les dangers d’incendie ou les inconvénients au point 
de vue hygiène et esthétique qu’ils présentent, le Comité propose 
de ne pas renouveler les licences d’exploitation pour les entrepôts 
de bois ci-dessous et de signifier aux intéressés qu’ils devront 
enlever leurs stocks de bois et libérer les lieux dans un délai d’un 
mois à compter de la date de la lettre les informant de cette 
décision.

Entrepôts de bois :
3, route Cassini, M. Loh Ping Seng.
147, route Cassini, M. Tsang Heu Tsong.
1201n, rue Lafayette, M. Len Sing Teh.
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Entrepôts de charbon, routes de Siéyès, Paul Henry et Magniny.— 
Les entreprises suivantes ont demandé la prolongation de 

l’autorisation qui leur avait été accordée par la Commission 
Municipale pour l’exploitation d’entrepôts de charbon en plen air.

1— S. A. Racine et Cie., entrepôt situé sur le lot cad. 7017, 
route de Siéyès :

Après avoir pris connaissance du rapport du Président de la 
Commission des Etablissements Classés, et après étude, le Comité 
propose que l’autorisation d’exploiter soit renouvelée pour une 
durée de trois mois sous réserve de l’observation des prescriptions 
des services.

2— Sino European Co., entrepôt situé sur le lot cad. 8548, 
route Paul Henry :

Après avoir pris connaissance de l’avis du Président de la 
Commission des Etablissements Classés, le Comité propose de 
renouveler l’autorisation d’exploiter pour une durée du 3 mois 
seulement, mais, en raison des réclamations dont cet entrepôt a 
été l’objet et sui’ avis défavorable des Services de Police, il pro­
pose d’informer la Sino European Co. que cette autorisation ne 
sera plus renouvelée et que le terrain devra être définitivement 
libéré le 30 juin 1939 au plus tard. Jusqu’à cette date, les inté­
ressés devront se conformer aux prescriptions des Services.

Installation d'une pompe à essence au No. 863, avenue Foch.—
Après étude, et sur avis favorable du Président de la Com­

mission des Etablissements Classés, le Comité est d’avis d’accorder 
l’autorisation demandée par la Standard Vacuum Oil Co. pour 
l’installation d’une pompe à essence devant le No. 863, avenue 
Foch étant donné qu’il n’existe actuellement aucune pompe à 
essence dans cette section de l’avenue Foch.

Permis de construire.—
Modification d'immeubles frappés d’alignement.—

Le Comité prend connaissance des deux demandes de permis 
de construire suivantes :

—M. Rabinovitch, transformation de 6 garages en boutiques, 
au No. 7, route de Grouchy dans un immeuble frappé d’alignement;

—M. R. N. Richards, ouverture de vitrines dans la façade 
d’une maison frappée d’alignement sise sur le lot cad. 5593, avenue 
du Roi Albert.

Après avoir entendu les explications de l’ingénieur en Chef, 
le Comité propose d’autoriser ces travaux qui présentent un 
caractère confortatif à la condition que les propriétaires intéressés 
s'engagent :

—à mettre les immeubles au nouvel alignement à leurs frais 
sur simple demande de l’Administration Municipale;

—à accepter lors de l’expropriation des parcelles de terrain 
frappées d’alignement la plus basse des évaluation fon­
cières ci-après : l’évaluation foncière actuelle, celle qui 
sera en vigueur à l’époque du règlement de l’expropriation.

Demande de permis, enregistrement No. 4023, route de Zikamei 
intérieur, lot cad. 10235.—

Après examen des plans et après avoir pris connaissance du 
rapport du Service des Domaines qui conclut à l’impossibilité 
d’élargir le chemin public d’accès au lot cad. 10235, le Comité est 
d’avis d'autoriser la délivrance de ce permis.

Demande de permis, enregistrement No. 4039, avenue du Eoi 
Albert intérieur, lot cad. 7616.—

Après avoir pris connaissance des avis des Services Munici­
paux, le Comité est d’avis d’autoriser la délivrance de ce permis 
sous réserve de l’observation des prescriptions du Service des 
Etablissements Classés.

Par ailleurs, le chemin public situé au nord du lot cad. 7616, 
et actuellement obstrué par un dépôt de matériel appartenant à 
des voisins, devra être immédiatement dégagé.

* 
* * .

Le Comité enregistre les permis de construire suivants, 
délivrés, après examen, par le Président et le Rév. Père E. Moulis, 
depuis la dernière séance :

—3829—Route Dufour, int., lot cad. 13025.—1 résidence à 
1 étage et 1 entrepôt sans étage (l’autorisation pour l’entrepôt est 
accordée pour une année seulement) ;

—3832—Route Tenant de la Tour, lot cad. 9760.—1 dépen­
dance à 1 étage et 2 passages couverts ;

—3868—Route Tenant de la Tour, lot cad. 9712a.—10 maisons 
à 1 étage et attique ;

—3896—Route Dufour, lot cad. 13052a.—4 maisons à 1 étage 
et clôtures ;

—3973—Rue Petit, lot cad. 44.—-Modification aux plans 
ayant fait l’objet du permis No. 5315, enregistrement No. 3565, 
pour construire 11 maisons à 1 étage;

—3978—Route Père Robert, int., lots cad. 7505-7507-7508 et 
7509.—1 bâtiment sans étage et 1 bâtiment à 1 étage à usage 
industriel, dépendance sans étage et clôture (sous réserve que le 
demandeur s’engage à poser un drain de 0 m. 30 dans le passage 
410 et à observer les prescriptions des Services Municipaux) ;

—3983—Route Tenant de la Tour, lot cad. 9762.—2 maisons 
à 1 étage ;

—3996—Route Edan, int., lots cad. 1373Sn et 13749a.— 
5 garages à 1 étage, 1 bâtiment à 1 étage, des additions à 1 bâti­
ment à 1 étage et des modifications intérieures à 1 bâtiment à 
1 étage et à 1 bâtiment à 1 étage et attique ;

—4010—Rue Lafayette, lot cad. 11110.—1 résidence à 2 étages;
—4017—Routes Frelupt et Tenant de la Tour, lot cad. 9999a.— 

1 magasin et 1 maison à 1 étage ;
—4031—Route Lorioz, int., lot cad. 14110c.—Modifications 

aux plans ayant fait l’objet du permis No. 5331, enregistrement 
No. 3577, pour construire 4 maisons à 2 étages;

—4047—Rue Molière, lot cad. 4074.—5 maisons à 2 étages,
1 maison à 3 étages et 1 garage (sous réserve que le demandeur 
autorise l’Administration Municipale à faire deux scellements 
dans les murs Sud et Ouest qui permettront de poser une chaîne 
pour protéger les plantations) ;

—4050—Route Paul Henry, lot cad. 8565.—3 résidences à
2 étages, 2 garages et 1 loge de gardien sans étage ;

—4053—Avenue Joffre, lots cad. 11039a et 11039b — Modifi­
cations aux plans ayant fait l’objet du permis No. 2151, enregistre­
ment No. 3780, pour construire 1 résidence à 2 étages ;

—4060—Routes Mgr. Prosper Paris et Magniny, lots cad. 
13928 et 13931.—Modifications aux plans ayant fait l’objet du 
permis No. 2070, enregistrement No. 3556, pour construire 32 
maisons à 2 étages et 1 résidence à 2 étages (sous réserve de 
compléter les plans et de donner les cotes manquantes, spéciale­
ment celles des lucarnes) ;

—4064—Rue Lafayette, lot cad. 11111b.—1 résidence à 
2 étages ;

—4092—Route J. Frelupt, lot cad. 13159.—1 addition à 
1 bâtiment à 1 étage.
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Le Comité est d’avis d’autoriser la délivrance du permis de 
construire ci-dessous, les plans présentés étant conformes aux 
Règlements Municipaux :

—4037—Rue Molière, lot cad. 4073.—1 pavillon sans étage en 
bois (cette construction est autorisée pour une année seulement).

Le Comité ne croit pas devoir recommander la délivrance du 
permis de construire suivant :

—4019—Roule Frelupt, lot cad. 10247.—5 garages à 1 étage 
(cette construction n’étant pas conforme au règlement sur la zone de 
résidence, Ordonnance Consulaire No. 490 du 29 décembre 1938).

La séance est levée à 19 heures 15.

Signé: M. Duval
E. Moulis
R. Pontet

Réseau routier.—
Ouverture de la route Magniny entre route Mgr. 

Prosper Paris et l’avenue Haig.—
Après examen,
La Commission décide :
—d’autoriser la délivrance du permis de construire 

ayant fait l’objet de la demande de M. Pe Se Gni sous 
No. d’enregistrement 3910;

—de répondre à l’intéressé que la section de la 
route Magniny comprise entre la route Mgr. Prosper 
Paris et l’avenue Haig ne sera ouverte, conformément 
à la décision de la Commission Municipale du 14 Mars 
1939, que lorsque les constructions projetées en frontage 
de la route, sur les lots cadastraux 13927-13928, 
seront terminées.

Adjudications et appels d’offres.—
Fourniture de toile imperméable au Service d’incen­

die.—
La Commission décide de confier la fourniture 

ci-dessus à la Maison Marthoud & Cie. au prix de 
$ 5,85 le mètre.

Fourniture de papiers nécessaires à l'imprimerie 
Municipale.—

La Commission décide de passer les commandes 
suivant la liste proposée par le Comité des Travaux.

Aucune offre avantageuse n’ayant été reçue pour 
certaines catégories de papier, la Commission autorise 
les Services à conclure des marchés de gré à gré pour 
ces papiers.

Fourniture de 1.400m. de dalles de roulement.—
Après examen, vu l’avis de l’ingénieur en Chef, 
La Commission décide:
—d’accepter l’augmentation de $ 0,30 par mètre 

demandée par le fournisseur, ce qui porte le prix à 
$3,28 le mètre courant;

—de commander à l’entreprise Zi Zung Tai 6.000 
pavés cubiques de 0,13 X 0,14 X 0,18 au prix de 
$ 0,25 la pièce ;

—M’exiger dès maintenant que M. Zi Zung Tai 
verse à l’Administration Municipale un cautionnement 
égal à 10 % du montant de la commande, en garantie 
de la bonne exécution du marché.

A ce sujet, la Commission, sur la suggestion du 
Rév. Père E. Moulis, décide de porter de 5 % à 10% le 
montant de cautionnement définitif dont le versement 
est exigé, lors de la passation de tout marché de 
fourniture ou de travaux.

Le texte des clauses et conditions applicables 
aux entrepreneurs de travaux et aux fournisseurs de 
toute espèce pour le compte de l’Administration 
Municipale devra être modifié en conséquence. *

Etablissements Classés.—
Entrepôts de bois, routes Cassini et Lafayette.—

Etant donné les dangers d’incendie ou les incon­
vénients qu’ils présentent du point de vue de l’hygiène 
et de l’esthétique,

La Commission décide de ne pas renouveler les 
licences d’exploitation pour les entrepôts de bois ci- 
dessous et de signifier aux intéressés qu’ils devront 
enlever leurs stocks de bois et libérer les lieux dans 
un délai d’un mois à compter de la date de la lettre 
les informant de cette décision.

Entrepôts de bois:
3, route Cassini, M. Loh Ping Seng, 
147, route Cassini, M. Tsang Heu Tsong, 
1201d, rue Lafayette, M. Len Sing Teh.

Entrepôts de charbon, routes de Siéyès, Paul Henry 
et Magniny.—

1— S. A. Racine & Cie, entrepôt situé sur le lot 
cad. 7017, route H. de Siéyès.

La Commission décide de renouveler l’autorisation 
d’exploiter pour une durée de 3 mois sous réserve de 
l’observation des prescriptions des Services.

2— Sino-European Co, entrepôt situé sur le lot 
cad. 8548 route Paul Henry.

La Commission décide de renouveler l’autorisa­
tion d’exploiter pour une durée de 3 mois seulement, 
mais, en raison des réclamations dont cet entrepôt a 
été l’objet et sur avis défavorable des Services de Police, 
elle décide d’informer la Sino-European Co que cette 
autorisation ne sera plus renouvelée et que le terrain 
devra être définitivement libéré le 30 Juin 1939 au 
plus tard. Jusqu’à cette date, les intéressés devront se 
conformer aux prescriptions des Services.

Installation d’une pompe à essence au No. 863 avenue 
Foch.— '

La Commission décide d’accorder l’autorisation 
demandée par la Standard Vacuum Oil Co. pour 
l’installation d’une pompe à essence devant le No. 863 
avenue Foch étant donné qu’il n’existe actuellement 
aucune pompe à essence dans cette section de l’avenue 
Foch.

‘ Modifications publiées au Bulletin Municipal No. 925 du 20 Avril 1939 sous 
Ordonnances Consulaires Nos. 172 et 173 du 17 Avril 1939.
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Permis de construire.—
Modification d’immeubles frappés d'alignement.—■

—Demande de M. Rabinovitch : transformation 
de 6 garages en boutiques, au No. 7 route de Grouchy 
dans un immeuble frappé d’alignement;

—Demande de M. R. N. Richards : ouverture de 
vitrines dans la façade d’une maison frappée d’aligne­
ment sise sur le lot cad. 5593 avenue du Roi Albert.

La Commission décide d’autoriser ces travaux 
qui présentent un caractère confortatif à la condition 
que les propriétaires intéressés s’engagent :

•—à mettre les immeubles au nouvel alignement à 
leurs frais sur simple demande de l’Adminis­
tration Municipale ;

—à accepter lors de l’expropriation des parcelles 
de terrain frappées d’alignement la plus basse 
des évaluations foncières ci-après: l’évaluation 
foncière actuelle, celle qui sera en vigueur à 
l’époque du règlement de l’expropriation.

Demande de permis, enregistrement No. W23, route 
de Zikawei intérieur, lot cad. 10235.—

Après examen,
Vu le rapport du Service des Domaines qui conclut 

à l’impossibilité d’élargir le chemin public d’accès au 
lot cad. 10235.

La Commission décide d’autoriser la délivrance 
de ce permis.

Demande de permis, enregistrement No. M39, avenue 
du Roi Albert intérieur, lot cad. 7616.—

Après examen,
Vu les avis des Services,
La Commission décide d’autoriser la délivrance 

de ce permis sous réserve de l’observation des pres­
criptions du Service des Etablissements Classés.

Par ailleurs, le chemin public situé au Nord du 
lot cad. 7616, et actuellement obstrué par un dépôt 
de matériel appartenant à des voisins, devra être 
immédiatement dégagé.

** *
La Commission décide de ne pas délivrer le 

permis de construire ci-après :
—4019, route Joseph Frelupt, lot cad. 10247.— 

5 garages à 1 étage (celte construction n’étant pas 
conforme au règlement, sur la zone de résidence, 
Ordonnance Consulaire No. 490 du 29 Décembre 
1938).

Les autres propositions du Comité sont approuvées.
La séance est levée à 19 heures.

Signé : M. Baudez
M. Du VAL
H. Bar
DE CoURSEULLES

J. Donné

P. Dupuy

Ed. Egle
H. Laffond

E. Moulis
R. Pontet

Tchang Yi Tchoü

Tchou Sin Lan

SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 25 AVRIL 1939

L’an mil neuf cent trente-neuf et le vingt-cinq 
Avril, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres de la Commission Provisoire d’Administra­
tion Municipale se sont réunis à l’Hôtel Municipal, 
dans la salle ordinaire des séances, sous la présidence 
de Monsieur M. Raudez, Consul Général de France, 
assisté de Monsieur M. Duval, Consul de France.
Procès-verbal

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 
du 11 Avril 1939, lequel a déjà été approuvé et signé 
par tous les Conseillers présents.

Fête Nationale de Sainte Jeanne d’Are.—
Le Président fait connaître que la Fête Nationale 

de Sainte Jeanne d’Arc sera célébrée le Dimanche, 
14 Mai.

Instruction Publique.—
Renouvellement des bourses accordées à certains 

élèves du Collège Municipal pour le 3me trimestre 
de l’année scolaire 1938-1939.—

La Commission décide d’accorder les bourses et 
les demi-bourses ci-après, pour le 3me trimestre scolaire:

a) —14 bourses entières,
b) —6 demi-bourses.
Il demeure entendu que si les élèves boursiers 

ou demi-boursiers cessaient à un moment quelconque 
de donner satisfaction, tant par leur conduite que 
par leur travail, la faveur accordée pourrait être 
retirée sans préavis.

Etablissements Classés.—
Fabrique d’agglomérés de charbon, No. 301, rue du 

Père Froc.—
Après examen,
Etant donné que les inconvénients imputés à cet 

établissement paraissent avoir été supprimés,
La Commission décide de renouveler provisoire­

ment l’autorisation pour le 2me trimestre 1939.

Square de Verdun.—
Vente de rafraîchissements.—

L’Administration Municipale a été récemment 
saisie de diverses demandes tendant à obtenir l’au­
torisation de vendre des sucreries et des boissons 
non alcoolisées au Square de Verdun.
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Après examen,
Considérant que les dimensions réduites de ce 

square ne se prêtent pas à l’installation d’un com­
merce de ce genre,

La Commission décide de ne pas donner suite à 
ces requêtes.

Comité des Travaux.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du Comité des Travaux en date du 18 Avril 1939.
Extraits du Procès-Verbal

L’an mil neuf cent trente-neuf et le dix-huit avril, à cinq 
heures de l’après-midi, les Membres du Comité des Travaux 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des 
séances, sous la présidence de Monsieur M. Duval, Consul de 
France.

Bâtiments municipaux.—
Réceptions.—

Le Comité enregistre les procès-verbaux des réceptions 
définitives en date du 6 avril 1939, relatifs aux travaux ci-après :

—Réparation des tombereaux 2e lot 1938 (Entreprise Wang 
Long Kee) ;

—Fourniture de dix poubelles roulantes (Entreprise L. Pai 
Kee). !

Adjudications et appels d’offres.—
Achat des matières nécessaires au Service des Travaux pour 1939.— 

Lecture est donnée du procès-verbal du Bureau d’ouverture 
des soumissions du 21 mars 1939 concernant les fournitures 
ci-dessus.

PROCÈS-VERBAL

Le Bureau d’ouverture des soumissions s’est réuni à l’Hôtel 
Municipal, 375 avenue Joffre, dans la salle ordinaire des séances, 
le mardi 21 mars 1939 à 15 heures, sous la présidence du Révérend 
Père E. Moulis, Membre de la Commission Municipale, assisté de 
M. L. des Courtils, Directeur Administratif des Services Munici­
paux, de M. L. Louzier, Ingénieur en Chef et d’un interprète.

Le Président, s’adressant au public qui a été introduit dans 
la salle de réunion, fait connaître que le Bureau, valablement 
constitué, est disposé à recevoir les soumissions pour les fourni­
tures diverses nécessaires aux Services Municipaux.

Les plis renfermant les soumissions sont remis au Président, 
accompagnés du récépissé de cautionnement provisoire stipulé 
dans l’avis d’adjudication.

Ciment.—
1 (un) pli est reçu pour cette adjudication.
Le Président déclare closes les opérations de réception des 

soumissions.
Le récépissé de cautionnement provisoire est rendu à l’inté­

ressé, et le Président procède à l’ouverture du pli contenant la 
soumission.

Dan Yeh Trading Co.—
Ciment “Kuro”...................  $ 2,50 les 50 kgs.

Lampes électriques.—
1 (un) pli est reçu pour cette adjudication.
Le Président déclare closes les opérations de réception des 

soumissions.

Le récépissé de cautionnement provisoire est rendu à l’inté­
ressé, et le Président procède à l’ouverture du pli contenant la 
soumission.

China United Lamp Co.— Prix par 
1.000 pièces 

$Bâtiments Municipaux.
Lampes claires à baïonnette 16 bougies (monowatt) 352,00

» » » 25 » » 352,00
» » » 32 » » 352,00
» » » 50 » (1/2 watt) 352,00
» » » 40 watts » 400,00
» » » 60 » » 480,00
» » » 75 » » 640,00
» » » 100 » » 800,00
» » » 150 » » 1.200,00
» à baïonnette 40 watts Argenta » 480,00
» » 75 » » » 800,00
» » 100 » » » 960,00

Eclairage Public et Signaux.—
Lampes claires à vis 25 bougies (monowatt) 352,00

» » » 50 » (1/2 watt) 352.00
» » » 75 watts » 640,00
» » » 100 » » 800,00
» » » 150 » » 1.200,00
» » » 200 » » 2.000,00
» » spéciales à vis pour signaux 60 watts

(1/2 watt) 480,00

Petit matériel électrique.—
2 (deux) plis sont reçus pour cette adjudication.
Le Président déclare closes les opérations de réception des 

soumissions.
Les récépissés de cautionnement provisoire sont rendus aux 

intéressés, et le Président procède à l’ouverture des plis contenant 
les soumissions.

1 La liste des prix fournis par ces 
E. Zung Chong & Co. ( soumissionnaires est annexée 
Yah Yuen & Co. ( à l’original du présent procès­

' verbal.

Matériel d’installation d’eau, de gaz et matériel sani­
taire.—

5 (cinq) plis sont reçus pour cette adjudication.
Le Président déclare closes les opérations de réception des 

soumissions.
Les récépissés de cautionnement provisoire sont rendus aux 

intéressés, et le Président procède à l’ouverture des plis contenant 
les soumissions.

E. Zung Chong & Co.
Shun Kee & Co.
Za Chong Shing 
Yah Yuen & Co.
Hop Chong Co.

La liste des prix fournis par ces 
soumissionnaires est annexée à 
l’original du présent procès- 
verbal.

Asphaltes, huiles et graisses.—
7 (sept) plis sont reçus pour cette adjudication.
Le Président déclare closes les opérations de réception des 

soumissions.
Les récépissés de cautionnement provisoire sont rendus aux 

intéressés, et le Président procède à l’ouverture des plis contenant 
les soumissions.



Prix pai' gallon américain

Ie offre
No. 3098 $ 2,30 SAE 202,25 VS 20 20 1/2 pence

2,35 No. 3100 2,30 30 30 » 0,28 3/4 23» »» » » » »

No. 31042,50 2,30 40 » 0,2940 24» » » » »» »

US$0,702,00 “D” » 0,28 “Penn-oil”“Sterns’ 1,55 11,420 » »» » »»

“E” » 0,28 3/42,20 1,57 1230 » 0,70» » » »moyenne » » »» » »«
lourde “F”2,40 1,75 » 0,29 » 0,70 12,640» » » »» » » »» »

extra-lourde .. “G”2,60 1,80 » 0,33 13,250 » 0,70©» » »» » » » » » »

Huile pour machine 1,32 ‘Econ.” » 0,27 1/2 11,2» » )) »

Prix par livre anglaise

SAE 110 $ 1,80Gear Oil Light 2,13 “Soco.” 18» »

» 160 » 1,802,13 »• » 0,06 19» »» »

No. 6325 $ 0,345Graisse pour autos US $0,06530,37 No. 3 » » 0,06 1/4»

» » »

» » »

»» »

c 
S

US » 0,49 
ou Sh. » 3,00 

US » 0,49 
ou Sh. » 3,00

US » 0,235 
ou Sh. » 1,45

US » 0,25 
ou Sh. » 1,53

US » 0,26 
ou Sh. » 1,58

US » 0,265 
ou Sh. » 1,60

US » 0,22 
ou Sh. » 1,35

S 
s US$0,12 

» » 0,12 
» » 0,12

c 
_o 
"S 
BO
«

US » 0,26 
ou Sh. » 1,58

US » 0,26 
ou Sh. » 1,58

US » 0,26 
ou Sh. » 1,58

US » 0,288 
ou Sh. » 1,80

US » 0,225

Prix par livre 
anglaise 

31/2 pence

US$0,85 
ou Sh. » 5,20 

US » 0,85 
ou Sh. » 5,20 

US » 0,85 
ou Sh. » 5,20

.5 © 
S 
s O

£

b)—pour camions à es­
sence :

Huile légère................

Huiles de graissage.— 
a)—pour camions Die­

sel :
Huile légère...............

Penn-oil” : 
No. 4161 
No. 4091 
No. 612

“Sunoco
Golden” US $0,28

'O 
e

2e offre
US $0,26 

ou Sh. » 1,58
US » 0,26 

ou Sh .» 1,58 
US » 0,26 

ou Sh. » 1,58
» lourde

» moyenne

» » Heavy

“Sunoco
Golden” US $0,06US » 0,22 

ou Sh. » 1,35 
US » 0,22 

ou Sh. » 1,35

Prix par livre anglaise

US$0,0653 
ou Sh. » 0,396 

Marfax 1 US » 0,1027 
ou Sh. » 0,715 

» 2 US » 0,1077
ou Sh. » 0,7475 

» 3 US » 0,0292
ou Sh. » 0,2044

ASPHALTES, HUILES ET GRAISSES

Matières
Jardine 

Engineering 
Corp.

Carlowitz & Co.‘ Texas Co. Standard Vacuum Oil Co. Auto Hall Andersen, Meyer & Co.
Asiatic 

Petroleum 
Co.

Asphalte 30/40 ..................
» 50/60 ..................

Emulsions d’asphalte non 
freezing :

1) —pour peinture ....
2) —pour béton.............

Goudron distillé...............

— —
31/40 US $ 26,80
51/60 » » 26,80

Prix par tonne métrique 

31/40 “E” US$30,00
“G” » » 30,00

Délai de livraison : 3 mois

HX US$44,00
HRM » » 44,00

Délivrance immédiate

Il
 

III

— £ 6. 2. 9
» 6. 2. 9. 
Délai de 

livraison :
2 mois

* Prix valables pour toute l’année 1939.
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Articles en bambou.—
4 (quatre) plis sont reçus pour cette adjudication.
Le Président déclare closes les opérations de réception des 

soumissions.
Les récépissés de cautionnement provisoire sont rendus aux 

intéressés, et le Président procède à l’ouverture des plis contenant 
les soumissions.

A. Terenteff 
Kiang Oü Meu 
Yang Yong Tai 
SlH ZlANG Kee

La liste des prix fournis par ces 
soumissionnaires est annexée à 
l’original du présent procès- 
verbal.

Matériaux de voirie.—
7 (sept) plis sont reçus pour cette adjudication.
Le Président déclare closes les opérations de réception des 

soumissions.
Les récépissés de cautionnement provisoire sont rendus aux 

intéressés, et le Président procède à l’ouverture des plis contenant 
les soumissions.

Prix par mètre cube

Sable
Ningpo Gravette Sable bleu Rocaille 

bleue
Sable 

extra fin

$ $ $ $ $

Lob Pao Kee — 9,30 7,50 12,60 —
Yu Kee Co. 10,75 13,10 7,50 15,50 11,25
Sih Ziang Kee* 11,00 8,30 6,60 • .— 12,60
Tai Chong & Co. 12,90 10,20 7,60 12,50 13,50
Shing Yih Minerai Co. 12,90 10,35 8,20 12,80 13,50
Yih Kee 12,93 8,43 6,93 11,98 13,15
Zi Zung Tai 13,75 9,64 7,39 14,45 14,79

* Frais de transpor t aux Dépôts Municipaux : $ 1,30 par m3.

Matériaux de construction.— ,
2 (deux) plis sont reçus pour cette adjudication.
Le Président déclare closes les opérations de réception des 

soumissions.
Les récépissés de cautionnement provisoire sont rendus aux 

intéressés, et le Président procède à l’ouverture des plis contenant 
les soumissions.

Permingeat & Cie 
Liu Yu Kee

Chaux vive Chunam

par picul de 130 Ibs par picul de 115 Ibs
$ $

2,00 1,32
2,65 1,55

Quincaillerie.—
3 (trois) plis sont reçus pour cette adjudication.
Le Président déclare closes les opérations de réception des 

soumissions.
Les récépissés de cautionnement provisoire sont rendus aux 

intéressés, et le Président procède à l’ouverture des plis contenant 
les soumissions.

La liste des prix fournis par ces 
soumissionnaires est annexée à 
l’original du présent procès- 
verbal.

Métaux.— -
8 (huit) plis sont reçus pour cette adjudication.
Le Président déclare closes les opérations de réception des 

soumissions.
Les récépissés de cautionnement provisoire sont rendus aux 

intéressés, et le Président procède à l’ouverture des plis contenant 
les soumissions.

International Rubber & \
Engineering Works I

E. Zung Chong & Co. I
L. Pai Kee / La liste des prix fournis par ces
Yung Tai Foundry ( soumissionnaires est annexée à
Za Chong Shing l’original du présent procès-
Yah Yuen & Co. verbal.
Shun Kee & Co.
Yih Sing Foundry & Iron i 

Works Co. /

Bois, lames de parquet et contreplaqués.—
2 (deux) plis sont reçus pour cette adjudication.
Le Président déclare closes les opérations de réception des 

soumissions.
Les récépissés de cautionnement provisoire sont rendus aux 

intéressés, et le Président procède à l’ouverture des plis contenant 
les soumissions.

r ) La liste des prix fournis par ces
Kow Kee Timber Co. / soumissionnaires est annexée à
Yu Tai Lumber Co. ( l’original du présent procès­

’ verbal.

Pieux de Foutchéou.—
9 (neuf) plis sont reçus pour cette adjudication.
Le Président déclare closes les opérations de réception des 

soumissions.
Les récépissés de cautionnement provisoire sont rendus aux 

intéressés, et le Président procède à l’ouverture des plis contenant 
les soumissions.

E. Zung Chong & Co.
Yah Yuen & Co.
Hop Chong Co.

PIEUX DE FOUTCHEOU

Yang Yong 
Tai Cho Ye Co. Yung Foong 

Lumber Co.
Sung Yong 

Kee
Kow Kee 

Timber Co. Yeh K’ang Permingeat 
& Cie. Yu Tai Lumber Co. Sih Ziang 

Kee

$ $ . .$ $ $ $ $ $ $
Pieux de : 12'x5" 1,67 1,90 1,90 1,95 1,97 2,15 2,30 12'x(4"75-5"25) 2,38 2,60

13'X 5" 2,10 2,32 2,35 2,45 2,42 2,50 2,90 13'X(4" 75-5" 25) 2,66 2,80
13'x7" 3,80 4.50 5,30 5,55 5,46 4,85 5,50 13'x(6"75-7"25) 5,75 5,20
15'X 5" 2,40 2,74 2,65 2,75 2,94 2,85 3,25 15'X(4"75-5"25) 3,34 3,30
16'X 5" 2,60 2,84 2,85 2,95 3,04 3,00 3,35 16'X (4" 75-5" 25) 3,40 3,60
16'X 6" 3.40 3,74 3,50 3,65 4,41 4,40 4,50 16'x(5"75-6"25) 4,65 4,80
16'X7" 4,80 5,44 5,70 5,95 6,30 6,50 6,45 16'X (6" 75-7" 25) 6,55 6,80
18'X 5" 7,00 9,00 4,20 4,45 — 9,50 — 18'X(4"75-5"25) 6,70 8,50
18'X 6" 11,00 15,50 7,00 7,45 — 14,00 — 18'X (5" 75-6" 25) 12,00 13,50
18'X 7" 15,00 23,00 11,30 12,00 — 18,40 — 18' X (6" 75-7" 25) 19,76 19,50

Petit bout: 12'X5" __ __ __ _ 2,20 _ _ ___ __
13'X 5" — — — — 2,65 — __
15'X 5" — — — — 3,23 — __ __
16'x5" — — — — 3,28 — — — —
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Peintures et produits chimiques divers.—
6 (six) plis sont reçus pour cette adjudication.
Le Président déclare closes les opérations de réception des 

soumissions.
Les récépissés de cautionnement provisoire sont rendus aux 

intéressés, et le Président procède à l’ouverture des plis contenant 
les soumissions.

Orient Paint, Colour & \
Varnish Co. I . .

„ rj ,, p „ /La liste des prix fournis par cesE. Zung Chong & Go. I ...
.a T \ soumissionnaires est annexée à(Jlma Chemicals Ltd. > .
G. E. Bird & Co. \ 1 orlglnal du Posent procès-
Yah Yuen & Co. j veibal.

H. B. Campbell /

Nourriture pour les chevaux.—
3 (trois) plis sont reçus pour cette adjudication.
Le Président déclare closes les opérations de réception des 

soumissions.
Les récépissés de cautionnement provisoire sont rendus aux 

intéressés, et le Président procède à l’ouverture des plis contenant 
les soumissions.

Prix par picul de 130 Ibs. Prix par 
livre anglaise

SeLOrge concassée Son Paille

$ $ $ $

Zeng Bang Guy — — 1,40 0.18
Sung Y on g r Kee — 6,20 1,05 0,14
A. Terenteff J 3 mois 

( 1 an
7,30
6,00

3,95
3,50

1,15
1,00

0,074
0,074

Le Président fait connaître que le Bureau transmettra à la 
Commission les soumissions reçues et que la décision intervenue 
sera notifiée dans les délais prescrits.

Le public quitte la salle de réunion.
Le Bureau d’ouverture des soumissions décide de transmettre 

les soumissions reçues à Monsieur l’ingénieur en Chef pour 
examen et propositions à la Commission.

La séance est levée à 16 heures 15.
Signé : E. Moulis

L. des Courtils
L. Louzier

Après avoir pris connaissance du rapport de l’ingénieur 
Municipal à ce sujet, et après discussion, le Comité est d’avis 
d’annuler cette adjudication et de faire procéder aux achats des 
matières nécessaires au fur et à mesure des besoins des Services.

Travaux remboursables de Voirie—
Après étude et discussion, le Comité propose de confier 

l’exécution des travaux remboursables de voirie à l’entreprise 
A. Bouchier pour une période d'un an du 1er mai 1939 au 30 
avril 1940. .

Achat de foin pour les mulets du service du Nettoiement.—
Par rapport No 232 du 31 mars 1939, l’ingénieur Municipal 

signale que l’entreprise A. Terenteff offre de fournir à l’Adminis­
tration Municipale, comme l’année dernière, le foin nécessaire 
aux mulets du Service de Nettoiement au prix de $ 2,30 le picul. 
Il demande si une nouvelle commande pourrait être passée à cette 
entreprise qui doit être prévenue suffisamment à l’avance.

Après étude et discussion, le Comité se déclare d’accord pour 
commander dès maintenant à MM. Terenteff 1.220 piculs de 130 
Ibs. de foin au prix offert soit $ 2,30 le picul.

Marché de Siemcn, peintures générales et révision des toitures.— 
Le Comité prend connaissance des résultats d’un récent appel 

d’offres concernant les travaux ci-dessus.
Les soumissions suivantes ont été reçues : '

Zung Chong $ 749.50
Yung Sieh Kee » 753,50
Chang Yah Kee » 757,75
Zee Young Kee » 764,00
Sing Woo Kee » 786,75
Wang Long Kee » 820,00
Paris & Co » 923,00

Après étude et discussion, le Comité propose de confier 
ces travaux à l’entreprise la moins disante Zung Chong au prix 
de $ 749,50.

Abattoirs Municipaux, peintures et badigeons intérieurs.— 
Lecture est donnée au Comité des résultats d’un récent appel 

d'offres relatif aux travaux ci-dessus.
Les soumissions suivantes ont été reçues :

Wang Long Kee $ 875,49
Yung Sieh Kee » 877,10
Zung Chong » 879,90
Zee Young Kee » 923,60
Sing Woo Kee » 971,54
Chang Yah Kee » 1.066,84
Paris & Co » 1.246,20

Sur avis de l’ingénieur Municipal, le Comité propose de 
confier ces travaux à l’entreprise Wang Kong Kee qui a fait la 
meilleure offre, soit $ 875,49.

Poste de Police de T Est, peintures et badigeons.—
Un récent appel d’offres effectué pour les travaux ci-dessus a 

donné les résultats suivants :
Yung Sieh Kee $ 1.150,30
Paris & Co » 1.185,35
Zee Young Kee » 1.211,40
Sing Woo Kee » 1.222,54
Zung Chong  » 1.271,42
Wang Long Kee » 1.275,49
Chang Yah Kee . . ' . . . . » 1.327,84

Après étude, et sur avis de l’ingénieur Municipal, le Comité 
propose de confier ces travaux à l’entreprise la moins disante 
Yung Sieh Kee au prix de $ 1.150,30.

Poste d’incendie ('.entrai, peintures et badigeons. —
Lecture est donnée au Comité des résultats d’un récent appel 

d’offres concernant les travaux ci-dessus.
Les soumissions suivantes ont été reçues :

Paris & Co $ 935,60
Sing Woo Kee » 945,21
Zung Chong » 948,75
Chang Yah Kee » 949,01
Yung Sieh Kee » 954,00
Wang Long Kee » 1.079,60
Zee Young Kee » 1.096,10

Après étude, le Comité, sur avis de l'ingénieur Municipal, 
propose de confier ces travaux à l’entreprise Paris & Co., qui a 
fait le meilleur prix, soit $ 935,60.

Marché Meugniot, badigeons généraux intérieurs.—
Le Comité prend connaissance des résultats d’un récent appel 

d’offres concernant les travaux ci-dessus.
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Les offres suivantes ont été reçues :

Chang Yah Kee . .......... $ 586,08
Zung Chong . . ................................ » 596,08
Zee Young Kee . ................................ » 612,72
Wang Long Kee. ................................ » 639,36
Sing Woo Kee . . . . . . . » 639,36
Yung Sieh Kee . ................................ » 639,36
Paris & Co. . . ................................ )) 639,36

Sur avis de l'ingénieur Municipal, le Comité propose de con­
fier les travaux à l’entreprise ]a moins disante Chang Yah Kee au
prix de $ 586,08.

W. C. publics, badigeons peintures et remise en état.—
Lecture est donnée au Comité des résultats d’un récent appel

d’offres relatif aux travaux ci-dessus, les offres suivantes ont été
réçues :

Yung Sieh Kee . ................................$ 250,20
Zung Chong . . ................................ » 256,10
Zee Young Kee . ................................ » 284,30
Sing Woo Kee . . . . . . . » 290,80
Chang Yah Kee . ................................ » 291,16
Wang Long Kee. ................................ » 311,05
Paris & Co. . . ................................ » 349,85

Sur avis de l’ingénieur Municipal, le Comité propose de 
confier les travaux à l’entreprise Yung Sieh Kee qui a fait la 
meilleure offre, soit $ 250,20.

Poste d'incendie du Château d'Eau, peintures et badigeons.— 
Un appel d’offres récemment effectué pour les travaux ci-dessus 

a donné les résultats suivants :

Après élude, et sur avis de l’ingénieur Municipal, le Comité 
propose de confier les travaux à l’entreprise Paris & Co. qui a fait 
la meilleure offre, soit $ 1.347,40.

Chang Yah Kee .... . . $ 373,32
Yung Sieh Kee .... . . » 388,70
Zung Chong .......................... . . » 401,02
Wang Long Kee. . . . . . » 411,79
Zee Young Kee & Co. . . . . » 434,88
Paris & Co.............................. . . » 450,70
Sing Woo Kee . . . . . . » 467,52

Après étude, le Comité propose de confier les travaux à
l’entreprise la moins disante Chang Yah Kee, au prix de $ 373,32.

Poste de Police Joffre, peintures et badigeons.—
Le Comité prend connaissance des résultats de l’appel d’offres

effectué pour les travaux ci-dessus.
Les soumissions suivantes ont été reçues :

Paris & Co................................... . . $ 1.347,40
Wang Long Kee......................... . . » 1.400,75
Zee Yung Kee.......................... . . » 1.454,78
Zung Chong................................ . . » 1.477,04
Yung Sieh Kee . ... . . . . » 1.506,95
Chang Yah Kee. . . . . . . » 1.671,03
Sing Woo Kee.......................... . . » 1.832,96

Shanghai Gas Co.—
Demande de la Shanghai Gas Co. relative au maintien de la 

majoration temporaire de 13% sur le prix de base du gaz 
jusqu'au 31 mai 1939.—

Comme suite à la décision prise par la Commission Municipale 
dans sa séance du 23 décembre 1938, la Shanghai Gas Co. avait 
été autorisée par décision en date du 9 janvier 1939, à appliquer 

une majoration temporaire de 23% sur les tarifs de base du gaz à 
compter du 15 février dernier jusqu’au 30 avril 1939.

Il avait été entendu que l’Administration Municipale se 
réservait absolument le droit de prendre à cette date telle décision 
qui lui conviendrait après examen de la situation financière 
de la Compagnie.

Sur demande de la Shanghai Gas Co. et étant donné que ses 
comptes pour les 3 premiers mois de 1939 n’ont pu encore être 
définitivement arrêtés et que, par ailleurs, aucun changement 
appréciable ne s’est produit depuis le début de l’année dans la 
situation économique à Changhai, le Comité est d’avis d’autoriser 
le maintien de la majoration temporaire de 23% jusqu’au 31 mai 
1939 sous les mêmes réserves que précédemment.

Le Comité note toutefois qu’une estimation détaillée des 
résultats probables d’exploitation pendant les 9 derniers mois de 
l’année sera soumise en temps utile à l’Administration Municipale 
en vue de l’étude des tarifs à appliquer par la Compagnie après le 
31 mai prochain.

Embellissement de la Concession.—
Observations de propriétaires fonciers concernant les îlots situés 

dans la zone “A".—
A la suite de la publication au Bulletin Municipal No. 921 du 

27 mars 1939, des 2 projets d’Ordonnance Consulaire concernant 
la délimitation de deux îlots de maisons à compartiments dans la 
zone de résidence et la création de 2 nouvelles zones dans la 
Concession, l’Administration Municipale a reçu trois lettres de 
propriétaires fonciers faisant connaître leurs observations.

Après étude et discussion, le Comité estime qu’il n’y a pas 
lieu de procéder aux modifications demandées.

Etablissements Classés.—
Installation d’une pompe à essence au No. 997, avenue Foch.— 

Après étude, le Comité propose en ce qui concerne la pompe 
dont l’installation a été demandée au No 997, avenue Foch, étant 
donné les avis favorables des Services Municipaux et de Police, 
d’accorder l’autorisation demandée.

Demandes de renouvellement des autorisations afférentes à des 
entrepôts de bois rues Bonrgeat, Lorton, Ratard, Haig et 
Magy.—

Après avoir pris connaissance du rapport du Président de la 
Commission des Etablissements Classés du 14 avril 1939 et 
après discussion, le Comité sur avis de son Président, propose de 
renouveler pour une durée de 3 mois les autorisations afférentes 
aux entrepôts de bois ci-dessous sous réserve que les intéressés 
se conforment dans un délai d’une semainejiux prescriptions qui 
leur seront imposés par le Service d’Hygiène en particulier en 
vue d’éviter toute stagnation d’eau.

590, rue Bonrgeat, M. Ou Yu Mei.
59, route Lorton, lot cad. 8041, M. Tong Zie Koue.
2, passage 47 route Lorton, M‘. Tsang Piao Yang.
lot cad. 8178, rue Batard, M. Zeng Ly Tseu.
331, avenue Haig, lot cad. 12050, M. Tseu Tso Seng.
passage 96 route Magy, M. Wang Tsai Gneu.
lot cad. 12092, route Magy, M. Seng Ping Tsang.

Demande de renouvellement de l’autorisation d’entreposer du char­
bon sur les lots cad. 13577-13581, route Magniny.—

Etant donné l’avis défavorable des Services de Police, le 
Comité propose de ne pas renouveler l’autorisation afférente aux 
lots ci-dessus.
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Réseau routier.—
Mise en viabilité du chemin public donnant accès aux lots cad. 

13270a., 13271, 13273 à proximité de la route Cohen.—
Après étude et discussion,
Le Comité propose que ce chemin public de 4 mètres soit 

élargi à 6 mètres et classé parmi les chemins municipaux aux 
conditions émises par les Services.

Permis de construire.—
Demande de renouvellement de l’autorisation afférente à deux 

baraques à usage d’entrepôt sises au No. 785, rue Ratard, 
entrepôt Wing On.—

Après avoir pris connaissance des avis des Services Municipaux 
et après étude, le Comité propose de renouveler pour une durée 
de 3 mois l’autorisation afférente aux baraques ci-dessus, sous les 
réserves dictées par les Services.

Constructions temporaires hors zone.—
Après avoir pris connaissance des avis des Services Munici­

paux et après étude, le Comité propose :
— de prolonger de 3 mois la durée de validité du permis 

afférent à une paillote à usage d’étable à chèvres située sur 
les lots cad. 1077a et 1077b, 28, passage 350 rue Amiral 
Bayle ;

— de ne pas accorder le permis de régularisation sollicité par 
M. Alshuler pour un hangar à usage de savonnerie situé 
sur le lot cad. 5587, rue Bourgeat. Un délai d’un mois 
serait donné à l’intéressé pour démolir le hangar et libérer 
le terrain.

Construction sans permis d’une marquise au No. 105, Quai de 
France.—

Cette marquise ayant été construite sans permis et malgré le 
refus de l’Administration Municipale, le Comité propose d’en 
exiger la démolition et d’infliger à l’intéressé une amende de 
$ 50,00.

Le Comité enregistre les permis de construire ci-après 
délivrés, après examen, par le Président et le Rév. Père E. Moulis, 
depuis la dernière séance :

—3910—Route Magniny, lot cad. 13927b.—1 garage double,
1 conciergerie et 1 portail (étant bien entendu que la section de 
la route Magniny comprise entre la route Mgr. Prosper Paris et 
l’avenue Haig ne sera ouverte que lorsque les constructions 
projetées en frontage de la route, sur les lots cad. 13927 et 13928, 
seront terminées);

—3904—Avenue Foch, lot cad. 3601.—Surélévation d’une 
maison sans étage ;

—4001—Chemin Municipal No. 8, lot cad. 9220.—4 maisons 
à 2 étages (sous réserve de l’acceptation par le demandeur des 
transformations indiquées à l’encre rouge sur les plans);

—4024—Route Père Robert, int-, lot cad. 7509.—1 bâtiment à
2 étages et 1 dépendance sans étage à usage industriel (sous 
réserve que le demandeur s’entende, pour le branchement de son 
drain, avec la Dah Seng Co. qui s’est engagée à poser un nouveau 
drain dans le passage 410) ;

—4032—Avenue Joffre, lots cad. 11039a, 11039b et 11039c.—
1 portail et clôtures en bambous (sous réserve de ne rien construire 
sur la partie expropriée des lots) ;

—4042—Route Cassini, lot cad. 5067.—8 maisons à comparti­
ments à 1 étage et 1 chambre sur passage;

—4045—Route Tenant de la Tour, lot cad. 9762b.—11 maisons 
à 1 étage (sous réserve de l’authenticité de l’autorisation du 
propriétaire du lot cad. 9763);

—4051—Avenue du Roi Albert, lot cad. 9672.—11 maisons à
2 étages ;

—4052—Chemins Municipaux Nos. 12 et 19, lot cad. 4024.—
1 résidence à 2 étages ;

—4058—Route Tenant de la Tour, lot cad. 9762.—25 maisons 
à 2 étages (sous réserve que le demandeur fournisse : 1°—1 lettre 
du propriétaire du lot cad. 9763 l’autorisant à avoir des sorties 
sur son passage; 2°—1 lettre du propriétaire du lot cad. 9762b 
autorisant le branchement des drains);

—4059— Rue Protêt, lot cad. 85a.—1 addition à 2 étages et 
transformations diverses d’une maison à 2 étages ;

—4061—Route Cordier, lot cad. 14033a.—1 résidence à 2 
étages ;

—4084—Rue Corneille, lot cad 4067.—1 résidence à 2 étages,
2 dépendances sans étage, 1 garage à 1 étage ;

—4085—Route Mgr. Marèsca, lot cad. 12657a.—4 maisons à 
1 étage et attique (sous réserve que le différend entre propriétaires 
soit réglé) ;

—4087—Route Dufour, lot cad. 13358.—Modification aux 
plans ayant fait l’objet du permis No. 2153, enregistrement No. 
3768, pour construire 1 résidence à 1 étage et 1 garage;

—4115—Route de Zikaivei, lot cad. 3091.—1 mur de clôture 
en maçonnerie avec un portail ;

—4124—Rue Ràtard, lot cad. 8180a.—1 loge de gardien.

Le Comité est d’avis d’autoriser la délivrance des permis de 
construire suivant, les plans présentés étant conformes aux 
règlements municipaux :

—4126—Chemin Municipal No. 35, lot cad. 14255a—1 garage 
triple sans étage (sous réserve de l’observation des prescriptions 
du Service des Etablissements Classés).

La séance est levée à 20 heures.

Signé.' M. Duval
E. Moulis

Adjudications et appels d’offres.—
Achat des matières nécessaires au Service des Travaux 

pour 1939.—
Après examen,
La Commission décide d’annuler cette adjudica­

tion et de faire procéder aux achats des matières 
nécessaires au fur et à mesure des besoins des 
Services.

Travaux remboursables de Voirie.—
Après examen,
La Commission décide de confier ces travaux à 

l’entreprise A. Bouchier pour une période d’un an 
du 1er Mai 1939 au 30 Avril 1940.

Achat de foin pour les mulets du Service du 
Nettoiement.—

La Commission décide de commander dès main­
tenant à MM. Terenteff 1.220 piculs de 130 Ibs de foin 
au prix offert, soit $ 2,30 le picul.

Marché de Siemen, peintures générales et révisions 
des toitures.—•

La Commission décide de confier ces travaux à 
l’entreprise la moins disante Zung Chong au prix de 
$ 749,50.

Abattoirs Municipaux, peintures et badigeons inté­
rieurs.—

La Commission décide de confier ces travaux à 
l’entreprise Wang Long Kee qui a fait la meilleure 
offre, soit $ 875,49.
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Poste de Police de l’Est, peintures et badigeons.—
La Commission décide de confier ces travaux à 

l’entreprise la moins disante Yung Sieh Kee au prix 
de $ 1.150,30.

Poste d'incendie Central, peintures et badigeons.—
La Commission décide de confier ces travaux à 

l’entreprise Paris & Co. qui a fait le meilleur prix, 
soit $ 935,60.

Marché Meugniot, badigeons généraux intérieurs.—
La Commission décide de confier ces travaux à 

l’entreprise la moins disante Chang Yah Kee au prix 
de $ 586,08.

W. C. publics, badigeons, peintures et remise en 
état.— •

La Commission décide de confier ces travaux à 
l’entreprise Yung Sieh Kee qui a fait la meilleure 
offre, soit $ 250,20.

Poste d’incendie du Château d'Eau, peintures et 
badigeons.—

La Commission décide de confier ces travaux à 
l’entreprise la moins disante Chang Yah Kee au prix 
de $ 373,32.

Poste de Police Joffre, peintures et badigeons.—
La Commission décide de confier ces travaux à 

l’entreprise Paris & Co., qui a fait la meilleure offre, 
soit $ 1.347,40. •

Shanghai Gas Company.—
Demande de la Shanghai Gas Co. relative au main­

tien de la majoration temporaire de 2.7% sur le 
prix de base du gaz jusqu’au 31 Mai 1939.—

Suivant décision du 9 Janvier 1939, la Shanghai 
Gas Co. avait été autorisée par l’Administration 
Municipale à appliquer une majoration temporaire 
de 23% sur les tarifs de base du gaz à compter du 
15 Février dernier jusqu’au 30 Avril 1939. .

Il avait été entendu que l'Admiilistration Muni­
cipale se réservait absolument le droit de prendre à 
cette date telle décision qui lui conviendrait après 
examen de la situation financière de la Companie.

Sur la demande de la Shanghai Gas Company,
Considérant que ses comptes pour les 3 premiers 

mois de 1939 n’ont pu encore être définitivement 
arrêtés et que, par ailleurs, aucun changement appré­
ciable ne s’est produit depuis le début de l’année 
dans la situation économique à Changhai,

La Commission autorise le maintien de la majora­
tion temporaire de 23% jusqu’à nouvel ordre sous 
les mêmes réserves que précédemment.

Embellissement de la Concession.—
Après étude des observations présentées et après 

discussion, la Commission décide d’adopter définiti­
vement les dispositions réglementaires suivantes 
proposées en séance du 14 Mars 1939:

** *

('Délimitation de deux îlots de maisons à compartiments existant 
dans la zone de résidence (zone "A”J

Art. !._ Sont tolérés provisoirement dans la zone 
de résidence créée par l’ordonnance No. 490 du 
29 Décembre 1938 deux îlots de maisons à comparti­
ments actuellement existant.

Art. 2.—Les limites de ces îlots sont:
Pour le 1er îlot.—(situé à proximité du débouché du chemin 

municipal No. 20 sur l’avenue Joffre) :
Chemin Municipal No. 20;
Limite est des lots cadastraux 12807 et 12806;
Limite sud des lots cadastraux 12805a, 12805, 12801, 12800a, 

12799a,12794; _ . _
Prolongement de la limite sud du lot cadastral 12794 jusqu’à 

une distance de 10 mètres du nouvel alignement de 
l’avenue Joffre ;

Une ligne parallèle au nouvel alignement de l’avenue Joffre et 
située à 10 mètres de cet alignement;

Limite ouest du lot cadastral 12777 ;
Limites sud et ouest du lot cadastral 12742 jusqu’au chemin 

municipal No. 20.

Pour le 2ème îlot.—(situé à proximité du carrefour des routes 
Magy et Dupleix) :

Rue Bourgeat prolongée ;
Limite ouest du lot cadastral 12105 ;
Limite nord des lots cadastraux 12096, 12103 et 12102;
Limites ouest et sud du lot cadastral 12102;
Limite ouest des lots cadastraux 12103 et 12100;
Limite nord des lots cadastraux 12616, 12555a, 12555 et 

12556a ;
Limites ouest et sud du lot cadastral 12556;
Limite sud des lots cadastraux 12554 et 12554a;
Limite est des lots cadastraux 12557 et 12558;
Limites nord, ouest et sud du lot cadastral 12559a;
Alignement ouest de la route Magy;
Limites nord, ouest et sud du lot cadastral 12542;
Limites nord et est du lot cadastral 12540 ;
Limites sud et est du lot cadastral 12539;
Limites sud, est et sud du lot cadastral 12544;
Limite sud des lots cadastraux 12525b et 12525a;
Limites sud et est du lot cadastral 12525;
Limites sud, est et nord du lot cadastral 12503;
Limite est des lots cadastraux 12008b et 12008;
Limites sud et est du lot cadastral 12006 jusqu’au tracé de la 

rue Bourgeat prolongée.

Art. 3.—Constructions neuves: Outre les maisons 
autorisées dans la zone de résidence, seront tolérées 
dans les îlots les maisons du type 1b et le visées à 
l’article 3 de l’ordonnance No. 490 du 29 décembre 
1938, à condition qu'elles soient munies d’installations 
sanitaires avec fosses septiques, d’un système de 
chauffage permanent avec conduits de fumée maçon­
nés et qu’elles ne comportent aucune tuile ou brique 
noire apparente, ni aucun enduit blanc extérieur à la 
chaux.

Art. 4.— Travaux confortatifs : Assimilées aux 
constructions frappées d’alignement, les maisons 
actuellement existant dans les îlots et qui ne corres­
pondraient pas aux types visés à l’article 3 précédent, 
ne pourront faire l’objet d’aucun permis pour travaux 
confortatifs, sauf autorisation expresse du consul 
général de France après délibération de la commission 
provisoire d’administration municipale.
. ‘ Publiés au Bulletin Municipal No. 928 du 11 Mai 1939 sous Ordonnance

| Consulaire No. 198 du 8 Mai 1939.
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Art. 5,—Le tracé des voies publiques et la limite 
des lots cadastraux indiqués dans la présente ordon­
nance sont ceux du 23 janvier 1939, tels qu’ils figurent 
au plan ci-annexé (voir plan ï).)

** *
(*Création  de deux nouvelles zones (“B" et “C") 

dans la Concession

Dispositions générales

Art. I.—Outre la zone de résidence visée à 
l’article 4 de l’ordonnance No. 49ü du 29 décembre 1938 
et qui, dorénavant sera désignée par l’expression 
“zone A”, il est créé deux nouvelles zones qui seront 
respectivement désignées par les expressions “zone B” 
et “zone C”.

Zone B

Art. 2. —La zone B, située au voisinage du parc 
de Koukaza, est délimitée par:

L’avenue Dubail ;
Le prolongement vers l’ouest de la rue du Père Froc en 

suivant la limite nord du lot cadastral 4514 jusqu’à la rue 
Massenet ;

La rue Massenet ;
La route Vallon ;
La route Dolfus jusqu’à l’avenue Dubail.

Art. 3—H ne sera délivré de grands permis de 
construire pour des maisons à édifier dans la zone B 
que si elles correspondent aux catégories Ilb, 111a et 
lllb visées à l’article 3 de l’ordonnance No. 490 du 
29 décembre 1938 et si elles comportent des fosses 
septiques.

Zone C

Art. 4—La zone C est délimitée par :
La route Doumer; .
L’avenue Joffre jusqu’à la routé Lorton ;
La route Tenant de la Tour;
La route Vallon ;
La route Père Robert ;
La route A. Jupin ;
La rue Massenet ;
La route Stanislas Chevalier ;
L’avenue Dubail ;
La limite nord du lot cadastral 4514; '
La rue Massenet ;
La route Vallon ;
La roule Dolfus ;
L’avenue Dubail ;
L’avenue Joffre ;
La rue Paul Beau ; ’
La rue Bourgeat ;
La route Lin Koué ;
La route Prentice ;
L'avenue du Roi Albert ;
La rue Bourgeat ;
La rue Amiral Courbet pour rejoindre la route Doumer.

Art. 5.—,41 ne sera délivré de grands permis de 
construire pour des maisons à édifier dans la zone C 
que si elles correspondent aux catégories le avec 
installation sanitaire, système de chauffage permanent 
avec conduits de fumée maçonnés, aucune tuile ou 
brique noire apparente, ni enduit blanc extérieur à la

’ Publiées au Bulletin Municipal No. 928 du 11 Mai 1939 sous Ordonnance 
Consulaire No. 199 du 8 Mai 1939. 

chaux, Ilb.IIIa et lllb, visées à l’article 3 de l’ordonnance 
No. 490 du 29 décembre 1938, et si elles comportent 
des fosses septiques.

Travaux confortatifs

Art. 6.—Assimilées aux constructions frappées 
d’alignement, les maisons actuellement existant dans 
les zones B et C et qui ne correspondraient pas aux 
types visés aux articles 3 et 5 précédents, ne pourront 
faire l’objet d’aucun permis pour travaux confortatifs, 
sauf autorisation expresse du consul général de 
France après délibération de la commission provisoire 
d’administration municipale.

Tracés et limites

Art. 7.—Le tracé des voies publiques et la limite 
des lots cadastraux indiqués dans la présente ordon­
nance sont ceux du 23 janvier 1939, tels qu’ils 
figurent au plan ci-annexé (voir plan 2).

Abrogation

Art. 8.—Tous règlements et décisions contraires 
à la présente ordonnance sont abrogés.)

*■* *
Etablissements Classés.—

Installation d'une pompe à essence au No. 997 avenue 
Foch.—

Après examen,
La Commission, vu l’avis favorable des Services, 

décide, en ce qui concerne la pompe dont l’installation 
a été demandée au No. 997 avenue Foch, d’accorder 
l’autorisation demandée.

Demandes de renouvellement des autorisations affé­
rentes à des entrepôts de. bois rues Bourgeat, 
Lorton, Ratard, Haig et Magg.—

Après avoir pris connaissance du rapport du 
Président de la Commission des Etablissements 
Classés du 14 Avril 1939, et après discussion.

La Commission décide de renouveler pour une 
durée de 3 mois les autorisations afférentes aux 
entrepôts de bois ci-dessous sous réserve que les 
intéressés se conforment dans un délai d’une semaine 
aux prescriptions qui leur seront imposées par le 
Service d’Hygiène en particulier en vue d’éviter toute 
stagnation d’eau.

M. Ou Yu Mei, 590, rue Bourgeat
M. Tong Zie Koue, 59, route Lorton (1. c. 6041)
M. Tsang Piao Yang, 2, passage 47 route Lorton 
M. Zeng Ly Tseu, lot cad. 8176, rue Ratard.
M. Tseu Tso Seng, 331, avenue Haig (1. c. 12050)
M. Wang Tsai Gneu, passage 96 route Magy
M. Seng Ping Tsang, lot cad. 12092, route Magy 

Demande de renouvellement de l’autorisation d’entre­
poser du charbon sur les lots cad. 13577-13578 
route Magnimj.— .

Etant donné l’avis défavorable des Services de 
Police,

La Commission décide de ne pas renouveler 
l’autorisation afférente aux lots ci-dessus.
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Réseau routier.—
Mise en viabilité du chemin public donnant accès 

aux lots cad. 13270a., 13271, 13273, à proximité 
de la route Cohen.—

Après examen,
Vu l’avis des Services,
La Commission décide de classer ce chemin de 

6 mètres parmi les chemins municipaux aux condi­
tions prévues par les Services.

Permis de construire.—
Demande de renouvellement de l’autorisation afférente 

à deux baraques à usage d’entrepôt sises au No. 
785 rue Ratard, entrepôt Wing On.—

Après examen,
La Commission décide de renouveler pour une 

durée de 3 mois l’autorisation afférente aux baraques 
ci-dessus, sous les réserves dictées par le Services.

Constructions temporaires hors zone.—
Après examen,
La Commission décide :
—de prolonger de 3 mois la durée de validité du 

permis afférent à une paillote à usage d’étable à 
chèvres située sur les lots cad. 1077a et 1077b, 
No. 28 passage 350 rue Amiral Bayle ;

—de ne pas accorder le permis de régularisation 
sollicité par M. Alshuler pour un hangar à usage de 

savonnerie situé sur le lot cad. 5587 rue Bourgeat. 
Un délai d’un mois sera donné à l’intéressé pour 
démolir le hangar et libérer le terrain.

Construction sans permis d’une marquise au No. 105 
Quai de France.—

Cette marquise ayant été construite sans permis 
et malgré le refus de l’Administration Municipale,

La Commission décide d’en exiger la démolition 
et d’infliger à l’intéressé une amende de $ 50.

** *
La Commission autorise la délivrance du permis 

de construire suivant, les plans présentés étant 
conformes aux règlements municipaux :

—kl29—Chemin Municipal No. 35, lot cad. H255a.. 
—1 garage triple sans étage (sous réserve de l’obser­
vation des prescriptions du Service des Etablissements 
Classés).

Les autres propositions du Comité sont approuvées.
La séance est levée à 18 heures.

Signé : M. Baudez 
M. Duval 
H. Bar 
J. Cochet 
J. Donné 
F. DE COURSEULLES 

P. Dupüy

Ed. Egle
H. Laffond

E. Moulis
B. Pontet

J. Sauvayre 
Tchou Sin Lan

SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 9 MAI 1939

L’an mil neuf cent trente-neuf et le neuf Mai, 
à cinq heures et quart de l’après-midi, les Membres 
de la Commission Provisoire d’Administration Muni­
cipale se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la 
salle ordinaire des séances, sous la présidence de 
Monsieur M. Duval, Consul de France.

M. Duval fait connaître que M. Baudez, empêché, 
ne pourra assister à la séance et l’a invité à présider 
la Commission en son lieu.

Procès-verbal.
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 25 Avril 1939, lequel a déjà été approuvé et signé 
par tous les Conseillers présents.

Médaille de la Concession.—
Services de Police.—

Sur la proposition du Directeur des Services de 
Police, la Commission décide de décerner la Médaille 
d’Or avec agrafe, à titre posthume, au Garde Ton­
kinois des Services de Police Nguyen-Xuan-Thu, 
No. matricule 522, mortellement blessé en service 
commandé le 2 Mai 1939.

Motif.—« Attaqué par deux bandits armés, est 
« tombé victime du devoir. »

** *

Sur la proposition du Président, la Commission 
décide d’attribuer la Médaille d’Or avec agrafe, à titre 
posthume, à l’inspecteur Principal des Services de 
Police Zao Ping Seng, mortellement blessé le 6 
Mai 1939.

Motif.—« Attaqué par des bandits armés le 6 Mai 
« 1939 alors qu’il se rendait à son service, est tombé 
« mortellement frappé de 3 coups de feu. »

Services Municipaux.—
Horaire d’été.—

La Commission décide de mettre en vigueur, 
pendant la période comprise entre le 15 Mai et le 15 
Septembre 1939, les horaires de travail suivants :

—de 8 heures à midi (Samedi : de 9 heures à 
midi) et de 14 heures 30 à 16 heures 30 pour les 
Services de la Perception et des Etablissements Classés,
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—de 8 heures 30 à midi (Samedi : de 9 heures à 
midi) et de 14 heures à 16 heures 30 pour l’ensemble 
des Services, à l’exception toutefois des Services des 
Ateliers, de Voirie, d’Hygiène et des Plantations dont 
les heures de travail normales n’ont pas été modifiées.

Etablissements Classés.—
Demande de renouvellement d'autorisation trimestrielle. 

M. Fong Hai Tsing, Tailleur, 382 route Frelupt, 
garage 8.—

Demande de renouvellement d’autorisation provisoire. 
M. Ting Zai Ling, Magasin de vente de charbon, 
205a. route Vallon.—■

Après examen et discussion,
Vu l’avis défavorable des Services d’Hygiène et 

de Police,
La Commission décide de ne pas renouveler 

l’autorisation d’exploiter précédemment accordée à ces 
établissements.

Un délai d’un mois pour déménager sera accordé 
aux intéressés à compter de la date de la lettre d’avis 
qui leur sera adressée.

Demande de M. Yang Yao Kouang, Confiserie et 
commerce de produits alimentaires, 80 avenue 
du Roi Albert.—

Après étude,
„ Vu l’avis défavorable de la Commission des 

Etablissements Classés,
La Commission décide de ne pas accorder l’auto­

risation sollicitée.

Comité des Finances.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du Comité des Finances en date du 28 Avril 1939.

Budget Extraordinaire 1939.—
Après avoir pris connaissance des propositions 

des chefs de service et après en avoir délibéré, la 
Commission arrête le Budget Extraordinaire pour 
l’exercice 1939 comme suit :

RECETTES DÉPENSES

Chap. 1.—Recettes annuelles :
Art. 1.—Excédent du Budget 1938 . .657.256,15

» 2.—Restes à recouvrer :
Exercice 1937  108,26
Exercice 1938  28.004,14

-------------- 28.112,40

Chap. 2.—Remboursement de titres
» 3.—Prélèvement à prévoir sur le solde non

affecté des emprunts

Total Général : $. ...

685 368,55
1.212,12

786.756,88

1.473.337,55

Chap. 1.—Secrétariat Administratif.
» 2.—Service des Finances
» 3.—Expropriations
» 4.—Achat de terrains
» 5.—Santé
» 6.—Hygiène Publique et Assistance ....
» 7.—Enseignement
» 8.— Etablissements Classés
» 9.—Signaux Météorologiques et T. S. F.
» 10.—Compagnie de Pompiers
» 11.—Service des Plantations
» 12.—Services de Police
» 13.—Service des Travaux Publics
» 14. — Fonds de Prévoyance du Personnel

Auxiliaire Européen
» 15.—Frais de recrutement en France du

personnel des Services Municipaux 
et de Police

Total Général : $....

3.932,50 
300,00 

534.000,00 
2.000,00 
1.800,00 
6 320,00
2.097,50

480,80 
4.000,00 

73.018,30 
10.196,05 
55.192,40 

650.000,00

125.000,00

5.000,00

1.473.337,55

Comité des Travaux.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du Comité des Travaux en date du 2 Mai 1939.
Extraits du Procès-verbal 

L’an mil neuf cent trente-neuf et le deux mai, à cinq heures 
de l’après-midi, les Membres du Comité des Travaux se sont 
réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, 
sous la présidence de Monsieur M. Duval, Consul de France.

Bâtiments Municipaux.—
Réceptions.—

Le Comité enregistre les procès-verbaux de réceptions provi­
soires ou définitives, en date des 6, 13 et 20 avril 1939, concernant 
les travaux ci-après :

Réceptions provisoires.—
—Construction d’une cheminée en tuyaux de ciment pour la 

cuisine Est du bâtimont E du Quartier Bernez-Cambot (Entreprise 
Sing Tai & Co.);

—Réparations aux Pontons de l’Est, des Messageries Mari­
times et du Sémaphore (Entreprise Shanghai Engineering Corpo­
ration).

Réceptions définitives.—
—Peintures et badigeons intérieurs du No. 277, route de 

Zikawei (maison municipale) et peintures générales extérieures 
des maisons municipales Nos. 275 et 277, route de Zikawei 
(Entreprise Chang Yah Kee);

—Peintures et badigeons des appartements Nos. 1, 2, 7 et 12 
du Poste de Police Foch (Entreprise Zung Chong);
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—Peinture des menuiseries et boiseries extérieures de la 
maison municipale No. 70 route Dufour (Entreprise Sing Woo 
Kee);

—Peintures, tapisseries et badigeons intérieurs du logement 
des infirmiers Nos. 294 et 298 route Delastre et du Pavillon Médico- 
Légal (Entreprise Sing Woo Kee);

—Peintures et badigeons intérieurs du bâtiment de la Chan­
cellerie du Consulat Général de France (Entreprise Paris);

—Fourniture de six gravillonneuses (Entreprise L. Pai Kee);
-—Réparations diverses aux Pontons et Passerelles, Quai de 

l’Est (Entreprise Shanghai Engineering Corporation).

Construction d'une cheminée au Quartier Bernez Cambot : 
retard dans l’exécution du contrat.—

Par rapport No. 270 du 18 avril 1939, l’ingénieur Municipal 
signale que la construction d’une cheminée pour la cuisine Est du 
bâtiment E du Quartier Bernez Cambot a été terminée par l’en­
treprise Sing Tai & Cie avec 19 jours de retard effectif.

Après discussion, étant donné que le retard est entièrement 
imputable à MM. Sing Tai & Cie, le Comité, sur avis de l’ingénieur 
en Chef, propose que, conformément aux termes du cahier des 
charges, une retenue de $ 5,00 par jour de retard soit effectuée 
sur le montant dû à cette entreprise et qu’en outre celle-ci soit 
rayée pendant 6 mois de la liste des entrepreneurs agréés par 
l’Administration Municipale.

Etablissements Classés.—
Demande de renouvellement de l’autorisation afférente à un 

entrepôt de bois situé sur le lot cad. 9426, roule Rémi.—
Après avoir pris connaissance du rapport du Président de la 

Commission des Etablissements Classés du 28 avril 1939 et après 
discussion, le Comité, étant donné les avis défavorables des 
Services Municipaux et de Police, propose de ne pas renouveler 
l’autorisation afférente à l’entrepôt de bois ci-dessus. Un délai 
d’un mois serait accordé aux intéressés pour libérer le terrain.

Permis de construire.—
Constructions non conformes aux plans, roules Kahn, Prentice 

et Tenant de la Tour.—
Le Directeur Technique informe le Comité que les permis de 

construire suivants ont été retirés et les travaux correspondants, 
arrêtés par les Services Municipaux, les constructions n'étant pas 
conformes aux plans approuvés par l’Administration Municipale:

—lot cad. 9704a, route Kahn, permis No. 6311, M. Loh 
Keng Ling.

—lot cad. 5556b, route Prentice, permis No. 6297, Cathay 
Construction Office.

—lot cad. 9551b, permis No. 6231, bâtiment industriel.
Après étude, le Comité approuve les mesures prises par les 

Services concernant les trois permis ci-dessus.

Constructions non conformes aux plans, lot cad. 10630b, roules 
Say Zoong-Mayen.—

Le Comité prend connaissance du rapport No. 292 de l’ingé­
nieur Municipal signalant que des malfaçons ont été constatées 
dans les constructions en cours sur le lot cad. 10630b routes 
Say Zoong-Mayen, et que, pour ce motif, le permis a été retiré 
par l’Administration Municipale.

Après étude, le Comité approuve le retrait du permis de 
construire et propose que le constructeur ne soit autorisé à 
reprendre les travaux qu’après avoir pris par écrit l’engagement 
de se conformer aux prescriptions suggérées par l’ingénieur en 
Chef.

Constructions non conformes aux plans sur le lot cad. 13846, 
route P. Destelan et les lots cadastraux 12036, 12036a, route 
Say Zoong.—

Le 26 avril 1939 il a été procédé à l’expertise et au constat des 
travaux de construction sur le lot cad. 13846 route P. Destelan 
et sur les lots cadastraux 12036 et 12036a, route Say Zoong 
actuellement arrêtés par les Services pour exécution non conforme 
aux plans approuvés par l’Administration Municipale et au mépris 
des règles de l’art.

Après avoir pris connaissance du rapport des experts et après 
discussion, le Comité approuve l'arrêt des travaux et propose que 
leur reprise ne soit autorisée que lorsque les constructeurs auront 
pris par écrit l’engagement de se conformer aux prescriptions qui 
leur seront données par l’Administration Municipale.

Les propriétaires de ces immeubles devront en outre s’engager 
par écrit à les maintenir constamment dans un état correspondant 
à l’esthétique du quartier et dans des conditions de solidité satis­
faisantes, cet engagement constituant pour les dits immeubles 
une servitude.

Afin de s’assurer de l’exécution de ces prescriptions, l’Admi­
nistration Municipale exercera une surveillance et se réservera le 
droit d’imposer à tout moment, aux propriétaires, les réparations 
qu’elle jugerait utiles et éventuellement, d’exiger la démolition 
des maisons, sur simple avis de deux experts désignés par 
l’Administration Municipale.

Permis annulé.—
Le Comité approuve la proposition du Directeur Administratif 

pour l’annulation du permis de construire ci-dessous :
« Par lettre du 15 avril 1939, M. Pé Se Gni fait savoir à 

« l’Administration Municipale qu’il ne désire pas donner suite à 
« sa demande de permis (enregistrement No. 3967, permis No. 6328) 
« pour surélever- un garage privé sur le lot cad. 13069, route 
« Cohen.

« Le permis doit, en conséquence, être annulé.

« Le Directeur Administratif, 
« Signé: L. des COURTILS »

Demandes de petits permis.—
1) —Après examen du plan soumis, le Comité propose d’accor­

der, à titre exceptionnel, l’autorisation demandée par M. Wou Piao 
pour l’installation d’une enseigne en terrazo au No. 666, avenue 
Joffre.

2) —Après discussion et sur avis de l’ingénieur Municipal, le 
Comité propose d’accorder pour une durée de 3 mois seulement 
le permis de régularisation demandé par M. Yu Ah Tcheng pour 
un hangar à usage d’atelier de cordonnier situé sur le lot cad. 
6083, avenue Joffre, sous réserve que le demandeur s’engage à 
respecter les prescriptions du Service des Etablissements Classés.

Modification de la façade de l’immeuble frappé d’alignement 
sis sur le lot cad. 5593, avenue du Roi Albert.—

Après examen des plans et sur avis de l’ingénieur Municipal, 
le Comité est d’avis d’accorder l’autorisation demandée.

Permis accordées.—
Le Comité enregistre les permis de construire suivants, 

délivrés, après examen, par le Président et le Rév. Père E. Moulis, 
depuis la dernière séance :

—3648—Route G. Kahn, int., lot cad. 9266b.—1 résidence à 
2 étages ; ■

—3899—Rue Lieutenant Pétiot, lot cad. 3573a.—1 résidence 
à 1 étage, 1 magasin à 1 étage et 1 chambre sur passage ;
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—3966—Route Pershing, lot cad. 13537.—Modification aux 
plans ayant fait l’objet du permis No. 2140, enregistrement 
No. 3888, pour construire 10 maisons à 1 étage;

—3990—Route Delastre, lot cad. 10254a.—1 garage sans étage ;
—4000—Route Winling, lot cad. 13584a.—2 maisons à 1 étage 

et attique et 2 garages (sous réserve de mettre des fenêtres 
métalliques, au moins à la façade Ouest donnant sur la route 
Winling) ;

—4018—Rue Bourgeat, lot cad. 5536. —4 maisons à 2 étages ;
' —4036—Route Ch. Culty, lot cad. 14072.—1 immeuble à 4 

étages (sous réserve que le propriétaire s’engage à supporter les 
frais de réparation de la voie publique dus au tassement de 
l’immeuble) ;

—4044—Route H. de Siéyès, lot cad. 13221b.—1 résidence à
1 étage et attique avec 1 garage ;

—4068—Route Say Zoong, lot cad. 10564.a—Modification 
aux plans ayant fait l’objet du permis No. 2178, enregistrement 
No. 3831, pour construire 1 résidence à 1 étage et attique et 1 
dépendance à 1 étage ;

—4073—Route G. Kahn, int., lots cadastraux 9921 et 9965.—
2 bâtiments sans étage et 1 addition sans étage (cette construction 
est autorisée pour une année seulement et sous réserve de l’obser­
vation des prescriptions des Services Municipaux) ;

—4083—Rue Auguste Boppe, lot cad. 649.—Clôtures en 
maçonnerie (sous réserve de l’approbation du Service d’incendie) ;

—4089—Route Lafayette, lot cad. 11080b.—Surélévation 
d’une résidence à 1 étage et attique (sous réserve que le pro­
priétaire s’engage à prendre la responsabilité entière de la solidité 
de la vieille résidence) ;

—4090—Rue du Marché, int., lot cad. 1534.—2 maisons à 2 
étages ;

—4091—Routes Magy et Bourgeat, lot cad. 12064b.—3 maga­
sins à 1 étage ;

—4094—Route Dupleix, lots cadastraux 12525 et 12526.— 
Modification aux plans ayant fait l’objet du permis No. 2229, 
enregistrement 4003, pour construire 2 magasins, 13 maisons et 
résidences à 2 étages ;

—4095—Route de Siéyès, lot cad. 9308.—4 magasins à 1 étage ;
— 4101—Route de Zikaurei, lot cad. 10253b.—Modification de 

façade d’un bâtiment sans étage (cette construction est autorisée 
pour une année seulement) ;

—4107—Route Monseigneur Maresca, lot cad. 12576.— 
1 chambre sur terrasse d’une maison à 2 étages ;

—4109—Avenue Haig et route Lorioz, lot cad. 14218b.— 
1 addition à 1 résidence à 2 étages ;

—4125—Route Winling, lot cad. 13604.—Surélévation d’un 
bâtiment sans étage;

—4131—Route P. Destelan, lots cadastraux 13796a et 13828.— 
Surélévation d’un étage de l’immeuble situé sur le lot cad. 13796a 
et construction d’une aile nouvelle à l’immeuble sur le lot cad. 
adjacent 13828 (rez-de-chaussée et 3 étages);.

—4134—Routes Lorioz, Legendre, lot cad. 14238a.—Modifica­
tion aux plans ayant fait l’objet du permis No. 6193, enregistrement 
No. 3730, pour construire 1 résidence à 1 étage et attique compris 
1 garage ;

—4135—Route Edan, lot cad. 13738d.—1 addition à 1 étage 
à 1 maison à 1 étage et 1 portail ;

—4143—Route Cassini, lot cad. 5039.—1 portail d’entrée ;
—4145—Rue Wantz et avenue Dubail, lot cad. 1107. — Modi­

fications extérieures et intérieures à 1 bâtiment à 2 étages ;

—4149—Avenue Dubail, lot cad. 4502.—1 mur de clôture en 
maçonnerie ;

—4152—Avenue Joffre, lot cad. 11039a.—2 additions à 1 
résidence à 2 étages;

—4177—Roule Magniny, lot cad. 13790.—1 chambre sur 
terrasse.

*
« *

Le Comité est d’avis d’autoriser la délivrance du permis de 
construire ci-après, les plans présentés étant conformes aux 
Règlements Municipaux :

—4016—Route Dolfus, lot cad. 4021b.—6 maisons à 2 étages 
(accordé seulement pour les maisons ne se trouvant pas sur le 
tracé actuel de la route Dolfus).

*
. * *

Le Comité ne croit pas devoir recommander la délivrance 
des permis de construire ci-dessous :

—4093 — Avenue du Roi Albert, lot cad. 6060a.—Modifications 
aux plans ayant fait l’objet du permis No. 6242, enregistrement 
No. 3750, pour construire 2 magasins (triple) à 1 étage (les 
modifications demandées n’étant pas conformes à l’esthétique de 
la voie) ;

— 4144—Routes Père Robert-Vallon, lot cad.4124.—3 magasins 
à 1 étage et attique (améliorer la façade et la construction) ;

—4199—Route Dupleix, lots cadastraux 12525 et 12526.— 
Modifications aux plans ayant fait l’objet du permis No. 2229, 
enregistrement No. 4003, pour construire 18 maisons à 2 étages 
(la construction encombre le passage, non conforme à l’esthétique 
du quartier).

La séance est levée à 18 heures 30.

Signé: M. Duval
E. Moulis
J. Sauvayre

Bâtiments Municipaux.—
Construction d’une cheminée au Quartier Bernez- 

Cambot : retard dans l’exécution du contrat.—
L’entreprise Sing Tai & Cie chargée de ces travaux 

ayant terminé la construction avec 19 jours de retard 
effectif,

La Commission se déclare d’accord pour que, 
conformément aux termes du cahier des charges, une 
retenue de $ 5,00 par jour de retard soit effectuée 
sur le montant dû à celte entreprise et qu’en outre, 
celle-ci soit rayée pendant 6 mois de la liste des 
entrepreneurs agréés par l’Administration Municipale.

Établissements Classés.—
Demande de renouvellement de l’autorisation afférente 

à un entrepôt de bois situé sur le lot cad. 9426 
route Rémi.—

Après avoir pris connaissance du rapport du 
Président de la Commission des Etablissements 
Classés du 28 Avril 1939. et après discussion,

Etant donné les avis défavorables des Services 
Municipaux et de Police,

La Commission décide de ne pas renouveler 
l’autorisation afférente à l’entrepôt de bois ci-dessus. 
Un délai d’un mois sera accordé aux intéressés pour 
libérer le terrain.
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Permis de construire.—
Constructions non conformes aux plans, routes Kahn, 

Prentice et Tenant de la Tour.—
La Commission ratifie le retrait des permis de 

construire suivants et approuve les mesures prises 
par les Services en vue d’arrêter les travaux corres­
pondants, les constructions n’étant pas conformes 
aux plans approuvés par l’Administration Municipale:

—lot cad. 9704a, route Kahn, permis No., 6311, 
M. Loh Keng Ling.

—lot cad. 5556b, route Prentice, permis No. 
6297, Cathay Construction Office.

Demandes de petits permis.—
Après examen du plan soumis, la Commission 

décide d’accorder, à titre exceptionnel, l’autorisation 
demandée par M. Wou Piao pour l’installation d’une 
enseigne en terrazo au No. 666, avenue Joffre.

Après discussion, vu l’avis de l’ingénieur Muni­
cipal, la Commission décide d’accorder pour une 
durée de 3 mois seulement le permis de régularisation 
demandé par M. Yu Ah Tcheng pour un hangar à 
usage d’atelier de cordonnier situé sur le lot cad. 
6083, avenue Joffre, sous réserve que le demandeur 
s’engage à respecter les prescriptions du Service des 
Etablissements Classés.

—lot cad. 9551b, permis No. 6231, bâtiment 
industriel.

Constructions non conformes aux plans, lot cad. 
10630b, routes Say Zoong-Mayen.—

Après étude, la Commission approuve le retrait 
du permis de construire et se déclare d’accord pour 
que le constructeur ne soit autorisé à reprendre les 
travaux qu’après avoir pris par écrit l’engagement 
dé se conformer aux prescriptions qui lui seront 
faites par l’Administration Municipale.

Constructions non conformes aux p ans sur le lot cad. 
13846 route P. Destelan et les lots cad. 12036, 
12036a, route Say Zoong.—

Après examen,
La Commission approuve l’arrêt des travaux et 

se déclare d’accord pour que leur reprise ne soit 
autorisée que lorsque les constructeurs auront pris 
par écrit l’engagement de se conformer aux prescrip­
tions qui leur seront données par l’Administration 
Municipale.

Les propriétaires de ces immeubles devront en 
outre s’engager par écrit à les maintenir constamment 
dans un état correspondant à l’esthétique du quartier 
et dans des conditions de solidité satisfaisantes, cet 
engagement constituant pour les dits immeubles une 
servitude.

Afin de s’assurer de l’exécution de ces pres­
criptions, l’Administration Municipale exercera une 
surveillance spéciale et se réservera le droit d’imposer 
à tout moment, aux propriétaires, les réparations 
qu’elle jugerait utiles et éventuellement, d’exiger la 
démolition des maisons, sur simple avis de deux 
experts désignés par l’Administration Municipale.

Permis annulé.—
La Commission approuve la proposition du 

Directeur Administratif visant l’annulation du permis 
de construire ci-dessous :

« Par lettre du 15 Avril 1939, M. Pé Se Gni fait 
<i savoir à l’Administration Municipale qu’il ne désire 
« pas donner suite à sa demande de permis (enre- 
« gistrement No 3967, permis No. 6328) pour surélever 
« un garage privé sur le lot cad. 13069, route Cohen.

«Le permis doit, en conséquence, être annulé. »

Modification de la façade de l’immeuble frappé 
d’alignement sis sur le lot cad. 5593, avenue du 
Roi Albert.—

La Commission, après examen des plans et avis 
de l’ingénieur Municipal, décide d’accorder l’autori­
sation demandée.

** »

La Commission autorise la délivrance du permis 
de construire ci-après, les plans présentés étant 
conformes aux Règlements Municipaux :

■—4016—Route Dollfus, lot cad. 4021b.-—6 maisons 
à 2 étages (accordé seulement pour les maisons ne 
se trouvant pas sur le tracé actuel de la route Dollfus).

** *

La Commission décide de ne pas délivrer les 
permis de construire ci-dessous:

■—4093—Avenue du Roi Albert, lot cad. 6060a.—■ 
Modifications aux plans ayant fait l’objet du permis 
No. 6242, enregistrement No. 3750, pour construire
2 magasins (triple) à 1 étage (les modifications 
demandées n’étant pas conformes à l’esthétique de la 
voie);

—4144—Routes Père Robert-Vallon, lot cad. 4124.—
3 magasins à 1 étage et attique (améliorer la façade 
et la construction);

—4199—Route Dupleix, lots cad. 12525 et 12526.— 
Modifications aux plans ayant fait l’objet du permis 
No. 2229, enregistrement No. 4003, pour construire 
18 maisons à 2 étages (la construction encombre le 
passage, non conforme à l’esthétique du quartier).

Les autres propositions du Comité sont approuvées.

La séance est levée à 18 heures.
E. Moulis

R. Pontet
J. Sauvayre

H. J. Sheridan

Tchang Yi Tchou
Tchou Sin Lan

Signé : M. Duval

H. Bar
J. Cochet

F. DE CoURSEULLES

J. Donné

Ed. Egle

H. Laffond
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SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 23 MAI 1939

L’an mil neuf cent trente-neuf et le vingt-trois 
Mai, à cinq heures de l’après-midi, les Membres 
de la Commission Provisoire d’Administration Muni­
cipale se sont réunis à l’Hôtel Municipal,' dans la 
salle ordinaire des séances, sous la présidence de 
Monsieur M. Baudez, Consul Général de France, 
assisté de Monsieur M. Duval, Consul de France.

Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 9 Mai 1939, lequel a déjà été approuvé et signé 
par tous les Conseillers présents.

Finances.—
Emprunt Municipal 8% 1921.—

Le Président informe ses collègues du tirage au 
sort pour amortissement de 809 obligations de l’Em­
prunt Municipal 1921.

Cette opération aura lieu au Service des Finances, 
le Vendredi 9 Juin 1939, à 14 heures.

Cabinets d’aisances publies.—
Adjudication pour l’exploitation de 6 cabinets d’aisan­

ces publics.—
La Commission prend connaissance des offres 

reçues le 16 Mai 1939 par l’Adminis[ration Municipale 
à l’occasion de la mise en adjudication par enchères 
de l’exploitation de cabinets d’aisances de la Conces­
sion Française.

9 candidats ont participé aux enchères.
Le résultat des enchères est le suivant :

Prix optima
Noms des candidats offerts par les

concurrents 

$
Ou Pa Kee........................................... 1.450,00
Wang Guy Kee................................... 1.500,00
Zeng Bang Gny............................   1.500,00
Lee Tshue Kee..................................... 1.700,00
Loh Veng Ching.................................. 1.750,00
Tsang Lou Zeng.............................  2.250,00
Chang Shing Kee................................. 2.300,00
Chang Zie Seng................................... 2.650,00
Sih Ziang Kee....................................... 2.700,00
Après examen et discussion,
Vu l’avis favorable des Services de Police et 

d’Hygiène,
La Commission décide de confier l’exploitation 

des cabinets d’aisances de la Concession Française à 
l’En [reprise Sih Ziang Kee, qui a fait l’offre la plus 
avantageuse, soit $ 2.700,00 par mois pour les 6 
cabinets.

Etablissements Classés.—
Atelier de tailleur, No. 11 passage 32 rue Chapsal.—

Après examen, vu les avis des Services,
La Commission décide de renouveler pour une 

période de 3 mois l’autorisation accordée à cet établis­
sement.

Confiserie et commerce de produits alimentaires No.
285 rue Chapsal.-—

Atelier pour te travail des métaux, No. 185 route 
Vallon.—

Après étude et discussion,
Vu l’avis défavorable des Services de Police et 

d’Hygiène,
La Commission décide de ne pas accorder les 

autorisations sollicitées.
Un délai d’un mois pour déménager sera accordé 

aux intéressés à compter de la date de la lettre d’avis 
qui leur sera adressée.

Comité d’Hygiène.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du Comité d’Hygiène en date du 19 Mai 1939.
Taxe de visite des viandes*  —

La Commission décide de modifier comme suit 
le barême des taxes :

« La visite de la viande et l’application de 
« l’estampille seront assurées sans frais pour les 
« animaux abattus dans les Abattoirs Municipaux 
« des deux Concessions.

« Dans les autres cas, le tarif suivant sera 
« appliqué :

« Bœufs :...................................... $ 1,05
« portion inférieure à 20 Ibs. » 0,20
«Buffles:..................................... » 1,05
« portion inférieure à 20 Ibs. » 0,20
« Chevaux:.................................. » 1,05
« portion inférieure à 20 Ibs. » O,2Cfi7
« Veaux :....................................... » 0,22
«Moutons:.................................. » 0,11
«Chèvres:................................... » 0,143
« Porcs:........................................ » 0,22 »

Exercicede la profession d'infirmiers ou d’infirmières.* —
Dans un but de contrôle, la Commission décide 

d’assujettir l'exercice de la profession d’infirmier ou 
d’infirmière à l’obtention d’une licence annuelle.

Le coût de cette licence est fixé à $ 1,00.
Le texte suivant sera inséré dans le corps du 

document correspondant:
« Les infirmiers et infirmières ne peuvent se 

« livrer qu’à des actes d’exécution matérielle d’un 
« traitement institué par un médecin autorisé, sous 
« l’autorité de celui-ci et dans la limite fixée par lui ».

* Publiés au Bulletin Municipale No. 933 du 15 Juin 1939 sous Ordonnances 
Consulaires Nos. 259 et 260 du 13 Juin 1939.
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Comité des Travaux.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du Comité des Travaux en date du 16 Mai 1939.
Extraits du Procès-Verbal

L’an mil neuf cent trente-neuf et le seize mai, à cinq heures 
de l’après-midi, les Membres du Comité des Travaux se sont 
réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, 
sous la présidence de Monsieur M. Duval, Consul de France.

Voirie.—
Réception.—

Le Comité enregistre le procès-verbal de réception définitive 
en date du 22 avril 1939, relatif aux travaux remboursables de 
Voirie, confiés à l’entreprise A. Bouchier.

Adjudications et appels d’offres.—
Adjudication pour la construction de VV. C. Publics, rue de 

Ling Koué.—
Lecture est donnée du procès-verbal du Bureau d’ouverture 

des soumissions du 2 mai 1939, concernant les travaux ci-dessus.
Les soumissions suivantes ont été reçues:

Sing Woo Kee...............................  . $ 4.385,00
Sing Young Kee...................................... )) 4.400,00
Sih Ziang Kee...................................... » 4.540,00
Sing Chen Tai...................................... » 4.720,00
Asia Union Eng. Corp.......................... )) 5.850,00
Yao Sing Kee ....... » 5.850,00

Après étude, le Comité, sur avis de l’ingénieur Municipal, 
propose de confier ces travaux à l'entreprise Sing Woo Kee qui a 
fait la meilleure offre, soit $ 4.385,00.

Adjudication pour la fourniture de tissus divers aux Services 
de Police.—

Lecture est donnée du procès-verbal du Bureau d’ouverture 
des soumissions du 26 avril 1939 concernant les fournitures 
ci-dessous :

PROCÈS-VERBAL

Le Bureau d’ouverture des soumissions s’est réuni à l’Hôtel 
Municipal, 375 avenue Joffre, dans la salle des séances du 
Conseil, le mercredi 26 avril 1939 à 16 heures 30, sous la 
présidence du Révérend Père E. Moulis, Membre de la Com­
mission Municipale, assisté de M. L. des Courtils, Directeur 
AdmiÀstratif des Services Municipaux, de M. Moret, Sous- 
Diredrear des Services de Police et d’un interprète.

Le Président s’adressant au public qui a été introduit dans 
la salle de réunion fait connaître que le Bureau, valablement 
constitué, est disposé à recevoir les soumissions pour les fourni­
tures des tissus divers ci-après destinés aux Services de Police.

Quantité Désignation Largeur Poids au 
mètres courant

2.670 m. drap pour capotes 140 % 780 gr.
300 » drap noir 140 » 700 »
125 » drap pour casquettes 140 » 700 »
400 » drap bleu 140 » 700 »
200 » drap noir pour képis 140 » 600 »

4.000 » toile kaki 70 » 250 »
Les plis renfermant les soumissions sont remis au Président, 

accompagnés du récépissé de cautionnement provisoire stipulé 
dans l’avis d’adjudication.

5 (cinq) plis sont reçus pour cette adjudication.
Le Président déclare closes les opérations de réception des 

soumissions.

Les récépissés de cautionnement provisoire sont rendus aux 
intéressés, et le Président procède à l’ouverture des plis contenant 
les soumissions.

Il en est donné à haute voix, en français, et en chinois, 
comme ci-dessous:

Les soumissions suivantes ont été reçues :

2.670 mètres de drap pour capotes.—
Olivier-Chine . —

“A” No. 1.—140 % 860 grs. Shillings: 5/7 1/16 p. m.
“B” No. 2.—140 %, 930/960 grs. Shillings : 5/9 7/16 p. m.
“C”No. 3.—140 % 780 grs. Frs. 55,70 p. m.

Prix fermes jusqu’au 15 mai.
Risques de guerre non compris.
Expédition 2/3 mois environ à dater de la commande.

Saou-Kee.—
" No. 4.—5024—54" 23 oz. Shillings : 3/1 1/2 p. yard.

No. 5.—5025—54" 27 oz. Shillings: 3/11 1/2 p. yard.
Prix fermes jusqu’à fin mai.
Livraison 4 mois environ après réception de la commande.

Compagnie Optorg.—
No. 6.—80123—140 780 grs. $ 8,65 p. m.

Embarquement début juillet.
Assurance pour risques de guerre non comprise.
Change $ = Frs. 6,05 = 81 /4d.

Marthoud & Compagnie.—
No. 7.—140 % 780 grs. $ 10,25 p. m.

Livraison août.
Prix valable jusqu’au 10 mai.

300 mètres de drap noir.—
Olivier-Chine.—

“A” No. 8.—140 % 710/745 grs. Shillings 7/0 3/4 p. m.
“B” No. 9.—140 % 700 grs. Frs. 80,30 p. m.
“C” No. 10.—140 % 700/720 grs. Frs. 77,80 p. m.

Prix fermes jusqu’au 15 mai.
Risques de guerre non compris.
Expédition 2/3 mois environ à dater de la commande.

Saou-Kee.—
No. 11.—4095—56" 28 oz. Shillings 15/11 p. yard.
No. 12.—4094—56" 24 oz Shillings 15/4 p. yard.
No. 13.—9188—55" 28 oz. Shillings 13/3 p. yard.

Prix fermes jusqu’à fin mai.
Livraison 4 mois environ après réception de la commande.

Compagnie Optorg.—
No. 14.—80124—140 % 700 grs. $ 11,88 p. m.

Embarquement début août.
Assurance pour risques de guerre non comprise.
Change $ = Frs. 6,05 = 8 l/4d.

Marthoud & Compagnie.—
No. 15.—140 % 700 grs. $ 15,35 p. m.

Livraison début septembre.
Prix valable jusqu’au 10 mai.

125 mètres de drap pour casquettes.— 
Olivier-Chine.—

“A” No. 16.—140 % 740/775 grs. Shillings 6/3 7/8 p. m.
“B” No. 17.—140 % 650 grs. Frs. 61,36 p. m.
“C” No. 18.—140 % 700 grs. Frs. 58,33 p. m.

Prix fermes jusqu’au 15 mai.
Risques de guerre non compris.
Expédition 2/3 mois environ à dater de la commande.
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Saou-Kee.—
No. 19.—7655—55" 19 oz. Shillings 8/3 p. yard.
No. 20.—4061—55" 24/5 oz. Shillings 7/ p. yard.
No. 21.—4060—55" 24/5 oz. Shillings 6/ p. yard.

Prix fermes jusqu’à fin mai.
Livraison 4 mois environ après réception de la commande.

Compagnie Optorg.—
No. 22.—80125—140 % 700 grs. $ 11,00 p. m.

Embarquement début août.
Assurance pour risques de guerre non comprise.
Change $ = Frs. 6,05 — 8 l/4d.

Marthoud & Compagnie.—
No. 23.—140 % 700 grs. $ 14,40 p. m.

Livraison début septembre.
Prix valable jusqu’au 10 mai.

400 mètres de drap bleu.—
Olivier-Chine.—

‘A” No. 24.—140 % 740/775 grs. Shillings 8/7 9/16 p. m.
“B” No. 25.—140 700 grs. Frs. 86,81 p. m.

‘‘C” No. 26.—140 % 700 grs. Frs. 86,35 p. m.
Prix fermes jusqu'au 15 mai.
Risques de guerre non compris.
Expédition 2/3 mois environ à dater de la commande.

Saou-Kee.—
No. 27.—37906—56" 24 oz. Shillings 12/4. p. yard.
No. 28.—4088—56" 24 oz. Shillings 11/2. p. yard.
No. 29.—4096—56" 21/2 oz. Shillings 14/6. p. yard.

Prix fermes jusqu’à fin mai.
Livraison 4 mois environ après réception de la commande.

Compagnie Optorg.—
No. 30.—80126—140 %, 670 grs. $ 13,10 p. m.

Embarquement début août.
Assurance pour risques de guerre non comprise.
Change $=Frs. 6,05=8 l/4d.

Marthoud & Compagnie.—
No. 31.—140 % 700 grs. $ 16,70 p. m.

Livraison début septembre.
Prix valable jusqu’au 10 mai.

200 mètres de drap noir pour képis.—
Olivier-Chine.—

‘A” No. 32.—140 % 400 grs. Shillings 5/3 1/8 p. m.
“B” No. 33.—140 % 450 grs. Frs. 49,50 p. m.
“C” No. 34 —140 % 520/530 grs. Frs. 55,05

Prix fermes jusqu’au .15 mai.
Risques de guerre non compris.
Expédition 2/3 mois environ à dater de la commande.

Saou-Kee.—
No. 35.—2517—55" $ 12,50 p. yard.

Prix ferme jusqu’à fin mai.
En stock, livraison de suite.

Compagnie Optorg.—
No. 36.—80127-140 % 660 grs. $ 10,33 p. m.

Embarquement début août.
Assurance pour risques de guerre non comprise.
Change $ = Frs. 6,05 = 8 1/4 d.

Marthoud & Compagnie.—
No. 37.—140 % 600 grs. $ 13,65 p. m.

Livraison début septembre.
Prix valable jusqu’au 10 mai.

4.000 mètres de toile kaki.—
Olivier-Chine.—

“A” No. 38.—70% 250 grs. Shillings 0/10 1/2 p. m.
“B” No. 39.—70% 215/250 grs. Shillings 0/10 5/16 p. m.
“C” No. 40.—70% 210 grs. Frs. 7,73 p. m.

Prix fermes jusqu’au 15 mai.
Risques de guerre non compris.
Expédition 2/3 mois environ à dater de la commande.

Saou-Kee.—
No. 41.—4047—28" Shillings 8 7/8d p. yard.
No. 42.—4055—28" Shillings 9.0d p. yard.
No. 43.—4051—28" Shillings 9.1/2d p. yard.

Prix fermes jusqu’à fin mai.
Livraison 4 mois environ après réception de la commande

Compagnie Optorg.—
No. 44.—3554—70% 240 grs. environ $ 1,15 p. m.

Embarquement 2 mois.
No. 45. “Cromer” 70% 230 grs. environ $ 1,12 p. m.

Embarquement 2 mois après commande.
No. 46.—1419p—27/8 inch. 200 grs. environ $ 1,00 p. m.

Embarquement 3 mois.
Assurance pour risques de guerre non comprise. .
Change $ = Frs. 6,05 = 8 l/4d. ’

Ah Shing & Co.—
No. 47.—“Stockport”—Shillings 0/10 l/2d p. m. ou Sh. $ 1,40 

p. m. (tous frais compris, droits de douane etc.)
No. 48.—“Wigan”—Shillings 0/10 l/4d p. m.

Le Président fait connaître que le Bureau transmettra à la 
Commission les soumissions reçues, et que la décision intervenue 
sera notifiée dans les délais prescrits.

Le public quitte la salle de réunion.
Le Bureau d’ouverture des soumissions décide de transmettre 

les soumissions reçues à Monsieur le Directeur des Services de 
Police pour examen et propositions à la Commission.

La séance est levée à 17 heures.

Signé : E. Moulis
L. des Courtils
Moret

Après avoir pris connaissance de l’avis du Directeur des 
Services de Police et du rapport de l’expert et après examen des 
divers échantillons, le Comité, sur avis de son Président propose 
les solutions suivantes :

2.670 mètres de drap pour capotes.—
Le délai de validité des deux meilleures offres étant expiré, et 

afin de permettre une comparaison des prix, le Comité charge les 
Services de demander aux soumissionnaires intéressés de faire 
une nouvelle offre ferme en dollars de Shanghai, pour marchandise 
livrée aux Services de Police, tous frais compris.

300 mètres de drap noir.—
Le Comité charge les Services d’adresseraux soumissionnaires 

la même demande que ci-dessus.

125 mètres de drap pour casquettes.—
Le Comité propose de confier la fourniture de ce tissu à la 

maison Saou Kee, qui a fait la meilleure offre, soit £ 0. 6. 0 le yard, 
marchandise livrée aux Services de Police, tous frais compris sauf 
les droits de douane.



- 60 —

400 mètres de drap bien.—
Sur demande du Directeur des Services de Police, le Comité 

est d’avis de porter à 600 mètres le total de cette commande, 
200 mètres supplémentaires étant nécessaires pour l’habillement 
des agents nouvellement recrutés.

La meilleure offre a été la suivante :
Olivier Chine: Frs. 86,81 le m., risques de guerre non compris.

Le délai de validité de cette offre étant expiré, le Comité 
charge les Services de demander au fournisseur une nouvelle offre 
ferme en dollars de Shanghai, pour marchandise livrée aux 
Services de Police, tous frais compris.

200 mètres de drap noir pour képis.—
La meilleure offre a été faite par:

Olivier-Chine : Frs. 55,05, risques de guerre non compris.
Le délai de validité de l’offre étant expiré, le Comité charge 

les Services d’adresser à la Maison Olivier-Chine la même demande 
que ci-dessus.

4.000 mètres de toile kaki.—
Une quantité supplémentaire de ce tissu étant nécessaire pour 

l’habillement des agents nouvellement recrutés, le Comité, sur 
demande du Directeur des Services de Police, est d’avis de porter 
à 8.500 mètres le total de cette commande.

Le Comité propose de passer commande à la maison Ah 
Shing & Co. à $ 1,40 le mètre y compris les droits de douane de 
la quantité qu’elle peut fournir.

Pour le solde de la commande, le Comité charge les Services 
de demander aux soumissionnaires une nouvelle offre ferme en 
dollars de Shanghai, pour marchandise livrée aux Services de 
Police, tous frais compris.

Adjudication pour la fourniture de bicyclettes aux Services de 
Police.—

Lecture est donnée du procès-verbal du Bureau d’ouverture 
des soumissions du 11 avril 1939 concernant la fourniture de 60 
bicyclettes aux Services de Police, et du rapport du Directeur 
des Services de Police en date du 8 mai 1939 demandant que le 
nombre des bicyclettes à acheter soit porté de 60 à 110, l’achat 
de 50 bicyclettes ayant été prévu au budget supplémentaire.

Après avoir pris connaissance du rapport de l’expert, et après 
étude, le Comité, sur avis du Directeur des Services de Police, 
propose de confier la fourniture de 110 bicyclettes, marque 
“Carmen B”, à la Wong Shing Yeh Bicycle Co., qui a fait la 
meilleure offre, soit $ 56 l’unité, et, étant donné que l’importance 
de la commande a été accrue, charge les Services de demander à 
ce fournisseur une réduction sensible de son prix.

Fourniture de pupitres au Collège Municipal.—
Lecture est donnée du procès-verbal du Bureau d’ouverture 

des soumissions du 9 mai 1939 concernant les fournitures ci-dessus.
Après étude, et sur avis de l’ingénieur Municipal, le Comité 

propose de passer la commande suivante à l’entreprise Shing 
Chong Furniture Co. qui a fait la meilleure offre :

130 pupitres grand modèle à $ 26,00 ... $ 3.380,00
50 pupitres petit modèle à » 21,60 ...» 1.080,00 

soit au total : $ 4.460,00

Etablissements Classés.—
Demande de renouvellement de l’autorisation afférente à un 

entrepôt de bois et atelier de menuiserie situé au No. 1201c, 
rue Lafayette.—

Après avoir pris connaissance du rapport du Président de 
la Commission des Etablissements Classés du 12 mai 1939, et après 

étude, le Comité, sur avis défavorable des Services de Police, 
propose de ne pas renouveler l’autorisation afférente à l’entrepôt 
de bois ci-dessus.

Un délai d’un mois serait accordé aux intéressés pour évacuer 
le terrain.

Demande d’autorisation pour exploiter un atelier de prises de 
vues cinématographiques sur le lot cad. 13696.x, route 
Bridou.—

Après avoir pris connaissance du rapport du Président de la 
Commission des Etablissements Classés du 12 mai 1939 et des 
avis des Services Municipaux et de Police, le Comité propose 
d’accorder l’autorisation demandée, sous réserve que cet atelier 
travaille uniquement de jour.

Demande de renouvellement de l’autorisation afférente à un 
entrepôt de charbon situé sur le lot cad. 10630, rue Bour- 
geat.—

Après avoir pris connaissance du rapport du Président de la 
Commission des Etablissements Classés du 12 mai 1939 et des 
avis des Services Municipaux et de Police, le Comité propose de 
prolonger jusqu’au 31 juillet 1939, l’autorisation afférente à l’en­
trepôt de charbon ci-dessus.

Permis de construire.—
Constructions temporaires hors zone à usage d’école, sur le lot 

cad. 10036 route Say Zoong.—
Le Comité prend connaissance d’une demande de régularisa­

tion de 3 baraques construites sans permis en 1937, au No. 77 
route Say Zoong, par l’école Tseng Che et qui sont occupées 
depuis septembre 1938 par l’école Tseng Tse.

Le Comité, sur avis favorable de l’inspecteur de l’Enseignement 
et des Services Municipaux, propose d’autoriser la régularisation 
de ces baraques sous réserve de l’observation des prescriptions 
du Service d’incendie.

Demande de permis pour construire un entrepôt sur le lot cad.
8548, route Paul Henry, hors zone.—

Etant donné les avis défavorables des Services des Travaux, 
des Etablissements Classés et d’incendie, le Comité, après étude, 
est d’avis de refuser l’autorisation demandée par M. Yang Heng 
Tsing pour construire un entrepôt sur le lot cad. 8548, route Paul 
Henry.

Demande de permis pour construire une laiterie, sur le lot cad.
7020, route de Siéyès.—

La Commission des Etablissements Classés ayant refusé dans 
sa séance du 12 janvier 1939 d’accorder une patente à la laiterie 
ci-dessus, l’emplacement envisagé n’ayant pas été jugé convenable, 
le Comité se déclare d’accord pour refuser la délivrance du permis 
de construire.

Constructions temporaires hors zône.—
—Par lettre en date du 10 mai 1939, la Henningsen Produce 

Co., demande l’autorisation d’installer des dépôts temporaires de 
crème glacée sur les lots cad. 696 rue Auguste Boppe, 10053 
avenue Foch et 27 rue Montauban.

Après étude, le Comité est d’avis d’accorder l’autorisation 
demandée pour les deux premiers terrains seulement et à titre 
temporaire.

—Après étude et sur avis défavorable de l’ingénieur en Chef, 
le Comité est d’avis de ne pas prolonger la validité des permis 
afférents à un entrepôt de coton situé sur le lot cad. 12764, route 
de Boissezon, hors zône.
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Sa patente expirant le 30 juin 1939, cet entrepôt pourra être 
toléré jusqu’à cette date, et le terrain devra être entièrement 
libéré avant le 15 juillet 1939.

—Sur avis de l’ingénieur en Chef et après étude, le Comité 
est d’avis d’autoriser la régularisation de 4 baraques à usage 
d’entrepôt de bois situées sur le lot cad. 13770, chemin municipal 
No. 26.

—Après étude et sur avis de l’ingénieur en Chef, le Comité 
est d’avis d’accorder l’autorisation demandée par MM. Lester 
Johnson & Moriss pour la construction d’une paillote à usage de 
vestiaire et de salle de repos sur le terrain de sport formé par les 
lots cad. 12049-12050, route Magy, intérieur.

—Sur avis de l’ingénieur en Chef et après examen des plans 
soumis, le Comité propose de prolonger de 3 mois la validité du 
permis afférent à un garage temporaire situé sur le lot cad. 14112a, 
route Fergusson, intérieur.

—Après étude, et sur avis de l’ingénieur en Chef, le Comité 
est d’avis d’autoriser la régularisation d’une baraque en bois et 
tôle, à usage d’atelier de cordonnerie, construite sur le lot cad. 
8009a, rue Bourgeat, intérieur.

Permis accordés.—
Le Comité enregistre les permis de construire suivants, 

délivrés après examen, par le Président et le Rév. P. E. Moulis, 
depuis la dernière séance :

—3970—Route Mgr. Prosper Paris, int., lot cad. 13864.— 
2 maisons à 1 étage (sous réserve que le demandeur présente une 
autorisation écrite du propriétaire des lots cadastraux 13865 et 
13865a de brancher le drain de la construction proposée au 
drainage existant sur ces lots) ;

—3982—Rue Lieutenant Pétiot, lot cad. 3625.—5 maisons et
1 résidence à 2 étages avec 1 portail ;

—3997—Route de Zikatvei, lot cad. 7570a.—Modifications 
aux plans ayant fait l’objet du permis No. 6258, enregistrement 
No. 3790, pour construire 3 bâtiments sans étage à usage industriel: 
fabrique d'agglomérés de charbon (sous réserve de l’observation 
des prescriptions imposées par les Services Municipaux lors de 
la délivrance du permis No. 6258) ;

—4025—Rue Massenet, lots cad. 5050, 5051 et 5052.— 
Modification aux plans ayant fait l’objet du permis No. 2184, 
enregistrement No. 3711, pour construire 4 bâtiments à 1 étage 
et 3 bâtiments sans étage à usage d’atelier de tissage (sous réserve 
de l’observation des prescriptions des Services Municipaux) ;

—4063—Route Dttpleix, int., lot cad. 12018s.—1 résidence à
2 étages ;

—4067—Rue Massenet, lots cad. 5050, 5051 et 5052.—1 
atelier de tissage sans étage avec dépendances à 1 étage et portail 
(sous réserve de l’observation des prescriptions des Services 
Municipaux) ;

—4071—Route Delastre, lot cad. 10254c.—Modifications aux 
plans ayant fait l’objet du permis No. 2188, enregistrement No. 
3891, pour construire 1 résidence à 2 étages;

—4078—Route Fergusson, lot cad. 14079.—1 résidence à 1 
étage avec dépendance et 1 garage ;

—4086—Route de Zikatvei, lot cad. 9943.—1 bâtiment sans 
étage avec dépendance à usage de fabrique de bas (sous réserve 
de l’observation des prescriptions des Services Municipaux) ;

—4096—Avenue Joffre-route Pottier, lot cad. 11104.—1 station 
de ravitaillement (sous réserve de l’observation des présentions 

ultérieures des Services Municipaux);

—4097—Route Fergusson, lot cad. 14057.—Surélévation d’une 
aile sans étage d’un bâtiment (sous réserve que le demandeur 
signe les corrections portées en rouge sur les plans);

—4098—Route de Zikatvei, int., lot cad. 13713c.—2 maisons 
à 1 étage et attique;

—4099—Rues Amiral Courbet et Bourgeat, lot cad. 10002a.— 
Modifications aux plans ayant fait l’objet du permis No. 2217, 
enregistrement No. 3934, pour construire 16 résidences à 1 étage 
et attiques;

—4100—Rue Massenet, lot cad. 4511a.—2 maisons à 2 étages 
avec garage et 1 maison à 2 étages et attique;

—4102—Rue de Lagrené, lot cad. 392.—12 maisons et 5 maga­
sins à 2 étages, 1 chambre sur passage;

—4103—Route Legendre, lot cad. 14237a.—4 maisons à 1 
étage et attique avec 4 garages et 1 loge de gardien ;

—4118—Route Cassini, int., lot cad. 5033-—1 bâtiment sans 
étage à usage de fabrique de bas (sous réserve de l’observation 
des prescriptions des Services Municipaux);

— 4121—Routes Ghisi-Siégès, lots cad. 9501 et 9503b.—8 
résidences à 2 étages et 8 garages (sous réserve qu’il soit indiqué 
sur les plans que les fenêtres sont métalliques) ;

—4129—Routes Mgr. Prosper Paris-Magniny, lots cad. 13928 
et 13930.—Modifications aux plans ayant fait l’objet du permis No. 
2231, enregistrement 3968, pour construire 7 maisons à 2 étages ;

—4136—Rue Bourgeat, lot cad. 10630c.—20 maisons à 1 
étage et attique, 1 loge de gardien (sous réserve que les linteaux 
soient construits en ciment armé);

—4137—Rue Ratard, lot cad. 5623.—Modification aux plans 
ayant fait l’objet du permis No. 6337, enregistrement 4007, pour 
construire un garage privé sans étage;

—4140—Route Frelupt, lots cad. 7147, 7149 et 7141e.—Modi­
fications aux plans ayant fait l’objet du permis No. 2122, enregis­
trement 3681, pour construire 20 maisons à 1 étage et attiques;

—4146—Route Paul Henry, lot cad. 8540a.—2 résidences à 2 
étages et 2 magasins;

—4154—Route Conty, lots cad. 3003, 3004, 3014 et 3014a.— 
34 maisons en terrasse à 1 étage et attique, 6 maisons à 1 étage, 
1 chambre sur passage ;

—4162—Rue Bourgeat, lot cad. 12055.—Modification aux 
plans ayant fait l’objet du permis No. 2237, enregistrement No. 
3981, pour construire 2 résidences à 2 étages;

—4175—Rue Ratard, lot cad. 3608.—Modifications aux plans 
ayant fait l’objet du permis No. 6289, enregistrement No. 3866, 
pour construire 4 maisons à 2 étages ;

—4186—Rues Amiral Courbet et Bourgeat, lot cad. 10002a.— 
Modifications aux plans ayant fait l’objet du permis No. 2217, 
enregistrement No. 3934, pour construire 16 résidences à 1 étage 
et attique ;

—4201—Route Père Robert, lot cad. 6519.—1 bâtiment à 1 
étage et sous-sol à usage d’entrepôt et commerce de produits 
alimentaires, de vins et spiritueux (sous réserve de l’observation 
des prescriptions des Services Municipaux) ;

—4226—Rue Galle, lot cad. 364.—1 addition et modification 
de façade en frontage de la voie publique d’une maison à 2 étages.

» 
* »

Le Comité est d’avis d’autoriser la délivrance des permis 
de construire cbaprès, les plans présentés étant conformes aux 
Règlements Municipaux :
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—4120—Rues Bourgeat et Paul Beau, lot cad. 3501b.— 
6 magasins à 1 étage (sous réserve de prévoir un mur pare-feu 
qui manque) ;

—4181—Routes Mgr. Prosper Paris et P. Deslelan, lot cad. 
13940.—5 magasins à 1 étage et attique (sous réserve de prévoir 
des vitrines dans le pan coupé et dans la façade faisant face à la 
zone “A” et de rectifier les balcons) ;

—4224—Rue Prentice, lot cad. 5556b.—Modifications aux 
plans ayant fait l’objet du permis No. 6297, enregistrement 
No. 3883, pour construire 1 immeuble à 2 étages (sous réserve de 
fournir des plans satisfaisants du système de chauffage central et 
étant entendu que l’occupation des maisons ne sera autorisée que 
si le chauffage central prévu aura été installé).

Le Comité ne croit pas devoir recommander la délivrance 
des permis de construire ci-dessous :

—4066—Avenue Haig, lot cad. PZOAH.—Transformation des 
attiques de 8 maisons à 2 étages et attique en 3° étage (contraire 
aux dispositions de l’Ordonnance Consulaire sur zones A, B, C);

—4191—Route Magy, lot cad. 12057a.—1 résidence à 2 étages 
(présenter de nouveaux plans rectifiés clairement).

La séance est levée à 18 heures 15.

Signé: M. Duval
E. Moülis
R. Pontet
J. Sauvayre

Adjudications et appels d’offres.—
Adjudication pour la construction de IV. C. publics, 

rue Lin Koué.—
La Commission décide de confier ces travaux à 

l’entreprise Sing Woo Kee, qui a fait la meilleure 
offre, soit $ 4.385,00.

Adjudication pour la fourniture de tissus divers aux 
Services de Police.—

Fourniture de drap pour capotes, de drap noir, de 
drap bleu, de drap noir pour képis.—

La Commission décide de confier à la Maison 
Olivier-Chine les fournitures ci-après :

—2.670™ de drap pour capotes au prix de $ 9,30 
le mètre.

—300™ de drap noir au prix de $ 12,99 le m.
—600™ de drap bleu au prix de $ 14,49 le m.
—200™ de drap noir pour képis au prix de 

$ 9,19 le mètre.
(suivant nouvelles offres fermes en dollars de 

Shanghai faites par cette maison à la demande de 
l’Administration Municipale)

Fourniture de 125 mètres de drap pour casquettes.—
La Commission décide de confier la fourniture 

de ce tissu à la Maison Saou Kee, qui a fait la 
meilleure offre, soit £ 0.6.0. le yard, marchandise 
livrée aux Services de Police, tous frais compris sauf 
les droits de douane.

Fourniture de 8.500 mètres de toile kaki.—
La Maison Ah Shing & Co. pouvant satisfaire 

pour le tout à la commande,

La Commission décide de lui confier cette four­
niture au prix de $ 1,40 le mètre y compris les 
droits de douane.

Fourniture de bicyclettes aux Services de Police.— ■
La Commission décide de confier la fourniture 

de 110 bicyclettes, marque “Carmen B”, à la Wong 
Shing Yeh Bicycle Co., qui a fait la meilleure offre, 
soit $ 54 l’unité (suivant prix rectifié).

Fourniture de pupitres au Collège Municipal.—■
La Commission décide de passer la commande 

suivante à l’entreprise Shing Chong Furniture Co., 
qui a fait la meilleure offre :

130 pupitres grand modèle à $ 26,00 $ 3.380,00
50 pupitres petit modèle à $ 21,60 » 1.080,00 

soit au total : $ 4.460,00
Etablissements Classés.—

Demande de renouvellement de l'autorisation afférente 
à un entrepôt de bois et atelier de menuiserie 
situé au No. 1201a, rue Lafayette.—

Après avoir pris connaissance du rapport du 
Président de la Commission des Etablissements 
Classés du 12 Mai 1939, et après examen,

La Commission, vu l’avis défavorable des Services 
de Police, décide de ne pas renouveler l’autorisation 
afférente à l’entrepôt de bois ci-dessus.

Un délai d’un mois sera accordé aux intéressés 
pour évacuer le terrain.

Demande d’autorisation pour exploiter un atelier de 
prises de vues cinématographiques sur le lot cad. 
13696a, route Bridou.—

Après avoir pris connaissance du rapport du 
Président de la Commission des Etablissements 
Classés du 12 Mai 1939 et des avis des Services 
Municipaux et de Police,

La Commission décide d’accorder l’autorisation 
demandée, sous réserve que cet atelier travaille uni­
quement de jour.

Demande de renouvellement de l'autorisation afférente 
à un entrepôt de charbon situé sur le lot cad. 
10630, rue Bourgeat.—

Après avoir pris connaissance du rapport du 
Président de la Commission des Etablissements 
Classés du 12 Mai 1939 et des avis des Services 
Municipaux et de Police, ■

La Commission décide de prolonger jusqu’au 31 
Juillet 1939, l’autorisation afférente à l’entrepôt de 
charbon ci-dessus.

Permis de construire.—
Constructions temporaires hors zone à usage d’école, 

sur le lot cad. 10036 route Say Zoong.—
La Commission prend connaissance d’une de­

mande de régularisation de 3 baraques construites 
sans permis en 1937, au No. 77, route Say Zoong, 
par l’école Tseng Che et qui sont occupées depuis 
Septembre 1938 par l’école Tseng Tse.
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La Commission, vu l’avis favorable de l’inspec­
teur de l’Enseignement et des Services Municipaux, 
autorise la régularisation de ces baraques sous réserve 
de l’observation des prescriptions du Service d’incendie.

Demande de permis pour construire un entrepôt sur 
le lot cad. 8518, route Paul Henry, hors zone.— 

Etant donné les avis défavorables des Services 
des Travaux, des Etablissements Classés et d’incendie, 

La Commission, après examen, décide de refuser 
l’autorisation demandée par M. Yang Heng Tsing 
pour construire un entrepôt sur le lot cad. 8548, 
route Paul Henry.

Demande de permis pour construire une laiterie, sur 
le lot cad. 7020 route H. de Siéyès.—

La Commission des Etablissements Classés ayant 
refusé, dans sa séance du 12 Janvier 1939, d’accorder 
une patente à la laiterie ci-dessus, l’emplacement 
envisagé n’ayant pas été jugé convenable,

La Commission décide de refuser la délivrance 
du permis de construire.

Constructions temporaires hors zone.—
—Par lettre en date du 10 Mai 1939, la Henning- 

sen Produce Co. a demandé l’autorisation d’installer 
des dépôts temporaires de crème glacée sur les lots 
cad. 696, rue Auguste Boppe, 10053 avenue Foch et 
27 rue Montauban.

Après examen,
La Commission décide d’accorder l’autorisation 

demandée pour les 2 premiers terrains seulement et 
à titre temporaire.

—Après examen, vu l’avis défavorable de l’ingé­
nieur en Chef, la Commission décide de ne pas 
prolonger la validité des permis afférents à un entrepôt 
de coton situé sur le lot cad. 12764, route de Boissezon, 
hors zone.

Sa patente expirant le 30 Juin 1939, cet entrepôt 
sera toléré jusqu’à cette date, et le terrain devra être 
entièrement libéré avant le 15 Juillet 1939.

—Sur avis de l’ingénieur en Chef et après examen, 
La Commission autorise la régularisation de 4 

baraques à usage d’entrepôt de bois situées sur le lot 
cad. 13770, chemin municipal No. 26.

—Après examen, vu l’avis de l’ingénieur en Chef, 
La Commission décide d’accorder l’autorisation 

demandée par MM. Lester Johnson & Moriss pour 
la construction d’une paillote à usage de vestiaire et 
de salle de repos sur le terrain de sport formé par les 
lots cadastraux 12049-12050, route Magy, intérieur.

—Sur avis de l’ingénieur en Chef et après examen 
des plans,

La Commission décide de prolonger de 3 mois 
la validité du permis afférent à un garage temporaire 
situé sur le lot cad. 14112a, route Fergusson, intérieur.

—Après examen, vu l’avis de l’ingénieur en Chef,
La Commission autorise la régularisation d’une 

baraque en bois et tôle, à usage d’atelier de cordon­
nerie, construite sur le lot cad. 8009a, rue Bourgeat, 
intérieur.

«* *

La Commission autorise la délivrance des permis 
de construire ci-après, les plans présentés étant 
conformes aux Règlements Municipaux :

■—4120—Rues Bourgeat et Paul Beau, lot cad. 
3501b.—6 magasins à 1 étage (sous réserve de prévoir 
un mur pare-feu qui manque);

—1181—Routes Mgr. Prosper Paris et Destelan, 
lot cad. 13’t'iO.—5 magasins à 1 étage et attique (sous 
réserve de prévoir des vitrines dans le pan coupé et 
dans la façade faisant face à la zone “A” et de 
rectifier les balcons);

—4224—Route Prentice, lot cad. 5556b.—Modifica­
tions aux plans ayant fait l’objet du permis No 6297, 
enregistrement No. 3883, pour construire 1 immeuble 
à 2 étages (sous réserve de fournir des plans satisfai­
sants du système de chauffage central et étant entendu 
que l’occupation des maisons ne sera autorisée que si 
le chauffage central prévu aura été installé);

** *

La Commission décide de ne pas délivrer les 
permis de construire ci-dessous :

—1066—Avenue Haig, lot cad. 12052.—Trans­
formation des attiques de 8 maisons à 2 étages et 
attique en 3me étage (contraire aux dispositions de 
l’Ordonnance Consulaire sur zones A, B, C) ;

—1191—Route Magy, lotcad. 12057a.-—1 résidence 
à 2 étages (présenter de nouveaux plans rectifiés 
clairement).

Les autres propositions du Comité sont approuvées.

La séance est levée à 18 heures.

Signé : M. Baudez E. J. Lloyd

M. Duval E. Moulis

J. Cochet R. Pontet

J. Donné H. J. Sheridan

Ed. Egle Tchou Sin Lan

H. Laffond
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SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 6 JUIN 1939

L’an mil neuf cent trente-neuf et le six Juin, à 
cinq heures de l’après-midi, les Membres de la 
Commission Provisoire d’Administration Municipale 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle 
ordinaire des séances, sous la présidence de Monsieur 
M. Baudez, Consul Général de France, assisté de 
Monsieur M. Duval, Consul de France.

Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 23 Mai 1939, lequel a déjà été approuvé et signé 
par tous les Conseillers présents.

Commission Municipale.—
En ouvrant la séance, le Président rend compte 

à la Commission que M. R. Pontet s’est embarqué à 
destination de la France pour y passer un congé 
de quelques mois.

Le Président forme des vœux pour qu’après un 
excellent séjour en France, M. R. Pontet reprenne sa 
place au sein de la Commission Municipale où ses 
avis furent toujours appréciés.

Médaille de la Concession.—
Attribution de Médailles à 2 Agents Tonkinois des 

Services de Police.—
Sur la proposition du Directeur des Services de 

Police, approuvée par le Consul Général de France,
La Commission décide de décerner la Médaille 

de Bronze avec agrafe et traitement au Garde Tonki­
nois No. 439 et au Brigadier Tonkinois No. 435 des 
Services de Police pour les motifs suivants :
Garde Tonkinois No. 439 (2ème classe).—

« Le 6 Mai 1939, vers 7 heures 35 du matin, 
« poursuivant un Chinois armé qui venait de tirer 
« sur l’inspecteur Principal Zao Ping Seng, a essuyé 
« plusieurs coups de feu, et a finalement arrêté le 
« bandit, après l’avoir blessé en face du No. 220 
« route Gaston Kahn. »
Brigadier Tonkinois No. 435.—

« Le 6 Mai 1939, vers 7 heures 35, a prêté main 
« forte au Garde Tonkinois No. 439 qui échangeait 
« des coups de feu avec le meurtrier de l’inspecteur 
« Principal Zao Ping Seng. A participé à la poursuite, 
« et tiré sur le bandit qui fut arrêté, blessé, devant 
« le No. 220 route Gaston Kahn. »

Finances.—
Emprunt Municipal 6 % 1911.-—

La Commission enregistre le procès-verbal ci- 
annexé du tirage au sort des 311 obligations de 
l’Emprunt Municipal 6% 1911, amortissables en 1939.

PROCES-VERBAL

L’an mil neuf cent trente neuf et le dix Mai, à 
deux heures de l’après-midi.

Par devant Nous, E. DUCOUDRAY, Agent du 
Consulat Général de France à Changhai, remplaçant 
par délégation spéciale Monsieur L. LE ROCH, Consul 
de France à Changhai chargé de la Chancellerie, 
empêché, en présence de Monsieur O. de SAYVE, 
Directeur des Finances p.i. de la Commission Provi­
soire d’Administration Municipale de la Concession 
Française.

Conformément au paragraphe 2 des conditions 
de l’Emprunt Municipal 6% 1911 imprimées au verso 
des titres et ainsi conçu :

« Les obligations sont remboursables au pair 
« (Tls. 100 chacune) en pas moins de 10 ans et pas 
« plus de 30 années, à partir du 1er Juin 1921, et 
« conformément au Tableau d’Amortissement arrêté 
« par le Conseil. »

11 a été procédé au tirage au sort de TROIS CENT 
ONZE obligations de l’Emprunt contracté en 1911 
par le Conseil d’Administration Municipale de la 
Concession Française de Changhai.

Les obligations sorties à ce tirage sont les 
suivantes :

Nos. 3703—3707—3723—3724—3729—3731— 
3732—3745 à 3748-3750—3756-3758- 3767-3501 — 
3508—3509—3512—3515—3516—3519—3521—3533— 
3536-3542 à 3544-3549—3558-3564-3574-3578— 
3581—3583—3584—3589—3591—3596—1003—1007— 
1009-1014—1020—1031—1036—1048—1060—1067— 
1068—1078—1098-2404—2409—2415—2419—2423— 
2427—2445—2446—2448—2461—2468— 2470—2471— 
2474—2489—2492—2496—2498—2802—2805—2810— 
2814—2815—2821—2830—2831—2840—2842—2848— 
2850—2859—2868—2874—2877—2893—2894—2897— 
1302—1313—1314—1316—1319—1322—1324—1326— 
1332—1346—1370—1372—1373—1383-1385 à 1387— 
1390—2017—2020—2023—2032—2034—2040—2046— 
2047—2059—2062—2066—2076—2089—2092—2097— 
3121—3129—3139 —3144—3148—3151—3158 — 3160— 
3170—3172—3178—3181—3183—1904—1910—1912— 
1924—1926-1929—1946—1947—1952-1955-1956­
1976—1979—1985—1987—1988—1993—1995— 803— 
805— 817— 821— 845— 846— 848— 850— 865­
866— 869— 871— 880— 885— 887— 893-3802— 

3804—3813—3815—3831—3844—3881—3885—3895— 
1628-1631—1633—1638-1640-1649—1653-1654— 
1665-1673—1685—1691—1695-1697-1700 -2613—
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2634—2635— 2642--2646-2668--2681-2688--2693—
2694- 205- 207-- 214- 216 - 218- 236-- 241—
248— 266- 268-- 271- 283-- 289- 411- - 413-
418— 424- 426-- 430- 438-- 440- 444-- 454—
461— 470- 480-- 488- 495-- 498- 110-- 124—
133- 135- 145 - 152- 157-- 160- 171-- 172-
177— 180- 181-- 190- 192-- 193- 199--1810—

1818—1829—1845—1847—1865—1875—1881—1883— 
1890-1892—1896-1899—2104—2106—2110—2118— 
2120-2126-2130—2135—2148—2149—2153—2161— 
2163—2166 à 2168—2176—2179—2184—2195—2199— 
3305-3310—3320-3321-3327—3328 - 3331—3339— 
3341—3345—3366—3370—3375—3208—3216—3217— 
3219—3220 -3230—3246 -3259- 3262—3269—3271— 
3283—3287 à 3289.

En foi de quoi, le présent procès-verbal a été 
sur le champ rédigé dans les bureaux du Service des 
Finances de la Municipalité où a eu lieu le tirage et 
où le Soussigné s’est transporté et signé après lecture 
par Messieurs O. de SAYVE et E. DUCOUDRAY les 
jour, mois et an que dessus.

Signé: O. de SAYVE —E. DUCOUDRAY.
Pour Copie certifiée conforme, 

Changhai, le 16 Mai 1939, 
Le Consul,

Chargé de la Chancellerie 
Signé: L. LE ROCH

Concerts publics.—
Organisation des concerts an Parc de Koukaza.—

Par rapports en date des 24 et 26 Mai 1939, 
l’inspecteur de l’Enseignement signale que les concerts 
d’été vont être organisés, comme l’an dernier, au Parc 
de Koukaza et dans la cour du Collège avec le con­
cours de l’orchestre du Shanghai Municipal Council.

Les concerts au Parc de Koukaza seront donnés 
par l’Harmonie de l’orchestre et auront lieu chaque 
Mercredi de 17 h. à 18 h. 30.

Les concerts dans la cour du Collège seront 
donnés par l’Orchestre symphonique et auront lieu 
chaque Jeudi de 21 h. à 23 h.

Après examen,
La Commission se déclare d’accord sur ces 

dispositions.
Des mesures de publicité plus larges que celles 

adoptées l’an dernier devront être réalisées sous forme 
d’insertions répétées dans la presse et au Bulletin 
Municipal.

Laiteries.—
Retrait de licence.—

Par rapport en date du 31 Mai 1939, le Directeur 
de l’Hygiène Publique et de l’Assistance rend compte 
qu’en dépit de l’avertissement qui lui avait été adressé 
et de l’amende de $ 100 qui lui avait été imposée le 
13 Mai 1939, la Yih Lee Dairy a commis de nouvelles 
infractions au Règlement sur la pasteurisation du lait.

Après examen,

Considérant que le lait de la Yih Lee Dairy est 
un lait très dangereux,

Etant donné que la situation de cet établissement 
à Poutong empêche le Service d’Hygiène d’aller y 
imposer, si elles y sont réalisables, les mesures qui 
empêcheraient les produits qu’il met en vente, d’être 
un danger pour ses consommateurs,

La Commission décide le retrait de licence de 
cette laiterie et la confiscation du dépôt de garantie.

Comité des Travaux.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du Comité des Travaux en date du 30 Mai 1939.
Extraits du Procès-Verbal

L’an mil neuf cent trente-neuf et le trente mai, à cinq 
heures de l’après-midi, les Membres du Comité des Travaux 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire 
des séances, sous la présidence de Monsieur M. Duval, Consul 
de France. ,

Bâtiments municipaux.—
Réceptions.— '

Le Comité enregistre le procès-verbal de réception provisoire, 
en date du 13 mai 1939, concernant les travaux de construction 
d’un groupe de W. C. au Collège Municipal, route Vallon (En­
treprise Sing Woo Kee). .

Règlements Municipaux.—
Règlementation destinée à assurer le respect de l’art dans les 

constructions.—
Après échange de vues et après avoir pris connaissance des 

rapports des services, le Comité propose d’exiger des constructeurs:
a) —un devis descriptif détaillé des matériaux devant être 

utilisés dans le gros œuvre ainsi que pour les revêtements exté­
rieurs en même temps que les plans des constructions projetées.

b) —l’affichage du permis de construire, à l’extérieur des 
chantiers, en bordure des routes.

Adjudications et appels d’offres.—
Achat de lampes électriques.—

Le Comité prend connaissance des résultats d’un récent 
appel d’offres effectué pour la fourniture de 14.400 lampes électri­
ques. Les soumissions suivantes ont été reçues :

Quantité pN?P?c Oppcl China United
Froduct Co. ri Camp Co.

* 4b$ H? HP
14.400 lampes de 15 à 200 watts 2.621,39 5.943,12 9.504,00

Après étude, le Comité propose de répartir comme suit cette 
fourniture :

10.000 lampes seraient commandées à la Nippon Product Co.
et 4.400 lampes seraient commandées à la Maison Oppel.

Achat de grilles et tampons de puisards.—
Lecture est donnée des résultats d’un récent appel d’offres 

effectué pour les fournitures ci-dessus. Les offres suivantes ont 
été reçue :

Prix par 1b. en C. S. $
12 tampons de 50 grilles de

puisards : caniveau :
$ ■ ' $

Yung Tai Foundry. . . . 0,125 0,138
L. Pai Kee . . . . . . 0,125 0,136
Wang Foh Kee. . . . . 0,126 0,138
Yih Sing Foundry. . . . 0,135 0,135
Kiousin .... . . . 0,26 0,30
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Après étude, le Comité propose de confier la fourniture de 
ces articles aux soumissionnaires les moins disants, comme suit:

Yung Tai Foundry.—
12 tampons de puisard d’un poids unitaire minimum de 640 

Ibs. mais ne dépassant pas 672 Ibs. au prix de $ 0,125 la 1b. 
(Douze cents et demi de dollar la livre anglaise).

Yih Sing Foundry.—
50 grilles de caniveau pesant chacune de 120 à 126 Ibs. au 

prix unitaire de $ 0,135 la 1b. (Treize et demi de dollar la livre 
anglaise).

Achat de 50 tonnes de ciment.—
Le Comité prend connaissance des résultats d’un récent 

appel d’offres effectué pour la fourniture ci-dessus. Les offres 
suivantes ont été reçues :

Sac de 110 Ibs.
$

E. Zung Chong............................................. 2,48
Permingeat et Co.......................................... 2,50
King John Trading Co................................ 2,50
The Dah Yeh Trading Co.......................... 2,58

Après étude, le Comité propose de confier les travaux et 
fournitures en question à l’entreprise Paris & Co. comme suit :

Après étude, le Comité propose de confier la fourniture de 
1.000 sacs de ciment à l’entreprise E. Zung Chung qui a fait la 
meilleure offre, soit $ 2,48 le sac.

Achat de nouveaux stores et réparation des stores existants à 
l'Ecole Rémi.—

Un appel d’offres récemment effectué pour ces travaux et
fournitures a donné les résultats suivants :

.... Paris & Co.Quantités Qua]ité ,.A„ Qualilé ..g.. Sing Chong Tai

$ $ $
Stores neufs : 20 320,00 520,00 304,00
Stores à réparer :

8 stores de 1.10x2.20 80,00 124,00 80,00
6 » 1.30x2.20 66,00 108,00 60,00

44 » 1.65x2.20 528,00 880,00 536,80
4 » 1.70x2.20 48,00 88,00 56,00

1.042,00 1.720,00 1.036,80

—Fourniture de 20 stores neufs :
a) de qualité “B” (qualité supérieure) au prix unitaire

de $ 26,00
b) de qualité “A” (deuxième qualité) au prix unitaire

de $ 16,00
—Réparation de 62 stores, avec tissu de qualité “A”, à un 

prix unitaire variant de $ 10 à $ 12 et pour un total de $ 722,00.
Etant donné l’urgence, le Comité charge les Services de faire 

entreprendre les travaux immédiatement.
Achat de stores en roseaux et confection d’abris en nattes pour 

les bâtiments municipaux.—
Lecture est donnée des résultats d’un appel d’offres effectué 

récemment pour les fournitures et travaux ci-dessus. Les soumis­
sions suivantes ont été reçues :

Yang Young Tai Kiang Ou Mew
SdhHP

Stores en roseaux.......................... 1.316,85 1.350,50
Abris en nattes.......................... 2.280,85 2.336,22

3.597,70 3.686,72
Après étude, le Comité propose de confier la fourniture des 

stores et la confection des abris à l’entreprise la moins disante 
Yang Young Tai au prix global de $ 3.597,70.

Shanghai Gas Co.—
Pai- lettre en date du 20 avril 1939 l’Administration Municipale 

a été saisie d’une demande émanant de la Shanghai Gas Co. et 
concernant les tarifs de gaz.

Après étude et discussion, le Comité approuve la conclusion 
suivante :

—l’application de la majoration actuelle de 23% sur les prix 
de base du gaz pourrait être maintenue sous les mêmes réserves 
et aux mêmes conditions que précédemment.

Etablissements Classés.—
Demande d’autorisation pour exploiter une fabrique de ferme­

tures éclair sur le lot cad. 13024-, route Dufour.—
Après avoir pris connaissance du rapport du Président de la 

Commission des Etablissements Classés du 25 mai 1939, et étant 
donné que les Services Municipaux et de Police ne soulèvent 
aucune objection, le Comité est d’avis d’accorder l’autorisation 
demandée par M. Maxwell pour exploiter une fabrique de ferme­
tures éclair à l’emplacement ci-dessus, sous les réserves énumérées 
par les Services.

Demande d'autorisation pour installer une imprimerie à l’angle 
de l’avenue Pétain et de la route Mgr. Prosper Paris, lots 
cad. 13899b, 13874a, 13876a, 13877, 13879.—

M. H. Berents demande à l’Administration Municipale l’auto­
risation de construire une imprimerie à l’angle de l’avenue Pétain 
et de la route Mgr. Prosper Paris.

Après étude, et examen des plans soumis, le Comité est 
d’avis d’accorder l’autorisation demandée sous les réserves 
énumérées par les Services.

Demande de renouvellement des autorisations afférentes à deux 
entrepôts de charbon situés avenue Joffre.—

Après avoir pris connaissance du rapport du Président de la 
Commission des Etablissements Classés du 25 mai 1939, et après 
étude, le Comité est d’avis d’autoriser le renouvellement, pour 
une durée de 3 mois, des autorisations afférentes aux entrepôts 
de charbon ci-dessous :

Hongay Sales Ltd., lots cad. 8530,8532, 8534b, avenue Joffre
Hwa Chung Coal Co., lot cad. 11039d, avenue Joffre.

Permis de construire.—
Projet de modification des périodes de validité des petits permis 

pour constructions temporaires et des patentes provisoires.— 
Le Comité propose l’adoption de la procédure suivante :
—Pour toute nouvelle construction temporaire à usage 

d’établissement classé, il serait délivré un petit permis et une 
patente valables pour le reste du trimestre en cours et pour le 
trimestre suivant (trimestres du calendrier).

—Les permis pour constructions temporaires et les patentes 
provisoires seraient renouvelables tous les 6 mois.

Construction sans permis d’une barrière avec porte au No. 575, 
rue Lafayette.—

Le Comité propose que Mme. Chen soit mise en demeure de 
démolir, dans un délai de 8 jours, la barrière construite sans 
permis, faute de quoi, l’Administration Municipale fera procéder 
elle-même à la démolition à l’expiration de ce délai.

Permis annulés.—
Le Comité approuve la proposition du Directeur Adminis­

tratif pour l’annulation des permis de construire ci-dessous :
« Les permis suivants n’ont pas été délivrés, les intéressés 

« ne s’étant jamais soumis aux formalités requises pour la déli- 
« vrance de ces permis :



— 67 —

« 1°—Demande de permis No. d’enregistrement 3657 (permis 
« No. 6190), présentée par M. Zeng Tse Pao, pour construire une 
« résidence chinoise à 1 étage avec clôture, lot cad. 5067a, route 
« Cassini.

« 2°—Demande de permis No. d’enregistrement 3705 (permis 
«No. 6210) présentée par Kun Lee Engineering Co., pour cons- 
« truire un immeuble à 2 étages sur rez-de-chaussée, lot cad. 7128b, 
« avenue du Roi Albert.

« 3°—Demande de permis No. d’enregistrement 3859 (permis 
« No. 2179), présentée par M. Michel Seng, pour construire 3 
« maisons à 1 étage, 2 garages et clôture, lot cad. 14211a, avenue 
« Haig.

« 4°—Demande de permis No. d’enregistrement 3823 (permis 
« No. 6269) présentée par M. Tehming Hsu, pour construire un 
« bâtiment à 1 étage et 2 bâtiments sans étage à usage industriel 
« et clôture sur le lot cad. 9739b, route Tenant de la Tour, int..

« En conséquence, les permis en question, dont la validité est 
« expirée, doivent être annulés.

Constructions temporaires hors zône.—
—Le Comité est d’avis de ne pas accorder l’autorisation 

demandée par l’Eddir Aerated Water Co. pour la construction 
d’un hangar en tôle sur le lot cad. 3617h à l’angle des routes des 
Sœurs et Bourgeat.

—L’Henningsen Produce Co. ayant été autorisée à installer 
un entrepôt de crème glacée sur le lot cad. 696, rue A. Boppe, 
demande l’autorisation de transformer une maisonnette frappée 
d’alignement existant sur ce terrain.

Le Comité propose d’accorder l’autorisation demandée sous 
réserve qu’aucune vente n’ait lieu sur la rue.

Par ailleurs,
Après étude, lé Comité propose d’autoriser la Cie. à installer 

un dépôt sur le lot cad. 27 sous les réserves suivantes :
a) —Le camion frigorifique de la Cie. servant de magasin de

réserve devra arriver au dépôt avant 8 heures du matin 
et n’en repartir qu’après 6 heures du soir.

b) —Tout le trafic devra se faire uniquement par l’avenue
Edouard VIL

—Le Comité est d’avis d’autoriser la prolongation, pour une 
durée de 3 mois, des permis, afférents à deux baraques en tôles à 
usage d’établissements classés situées rue Ratard, lot cad. 5564.

—Le Comité est d’avis de ne pas accorder l’autorisation 
demandée par M. Hsiang Cheng Bong pour construire un entrepôt 
en bois et tôle sur les lots cad. 13577 et 13578, route Magniny, 
ce terrain étant situé dans la zône de résidence “A”.

—Après étude, le Comité est d’avis d’autoriser la prolonga­
tion, pour une durée de 3 mois, du permis afférent à deux 
baraques à usage de fabrique de cercueils situées sur les lots cad. 
520-521, rue Wagner.

Permis accordés.—
Le Comité enregistre les permis de construire suivants, 

délivrés après examen, par le Président et le Rév. Père E. Moulis, 
depuis la dernière séance : ■

—366b—Route Dupleix, int., lot cad. 1201b.—4 maisons à 1 
étage ;

■—3872—Route Prentice, lot cad. 5608o.—4 maisons à 1 étage 
(sous réserve de fournir l’autorisation écrite du propriétaire du 
lot cad. 5608a pour poser les drains à travers ce lot jusqu’à 
l’alignement de la route Prentice) ;

—398b—Rue Brodie A. Clarke, lot cad. 269a.—10 maisons en 
terrasse à 2 étages ;

—3989—Rue Bourgeat, lots cad. 8066, 8067, 8069 et 8065a.— 
55 maisons à 2 étages, 1 maison à 1 étage;

—b013—Avenue Haig, lot cad. 12038b.—2 résidences accolées 
à 2 étages avec 1 garage ;

—b065—Avenue du Roi Albert, lot cad. 9933.—Modifications 
aux plans ayant fait l’objet du permis No. 6265, enregistrement 
No. 3812, pour construire 1 bâtiment à 1 étage et 3 bâtiments 
sans étage à usage d’ateliers de tissage ;

—4070—Routes de Zikamei et Bridou, lot cad. 13701.—
1 bâtiment à 2 étages à usage de bureaux pour un atelier de 
tissage (sous réserve de l’observation des prescriptions des Servi­
ces Municipaux) ;

—4074—Route Père Dugout, lot cad. 306b.—5 maisons à 1 
étage et 1 chambre sur passage ;

—b081—Rue Porte de l’Ouest, lot cad. 21b5c.—Modifications 
aux plans ayant fait l’objet du permis No. 6268, enregistrement 
No. 3816, pour construire 18 maisons à 2 étages ;

—bl06—Route de Siéyès, lots cadastraux 9566 et 9567a.— 
3 magasins et 2 maisons à 2 étages ;

—bllb—Route de Siéyès, int., lot cad. 9b7ÛA.—3 résidences 
à 1 étage et attique ;

—b!28—Route G. Kahn, lot cad. 9909.—1 bâtiment à 1 étage 
à usage de teinturerie avec dépendance sans étage (sous réserve 
de l’observation des prescriptions des Services Municipaux);

—4141—Route Fergusson, lot cad. lb085.—Construction des 
additions à 1 résidence à 2 étages ;

—4144—Routes Père Robert - Vallon, lot cad. bl2b.—3 maga­
sins à 1 étage et attique ;

—4147—Route Frelupt, lot cad. 9798.—8 maisons en terrasse 
à 1 étage et attique;

—b!53—Rues Bourgeat et Amiral Courbet, int., lot cad. 
10002a.—Modifications aux plans ayant fait l’objet du permis No. 
2217, enregistrement No. 3934, pour construire 16 résidences à 1 
étage et 7 garages.

—bl56—Route de Zikawei, int., lot cad. 3075.—1 bâtiment 
sans étage à usage de fabrique de caramel avec dépendance sans 
étage (sous réserve de l’observation des prescriptions des Services 
Municipaux) ;

—4157—Avenue Joffre, int., lot cad. 11039b.—1 chambre 
au-dessus du garage, couverture d’une courette et agrandissement 
de la terrasse d’une résidence à 2 étages ;

—b!58—Route Delastre, lot cad. 10253d.—Modification aux 
plans ayant fait l’objet du permis No. 2205, enregistrement No. 
3933, pour construire 3 magasins à 1 étage, 1 chambre sur passage 
et 5 maisons à 2 étages ;

—b!6b—Rue Amiral Bayle, lot cad. 1007.—Additions et 
modifications intérieures à 1 bâtiment à 1 étage et attique;

—b!68—Chemin Municipal No. b, lot cad. 7524b.—Modifica­
tions extérieures et intérieures d’un bâtiment à 1 étage et attique 
à usage de fabrique de cigarettes (sous réserve de l’observation 
des prescriptions des Services Municipaux);

—4171—Avenue Haig, int., lot cad. 12038b.—2 résidences à
2 étages;

—4172—Rue Bourgeat, lot cad. 806b.—1 loge de gardien ;
—b!8b—Route Delastre, lot cad. OSbOr.—2 maisons à2étages;



— 68 —

—£187—Routes Ghisi et Siéyès, lots cad. 13193 et 1319£.— 
2 bâtiments à appartements d’un étage sur rez-de-chaussée, 1 
résidence à 1 étage et attique et 3 garages;

—£200—Avenue Foch, lot cad. 10052.—1 bâtiment à 1 étage 
à usage d’école avec dépendances sans étage ;

—£205—Roule Pichon, lot cad. 9361.—Agrandissement du 
Central Téléphonique ;

—£210—Routes Frelupt et Tenant de la Tour, lot cad. 9999a.— 
Modifications aux plans ayant fait l’objet du permis No. 5352, 
enregistrement No 4017, pour construire 1 magasin et 1 maison 
à 1 étage ;

—£216—-.4 venue Joffre, int., lots cadastraux 11039a et 11039b.— 
1 chambre sur terrasse d’une résidence à 2 étages ;

—£227—Rue du Père Froc, int., lot cad. 1562.—Modification 
aux plans ayant fait l’objet du permis No. 6346, enregistrement 
No. 4012, pour construire 3 maisons et 1 résidence à 1 étage;

—£268—Roule de Grouchy, lot cad. 1053£.—Changement de 
la toiture d’une résidence à 2 étages.

Le Comité est d’avis d’autoriser la délivrance du permis de 
construire ci-après, les plans présentés étant conformes aux 
règlements municipaux :

—£277—Avenue Pétain et roule Myr. Prosper Paris, lots 
cadastraux 1387£a, 13875a, 13876a, 13877, 13879 et 13899b.— 
1 bâtiment sans étage à usage d’imprimerie, 1 bâtiment à 1 étage 
à usage de bureaux, une chaufferie et W. C. (sous réserve de 
l’observation des prescriptions ultérieures des Services Municipaux 
et que les garages sur avenue Pétain ne soient utilisés que pour 
des voitures privées à l’exclusion des véhicules industriels) ;

Le Comité ne croit pas devoir recommander la délivrance 
des permis de construire suivants :

—3738—Route Dufour, lot cad. 13016a.—4 magasins à 2 
étages avec 2 chambres sur passage (non conforme à l’esthétique 
du quartier) ;

—£088—Route Lorton, lot cad. 8039d.—1 résidence à 2 étages 
(non conforme au règlement sur les balcons) ;

—£111—Route Delastre, int., loi cad. 10250a.— 1 résidence à 
1 étage (non conforme à l’esthétique du quartier, modifier les 
ouvertures sur façade Nord).

—£112—Route Myr. Maresca, int., lot cad. 12562a.—7 maisons 
à 1 étage (non conforme à l’esthétique du quartier).

La séance est levée à 19 heures.
Signé.’ M. Duval

E. Moulis
E. J. Lloyd

Règlements Municipaux.—
Règlementation destinée à assurer le respect des règles 

de. l’art dans les constructions.—
Après échange de vues, la Commission décide 

d’exiger des constructeurs
a) —Un devis descriptif détaillé des matériaux 

devant être utilisés dans le gros œuvre ainsi que 
pour les revêtements extérieurs en même temps que 
les plans des constructions projetées.

b) —L’affichage du permis de construire, à l’exté­
rieur des chantiers, en bordure des routes.

Adjudications et appels d’offres.—
Achat de lampes électriques.—

La Commission décide de répartir comme suit, 
la fourniture de 14.400 lampes électriques :

Nippon Product Co........... 10.000 lampes
Maison Oppel.................... 4.400 »

Achat de grilles et tampons de puisards.—
La Commission décide de confier la fourniture 

de ces articles aux soumissionnaires les moins disants, 
comme suit :

Yung Tai Foundry, 12 tampons de puisard d’un 
poids unitaire minimum de 640 Ibs. mais 
ne dépassant pas 672 Ibs. au prix de $ 0,125 
la 1b.

Yih Sing Foundry, 50 grilles de caniveau pesant 
chacune de 120 à 126 Ibs. au prix unitaire 
de $ 0,135 la 1b.

Achat de 50 tonnes de ciment.—
La Commission décide de confier la fourniture 

de 1.000 sacs de ciment à l’entreprise E. Zung Chong 
qui a fait la meilleure offre, soit $ 2,48 le sac.

Achat de nouveaux stores et réparation des stores 
existants à l’Ecole Rémi.—

La Commission ratifie les dispositions prises par 
le Comité des Travaux et en exécution desquelles les 
travaux et fournitures en question ont été déjà confiés, 
vu l’urgence, à l’entreprise Paris & Cie. comme suit :

—Fourniture de 20 stores neufs :
a) de qualité “B” (qualité supérieure) au prix

unitaire de $ 26,00 ;
b) de qualité “A” (deuxième qualité) au prix

unitaire de $ 16,00
—Réparation de 62 stores, avec tissu de qualité 

“A”, à un prix unitaire variant de $ 10,00 à $ 12,00 
et pour un total de $ 722,00.

Achat de stores en roseaux et confection d’abris en 
nattes pour les bâtiments municipaux.—

La Commission décide de confier la fourniture 
des stores et la confection des abris à l’entreprise la 
moins disante Yang Young Tai au prix global de 
$ 3.597,70.

Shanghai Gas Co.—
Demande d’augmentation de tarifs.—

La Commission se déclare d’accord pour que 
l’application de la majoration actuelle de 23 % sur 
les prix de base du gaz soit maintenue sous les mêmes 
réserves et aux mêmes conditions que précédemment.

Etablissements Classés.—
Demande d’autorisation pour exploiter une fabrique 

de fermetures éclair sur le lot cad. 1302b route 
Dufour.—

Après avoir pris connaissance du rapport du 
Président de la Commission des Etablissements 
Classés du 25 Mai 1939, et étant donné que les 
Services Municipaux et de Police ne soulèvent aucune 
objection,
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La Commission accorde l’autorisation demandée 
par M. Maxwell pour exploiter une fabrique de ferme­
tures éclair à l’emplacement ci-dessus, sous les 
réserves énumérées par les Services.

Demande d’autorisation pour installer une imprimerie 
à l’angle de l’avenue Pétain et de la route Mgr. 
P. Paris, lots cad. 13899b, 13874 a, 13876a, 
13877, 13879.—

La Commission accorde l’autorisation demandée 
sous les réserves énumérées par les Services.

■ Demande de renouvellement des autorisations affé­
rentes à deux entrepôts de charbon situés avenue 
Joffre.—

Après examen, la Commission autorise le renouvel­
lement, pour une durée de 3 mois, des autorisations 
afférentes aux entrepôts de charbon ci-dessous:

Hongay Sales Ltd., lots cad. 8530, 8532, 8534b, 
avenue Joffre,

Hwa Chung Coal Co., lot cad. 11039d, avenue 
Joffre.

Permis de construire.—
Projet de modification des périodes de validité des 

petits permis pour constructions temporaires et 
des patentes provisoires.—

La Commission décide qu’il y aura lieu à l’avenir 
d’adopter la procédure suivante :

■—pour toute nouvelle construction temporaire 
à usage d’établissement classé, il sera délivré un 
petit permis et une patente valables pour le reste 
du trimestre en cours et pour le trimestre suivant 
(trimestres du calendrier) ;

—les permis pour constructions temporaires et 
les patentes provisoires seront renouvelables tous les 
6 mois.

Construction sans permis d’une barrière avec porte au 
No. 575, rue Lafayeite.—

La Commission se déclare d’accord pour que 
Mme. Chen soit mise en demeure de démolir, dans 
un délai de 8 jours, la barrière construite sans permis, 
faute de quoi, à l’expiration de ce délai, l’Administra­
tion Municipale fera procéder elle-même à la démo­
lition aux frais de l’intéressée.

Permis annulés.—
La Commission approuve la proposition du 

Directeur Administratif pour l’annulation des permis 
de construire ci-dessous, les intéressés ne s’étant 
jamais soumis aux formalités requises pour la déli­
vrance de ces permis :

—Demande de permis No. d’enregistrement 3657 
(permis No. 6190), présentée par M. Zeng Tse Pao, 
pour construire une résidence chinoise à 1 étage avec 
clôture, lot cad. 5067a, route Cassini.

—Demande de permis No. d’enregistrement 3705 
(permis No. 6210) présentée par Kun Lee Engineering 
Co., pour construire un immeuble à 2 étages sur 
rez-de-chaussée, lot cad. 7128b, avenue du Roi Albert.

— Demande de permis No. d’enregistrement 3859 
(permis No. 2178), présentée par M. Michel Seng, 
pour construire 3 maisons à 1 étage, 2 garages et 
clôture, lot cad. 14211a, avenue Haig.

—Demande de permis No. d’enregistrement 3823 
(permis No. 6269) présentée par M. Tehming Hsu, 
pour construire un bâtiment à 1 étage et 2 bâtiments 
sans étage à usage industriel et clôture sur le lot cad. 
9739b, route Tenant de la Tour, int...

Constructions temporaires hors zone.—
La Commission décide de ne pas accorder 

l’autorisation demandée par l’Eddir Aerated Water 
Co. pour construction d’un hangar en tôle sur le lot 
cad. 3617h à l’angle des routes des Sœurs et Bourgeat.

** *

L’Henningsen Produce Co. ayant été autorisée à 
installer un entrepôt de crème glacée sur le lot cad. 
696, rue A. Boppe, demande l’autorisation de trans­
former une maisonnette frappée d’alignement existant 
sur ce terrain.

La Commission accorde l’autorisation demandée 
sous réserve qu’aucune vente en gros ou en détail 
n’ait lieu sur la rue.

Par ailleurs, la Commission Municipale, après 
étude, décide d’autoriser la Compagnie à installer un 
dépôt sur le lot cad. 27 sous les réserves suivantes :

—le camion frigorifique de la Compagnie servant 
de magasin de réserve devra arriver au dépôt avant 
8 h. du matin et n’en repartir qu’après 6 h. du soir;

—tout le trafic devra se faire uniquement par 
l’avenue Edouard VIJ.

** *

La Commission autorise la prolongation, pour 
une durée de 3 mois, des permis afférents à 2 bara­
ques en tôles à usage d’établissements classés situées 
rue Ratard, lot cad. 5564.

** *

La Commission décide de ne pas accorder l’auto­
risation demandée par M- Hsiang Cheng Bong pour 
construire un entrepôt en bois et tôle sur les lots 
cad. 13577-13578, route Magniny, ce terrain étant 
situé dans la zone de résidence “A”.

** *

Après étude,
La Commission autorise la prolongation, pour 

une durée de 3 mois, du permis afférent à 2 baraques 
à usage de fabrique de cercueils situées sur les lots 
cad. 520-521 rue Wagner.

** *
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La Commission autorise la délivrance du permis 
de construire ci-après, les plans présentés étant 
conformes aux Règlements Municipaux :

—4277—Avenue Pétain et route Mgr. Prosper 
Paris, lots cad. 73574a, 73575a, 13876a, 73577, 13879 
et 13899b.—1 bâtiment sans étage à usage d’impri­
merie, 1 bâtiment à 1 étage à usage de bureaux, une 
chaufferie et W. C. (sous réserve de l’observation 
des prescriptions ultérieures des Services Municipaux 
et que les garages sur avenue Pétain ne soient utilisés 
que pour des voitures privées à l’exclusion des véhi­
cules industriels).

** * ■
La Commission rejette les demandes de permis 

de construire suivantes:
—3735—Route Du/'our, lot cad. 13016a.—4 ma­

gasins à 2 étages avec 2 chambres sur passage (non 
conforme à l’esthétique du quartier) ;

—i088—Route Lorton, lot cad. 8039b.—1 résidence 
à 2 étages (non conforme au règlement sur les 
balcons);

—4777—Route Delastre, int., lot cad. 10250a.— 
1 résidence à 1 étage (non conforme à l’esthétique du 
quartier. Modifier les ouvertures sur façade Nord) ;

•—H12—Route Mgr. Maresca, int., lot cad. 
12562a.—7 maisons à 1 étage (non conforme à l’es­
thétique du quartier).

Les autres propositions du Comité sont approuvées.

La séance est levée à 19 heures.
Signé : M. Baudez Ed. Egle

M. Duval H. Laffond
H. Bar E. J. Lloyd
F. DE CoURSEULLES E. MoULIS

J. Cochet J. Sauvayre

J. Donné H. J. Sheridan

P. Dupuy Tchang Yi Tchou

SÉANCE DE LA COMMISSION PROVISOIRE D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DU 20 JUIN 1939

L’an mil neuf cent trente-neuf et le vingt Juin, 
à cinq heures de l’après-midi, les Membres de la 
Commission Provisoire d’Administration Municipale 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle 
ordinaire des séances, sous la présidence de Monsieur 
M. Baudez, Consul Général de France, assisté de 
Monsieur M. Duval, Consul de France.

Procès-verbal.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du 6 Juin 1939, lequel a déjà été approuvé et signé 
par tous les Conseillers présents.

Comité des Travaux.—
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance 

du Comité des Travaux en date du 13 Juin 1939.

Extraits du Procès-verbal

L’an mil neuf cent trente-neuf et le treize juin, à cinq heures 
de l’après-midi, les Membres du Comité des Travaux se sont 
réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, 
sous la présidence de Monsieur M. Duval, Consul de France.

Règlements Municipaux.—
Aménagement des chemins publics.—

Après étude, le Comité approuve le projet de règlement sur 
l’aménagement des chemins publics élaboré par les Services 
d’accord avec Monsieur le Conseiller Juridique.

Réglementation relative aux Etablissements Classés.—
L’adoption d’une procédure nouvelle en vue d’accélérer la 

délivrance des patentes est proposé:
Après étude,

Le Comité est d’avis d’autoriser les Services à transmettre à 
M. le Consul Général, sans attendre la délibération de la Commis­
sion des Etablissements Classés, leurs propositions (avec projet 
d’Ordonnance Consulaire) concernant les demandes de patentes 
pour lesquelles tous les services intéressés ont émis des avis 
favorables.

Cette procédure ne serait appliquée qu’aux demandes relatives 
à des établissements classés de la catégorie “B”, c’est-à-dire non 
“dangereux” et de la catégorie “C” (à l’usage du public).

La procédure actuelle ne serait pas modifiée en ce qui con­
cerne les établissements de la catégorie “A”(dangercaux, insalubres 
ou incommodes).

Bâtiments Municipaux.—
Réceptions.—

Le Comité enregistre les procès-verbaux de réceptions provi­
soires ou définitives, en date du 1er juin 1939, relatifs aux travaux 
ci-dessous :

Réceptions provisoires.—
—Construction d’un hangar à bois au Quartier Bernez-Cambot, 

route Frelupt (Entreprise Sing Woo Kee);
—Construction de quatre pylônes au nouveau centre de 

réception de T. S. F., No. 2 rue Corneille (Entreprise Yang 
Young Tai);

—Agrandissement, transformations et remise en état complet 
des locaux au No. 2 rue Corneille, nouveau centre de réception 
de T. S. F. (Entreprise Sing Young Kee);

—Réparation de tombereaux, 1er lot 1939 (Entreprise Wang 
Long Kee) ;

—Aménagement de deux appartements et construction d’un 
logement pour le gardien, Cité Annamite (Entreprise Yang 
Young Tai).
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